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4.1. LES DROITS INDIVIDUELS ET COLLECTIFS
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4.1.1. LES CITOYENS DE L’UNION ET LEURS DROITS

Les droits de chaque citoyen et la citoyenneté européenne sont consacrés
par la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE) et l’article 9 du traité sur l’Union
européenne (traité UE). Ils constituent des leviers essentiels de la formation de
l’identité européenne. Un État membre peut être sanctionné en cas de violation grave
des valeurs fondamentales de l’Union européenne.

BASE JURIDIQUE

Articles 2, 3 et 7 et articles 9 à 12 du traité UE, articles 18 à 25 du traité FUE et articles 39
à 46 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (fiche 4.1.2).

OBJECTIFS

Le droit de l’Union crée un certain nombre de droits individuels directement exécutoires
devant les tribunaux, tant horizontalement (entre particuliers) que verticalement (entre
le particulier et l’État). Dans l’esprit de la liberté de circulation des personnes inscrite
dans les traités, les années 1960 ont vu naître l’idée d’instaurer une citoyenneté
européenne assortie de droits et de devoirs précisément définis. À la suite des travaux
préparatoires accomplis depuis le milieu des années 1970, le traité UE, adopté à
Maastricht en 1992, donne comme objectif à l’Union de «renforcer la protection des
droits et des intérêts des ressortissants (des États membres) par l’instauration d’une
citoyenneté de l’Union». Une nouvelle partie (ex-articles 17 à 22) du traité CE est
consacrée à cette citoyenneté, et a été conservée lorsque le traité UE est devenu le
traité FUE.
Par référence à la citoyenneté attachée à un État, la citoyenneté de l’Union européenne
désigne un rapport entre le citoyen et l’Union caractérisé par des droits, des devoirs et
la participation à la vie politique. Ce lien doit permettre d’effacer la coupure due au fait
que les citoyens de l’Union sont de plus en plus largement concernés par les mesures
de l’Union, tandis que l’exercice des droits (fondamentaux) et l’accomplissement des
obligations, ainsi que la participation aux processus démocratiques, se situent presque
exclusivement au plan national. L’article 15, paragraphe 3, du traité FUE confère à toute
personne physique ou morale d’un État membre un droit d’accès aux documents des
institutions, organes et organismes de l’Union. L’article 16 du traité FUE consacre le
droit à la protection des données à caractère personnel (fiche 4.2.8). L’article 2 du traité
UE dispose que «l’Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine,
de liberté, de démocratie, d’égalité, de l’état de droit, ainsi que de respect des Droits
de l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités».
L’article 7 du traité UE reprend une disposition déjà existante dans le cadre du traité de
Nice (fiche 1.1.4) instaurant à la fois un mécanisme de prévention lorsqu’il existe «un
risque clair de violation grave» par un État membre des valeurs visées à l’article 2 du
traité UE ainsi qu’un mécanisme de sanction en cas de constatation «d’une violation
grave et persistante» par un État membre de ces mêmes valeurs. Dans un premier
temps, la Commission inviterait le Conseil européen à conclure, à l’unanimité, qu’un
tel risque existe (article 7, paragraphe 2). Il s’ensuivrait l’activation d’une procédure qui
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pourrait faire perdre à un État membre son droit de vote au Conseil. Ce mécanisme a
été mis en œuvre pour la première fois en 2017 à l’encontre de la Pologne, en raison
de la réforme de sa Cour suprême.
Il importe aussi de renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants
des États membres et des citoyens de l’Union dans le cadre des relations de l’Union
européenne avec le reste du monde (article 3, paragraphe 5, du traité UE).

RÉALISATIONS

Pendant longtemps, la base juridique sur laquelle reposent les droits des citoyens au
niveau de l’Union se composait essentiellement de la jurisprudence de la Cour de
justice de l’Union européenne (ci-après «Cour de justice»). Depuis l’entrée en vigueur
du traité de Lisbonne et de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne,
la base juridique a été étendue à une véritable citoyenneté européenne.
A. Définition de la citoyenneté de l’Union
Aux termes de l’article 9 du traité UE et de l’article 20 du traité FUE, est citoyen de
l’Union toute personne ayant la nationalité d’un État membre, laquelle découle de
l’application des dispositions propres à cet État. La citoyenneté de l’Union, qui complète
la citoyenneté nationale, mais ne la remplace pas, se compose d’un ensemble de droits
et de devoirs venant s’ajouter aux droits et aux devoirs attachés à la citoyenneté d’un
État membre. Dans l’affaire C-135/08 Janko Rottmann contre Freistaat Bayern, l’avocat
général Poiares Maduro de la Cour de justice a expliqué la différence (point 23 des
conclusions):
«Il s’agit de deux notions tout à la fois inextricablement liées et autonomes. La
citoyenneté de l’Union suppose la nationalité d’un État membre mais c’est aussi
un concept juridique et politique autonome par rapport à celui de nationalité. La
nationalité d’un État membre n’ouvre pas seulement l’accès à la jouissance des
droits conférés par le droit communautaire, elle fait de nous des citoyens de l’Union.
La citoyenneté européenne constitue davantage qu’un ensemble de droits qui, en
eux-mêmes, pourraient être octroyés même à ceux qui ne la possèdent pas. Elle
présuppose l’existence d’un lien de nature politique entre les citoyens européens,
bien qu’il ne s’agisse pas d’un lien d’appartenance à un peuple. [...] Elle repose sur
leur engagement mutuel d’ouvrir leurs communautés politiques respectives aux autres
citoyens européens et de construire une nouvelle forme de solidarité civique et politique
à l’échelle européenne.
Elle n’exige pas l’existence d’un peuple mais elle est fondée sur l’existence d’un espace
politique européen, duquel émergent des droits et des devoirs. En ce qu’elle n’implique
pas l’existence d’un peuple européen, la citoyenneté procède conceptuellement
d’un découplage avec la nationalité. Ainsi qu’un auteur l’a observé, le caractère
radicalement innovant du concept de citoyenneté européenne réside dans le fait
que «l’Union est l’apanage de ses citoyens, qui par définition ne partagent pas la
même nationalité». Au contraire, en faisant de la nationalité d’un État membre une
condition pour être un citoyen européen, les États membres ont voulu marquer que
cette nouvelle forme de citoyenneté ne remet pas en question l’allégeance première
à nos communautés politiques nationales. De la sorte, ce lien avec la nationalité des
différents États membres constitue une reconnaissance du fait qu’il peut exister (en
fait, qu’il existe) une citoyenneté qui n’est pas déterminée par la nationalité.
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Tel est le miracle de la citoyenneté de l’Union: elle renforce les liens qui nous unissent
à nos États (dans la mesure où nous sommes des citoyens européens précisément
parce que nous sommes des nationaux de nos États) et, en même temps, elle nous
en émancipe (dans la mesure où nous sommes à présent des citoyens au-delà de nos
États). L’accès à la citoyenneté européenne passe par la nationalité d’un État membre,
qui est réglementée par le droit national, mais, comme toute forme de citoyenneté,
elle constitue la base d’un nouvel espace politique, duquel émergent des droits et des
devoirs qui sont fixés par le droit communautaire et ne dépendent pas de l’État. [...]
C’est pour cette raison que, s’il est vrai que la nationalité d’un État membre conditionne
l’accès à la citoyenneté de l’Union, il est tout aussi vrai que l’ensemble de droits et
d’obligations attachés à cette dernière ne peut pas être limité de manière injustifiée
par la première».
À la suite du retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, une décision sur les
droits acquis par les ressortissants britanniques qui résident dans les États membres
et par les citoyens de l’Union qui vivent au Royaume-Uni a été prise. Au fil des
ans, chaque État membre a transmis à ses ressortissants un patrimoine juridique de
droits, tandis que le droit de l’Union a également créé un certain nombre de droits
individuels directement exécutoires devant les cours et tribunaux, conformément à la
jurisprudence de la Cour de justice (Van Gend&Loos). On pourrait considérer que les
limites de ce patrimoine juridique reposent sur le droit national dont elles découlent.
B. Contenu de la citoyenneté (article 20 du traité FUE)
Le statut de la citoyenneté de l’Union signifie pour tout citoyen de l’Union:
— le droit de libre circulation et de libre séjour sur le territoire des États membres

(article 21 du traité FUE) (fiche 4.1.3);

— le droit de vote et d’éligibilité aux élections du Parlement européen et aux élections
municipales dans l’État membre où il réside (article 22, paragraphe 1, du traité
FUE) dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet État (concernant
les règles relatives à la participation aux élections municipales, voir la directive
94/80/CE du 19 décembre 1994, et pour celles encadrant l’élection au Parlement
européen, voir la directive 93/109/CE du 6 décembre 1993) (fiche 1.3.4);

— le droit de recevoir sur le territoire d’un pays tiers (n’appartenant pas à l’Union
européenne) la protection diplomatique ou consulaire de la part des autorités d’un
autre État membre, si son pays n’y est pas représenté, dans la même mesure que
les ressortissants de l’État membre concerné;

— le droit de pétition devant le Parlement européen et le droit de faire appel au
Médiateur (article 24 du traité FUE) désigné par le Parlement européen pour
signaler des cas de mauvaise administration des institutions et organes de l’Union.
Ces procédures sont respectivement régies par les articles 227 et 228 du traité
FUE (fiches 1.3.16 et 4.1.4);

— le droit d’écrire à toute institution ou tout organe de l’Union dans l’une des langues
des États membres et de recevoir une réponse dans la même langue (article 24,
paragraphe 4, du traité FUE);

— le droit d’accès aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission, à certaines conditions (article 15, paragraphe 3, du traité FUE).
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C. Champ d’application
À ce jour, le contenu de la citoyenneté de l’Union ne va pas, pour l’essentiel (le droit
électoral faisant exception), au-delà de la systématisation de droits déjà reconnus
(notamment la liberté de circulation, le droit de séjour et le droit de pétition), à ceci près
que ces droits sont désormais inscrits, au nom d’un projet politique, dans le corpus du
droit primaire.
Au contraire de l’orientation constitutionnaliste qui a cours dans les États européens
depuis l’adoption en France, en 1789, de la déclaration des Droits de l'homme et du
citoyen, la citoyenneté de l’Union ne va pas de pair avec la garantie de la jouissance
des droits fondamentaux. L’article 6 du traité UE stipule certes que l’Union reconnaît
les droits énoncés par la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et
adhère à la convention européenne de sauvegarde des Droits de l'homme, mais ne
précise pas le statut juridique de la citoyenneté de l’Union.
Jusqu’à présent, la citoyenneté de l’Union n’impose pas, malgré la formule contenue
à l’article 20, paragraphe 2, du traité FUE, de devoirs aux citoyens de l’Union; c’est là
une différence tout à fait fondamentale avec la citoyenneté au sein des États membres.
Toutefois, la CJUE a statué récemment (affaire C-689/21) qu’il appartient à chaque État
membre de fixer les conditions d’acquisition et de perte de sa nationalité. Le droit de
l’Union n’exclut pas la possibilité de perdre définitivement une nationalité, par exemple
la nationalité danoise, dans certains cas, et donc de perdre la citoyenneté de l’Union.
Le Danemark était donc autorisé à subordonner le maintien de la nationalité danoise
à l’existence d’un lien réel avec ce pays. Toutefois, si la personne concernée n’a pas
la nationalité d’un autre État membre de l’Union, il convient de respecter le principe
de proportionnalité.
En outre, après le Brexit, la CJUE a statué le 15 juin 2023 que la perte du statut de
citoyen de l’Union était une conséquence automatique de la seule décision souveraine
prise par le Royaume-Uni de se retirer de l’Union européenne, et non de l’accord de
retrait ou de la décision du Conseil approuvant cet accord (affaires C-499/21 P, Silver
et autres contre Conseil, C-501/21 P, Shindler et autres contre Conseil, et C-502/21 P,
Price contre Conseil).
Tous les trois ans, la Commission présente un rapport sur l’application des dispositions
juridiques de l’Union relatives à la citoyenneté européenne et à la non-discrimination.
Le rapport 2023 à venir fera le point sur les évolutions dans ce domaine depuis le
dernier rapport sur la citoyenneté de l’Union 2020, et notamment sur les évolutions au
sein de la CJUE.
D. Initiative citoyenne européenne (fiche 4.1.5)
L’article 11, paragraphe 4, du traité UE prévoit un nouveau droit pour les citoyens
de l’Union: «au nombre d’un million au moins, ressortissants d’un nombre significatif
d’États membres, de prendre l’initiative d’inviter la Commission européenne, dans le
cadre de ses attributions, à soumettre une proposition appropriée sur des questions
pour lesquelles ces citoyens considèrent qu’un acte juridique de l’Union est nécessaire
aux fins de l’application des traités». Les conditions de présentation et d’admissibilité
d’une telle initiative citoyenne sont énoncées dans le règlement (UE) nº 211/2011 du
Parlement européen et du Conseil. Ses principales dispositions sont décrites dans la
fiche 4.1.5.
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LE RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

En élisant le Parlement européen au suffrage direct, les citoyens de l’Union exercent
l’un de leurs droits essentiels dans l’Union européenne, à savoir la participation
démocratique au processus de décision politique en Europe (article 39 de la charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne). Concernant les modalités d’élection
de ses membres, le Parlement a toujours appelé à la mise en œuvre d’un système
électoral uniforme dans tous les États membres. L’article 223 du traité FUE prévoit que
le Parlement élabore un projet en ce sens («les dispositions nécessaires pour permettre
l’élection de ses membres au suffrage universel direct selon une procédure uniforme
dans tous les États membres ou conformément à des principes communs à tous les
États membres»). Le Conseil établira ensuite les dispositions nécessaires (statuant à
l’unanimité et après approbation de la majorité des députés au Parlement européen),
qui entreront en vigueur après leur approbation par les États membres, conformément
à leurs règles constitutionnelles respectives (fiche 1.3.4).
Dès l’origine, le Parlement européen a souhaité que le concept de citoyenneté de
l’Union soit assorti de larges droits. Il a plaidé pour que la citoyenneté soit définie de
manière autonome par l’Union, de sorte que les citoyens de l’Union jouissent d’un
statut spécifique. En outre, il a très tôt demandé tout particulièrement que les Droits
de l'homme et les droits fondamentaux soient inscrits dans le droit primaire et que
les citoyens de l’Union puissent saisir la Cour de justice en cas de violation de ces
droits par des institutions de l’Union ou par un État membre (dans sa résolution du
21 novembre 1991).
Suite à la sortie du Royaume-Uni de l’Union et en ce qui concerne les droits acquis
par environ 3,2 millions de citoyens des 27 États membres résidant au Royaume-Uni,
le Parlement a insisté, dans sa résolution du 15 janvier 2020, sur la garantie d’une
protection adéquate des droits des citoyens «au regard de l’expérience acquise et des
assurances fournies». Le texte adopté invite par ailleurs vivement les gouvernements
de l’UE-27 à prévoir des dispositions généreuses pour les citoyens britanniques
résidant dans l’Union, qui sont au nombre de 1,2 million environ.
En conformité avec les demandes du Parlement européen, l’article 263, paragraphe 4,
du traité FUE prévoit que toute personne physique ou morale peut former un recours
contre les actes dont elle est le destinataire ou qui la concernent directement
et individuellement ainsi que contre les actes réglementaires qui la concernent
directement et qui ne comportent pas de mesures d’exécution.
Concernant le droit d’accès aux documents, le Parlement a adopté, le 17 décembre
2009, une résolution sur les améliorations à apporter au cadre juridique de l’accès aux
documents suite à l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. Il insiste notamment sur
la nécessité d’élargir le champ d’application du règlement (CE) nº 1049/2001 à toutes
les institutions ou organes non couverts par le texte d’origine.
En ce qui concerne l’initiative citoyenne européenne, trois mois après la présentation
d’une initiative citoyenne, les représentants de la Commission rencontrent les
organisateurs, qui ont également la possibilité de présenter leur initiative au Parlement
européen à l’occasion d’une audition publique. Cette audition est organisée par la
commission compétente pour l’objet de l’initiative (article 222 du règlement intérieur du
Parlement européen).
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Le Parlement, en présidence conjointe avec le Conseil et la Commission, et sur un pied
d’égalité avec les États membres, co-organise la Conférence sur l’avenir de l’Europe,
qui a pour objectif d’offrir aux citoyens européens un nouvel espace pour débattre
des priorités et des défis auxquels l’Europe se trouve confrontée. Les conclusions de
la conférence et les orientations qui en seront tirées concernant l’avenir de l’Europe
seront présentées dans un rapport à la présidence conjointe d’ici au printemps 2022.
Le Parlement s’est engagé à donner suite aux recommandations formulées dans le
rapport qui entrent dans son domaine de compétence. Le 17 juin 2022, la Commission
a publié une communication intitulée «Conférence sur l’avenir de l’Europe: transformer
une vision en actions concrètes».
En ce qui concerne la question controversée des «passeports dorés», au moyen
desquels certains États membres vendent leur citoyenneté nationale, et donc la
citoyenneté de l’Union, afin d’attirer des investisseurs étrangers, le Parlement a affirmé
dans sa résolution du 16 janvier 2014 que les valeurs et les acquis liés à la citoyenneté
de l’Union ne sauraient être monnayés. Dans une résolution du 10 juillet 2020, le
Parlement a de nouveau demandé aux États membres de procéder au plus vite à
l’abrogation progressive de tous les régimes de citoyenneté et de droit de résidence
contre investissement actuellement existants, car ils sont souvent liés au blanchiment
de capitaux, ce qui pourrait nuire aux liens de confiance mutuelle et à l’intégrité de
l’espace Schengen. Le 29 septembre 2022, la Commission a décidé de saisir la CJUE
d’un recours contre Malte pour son programme de citoyenneté par investissement,
également appelé «passeport doré» (procédure d’infraction devant la CJUE au titre de
l’article 258, paragraphe 2, du traité FUE). La Commission estime que l’octroi de la
nationalité d’un État membre (et donc de la citoyenneté européenne) en échange d’une
somme d’argent ou d’un investissement sans qu’aucun lien authentique avec l’État
membre concerné ne soit établi n’est pas compatible avec le principe de coopération
loyale consacré à l’article 4, paragraphe 3, du traité UE. Cet octroi porte également
atteinte à l’intégrité du statut de citoyen de l’Union européenne prévu à l’article 20
du traité FUE. Le 9 mars 2022, le Parlement a adopté une résolution sur l’octroi de
citoyenneté et de droit de résidence contre investissement par laquelle il demandait
à la Commission de présenter, avant la fin de son actuel mandat, une proposition
de règlement visant à régir de manière globale certains aspects des systèmes de
résidence contre investissement dans le but d’harmoniser les normes et les procédures
et de renforcer la lutte contre le crime organisé, le blanchiment de capitaux, la
corruption et l’évasion fiscale. Le 28 mars 2022, dans le contexte de l’invasion de
l’Ukraine par la Russie, la Commission a adopté une recommandation sur des mesures
immédiates en ce qui concerne les programmes de citoyenneté par investissement et
les programmes de résidence par investissement.
La présente fiche a été rédigée par le département thématique du Parlement européen
chargé des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles.

Udo Bux / Mariusz Maciejewski
11/2023
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4.1.2. LA PROTECTION DES VALEURS CONSACRÉES
À L’ARTICLE 2 DU TRAITÉ UE DANS L’UNION

L’Union européenne est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de
liberté, de démocratie, d’égalité, d’état de droit, ainsi que de respect des Droits de
l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités, comme
le prévoit l’article 2 du traité sur l’Union européenne (traité UE). Pour veiller à ce
que ces valeurs soient respectées, l’article 7 du traité UE prévoit un mécanisme
de l’Union permettant de déterminer s’il existe une violation grave et persistante
des valeurs de l’Union par un État membre et de la sanctionner. Ce mécanisme
a récemment été déclenché pour la première fois à l’égard de la Pologne et de la
Hongrie. L’Union est également tenue de respecter les dispositions de sa charte des
droits fondamentaux et s’engage en outre à adhérer à la Convention européenne
de sauvegarde des Droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH). À
l’heure où les valeurs de l’Union sont menacées dans certains États membres, les
institutions de l’Union enrichissent leur boîte à outils afin de lutter contre le recul
démocratique et de protéger la démocratie, l’état de droit, les droits fondamentaux,
l’égalité et les minorités dans toute l’Union.

DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DES DROITS FONDAMENTAUX À
LA CODIFICATION DANS LES TRAITÉS

Les Communautés européennes (CE) (aujourd’hui l’Union européenne) ont été
à l’origine créées en tant qu’organisation internationale dotée de compétences
essentiellement économiques. Il ne semblait dès lors pas nécessaire de prévoir des
règles explicites relatives au respect des droits fondamentaux, lesquels n’étaient
pendant longtemps pas mentionnés dans les traités, et étaient de toute façon
considérés comme garantis par la Convention européenne de sauvegarde des Droits
de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) de 1950, dont les États membres
étaient signataires.
Cependant, une fois que la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a proclamé
les principes d’effet direct et de primauté du droit européen, mais refusé d’examiner la
compatibilité des décisions avec le droit national et constitutionnel des États membres
(Stork, affaire 1-58; Ruhrkohlen-Verkaufsgesellschaft, affaires jointes 36, 37, 38-59
et 40-59), un certain nombre de juridictions nationales ont commencé à s’inquiéter
des possibles répercussions d’une telle jurisprudence sur la protection des valeurs
constitutionnelles telles que les droits fondamentaux. Si le droit européen devait primer
même sur le droit constitutionnel national, il lui serait alors possible de violer les
droits fondamentaux. Pour faire face à ce risque théorique, les Cours constitutionnelles
allemande et italienne ont toutes deux rendu en 1974 un arrêt affirmant qu’elles étaient
habilitées à examiner le droit européen pour s’assurer de sa conformité avec les droits
constitutionnels (Solange I; Frontini). Cela a amené la CJUE à affirmer, au travers de sa
jurisprudence, le principe de respect des droits fondamentaux en déclarant que ceux-ci
sont compris dans les principes généraux du droit communautaire dont la Cour assure
le respect (Stauder, affaire 29-69). Ceux-ci s’inspirent des traditions constitutionnelles
communes aux États membres (Internationale Handelsgesellschaft, affaire 11-70) et
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des traités internationaux pour la protection des Droits de l'homme auxquels les États
membres sont parties (Nold, affaire 4-73), dont la CEDH (Rutili, affaire 36-75).
Avec l’extension progressive des compétences de l’Union qui a permis d’englober des
politiques ayant un impact direct sur les droits fondamentaux —, comme la justice et
les affaires intérieures, pour ensuite donner lieu à la création d’un espace de liberté, de
sécurité et de justice — à part entière, les traités ont été modifiés pour que l’Union se
consacre résolument à la protection des droits fondamentaux. Le traité de Maastricht
contient des références à la CEDH et aux traditions constitutionnelles communes des
États membres en tant que principes généraux du droit de l’Union, tandis que le traité
d’Amsterdam affirme les «principes» européens sur lesquels se fonde l’Union (dans le
traité de Lisbonne, il était question de «valeurs», énumérées à l’article 2 du traité UE)
et instaure une procédure de suspension des droits prévus par les traités en cas de
violation grave et persistante des droits fondamentaux de la part d’un État membre. La
rédaction de la charte des droits fondamentaux et son entrée en vigueur avec le traité
de Lisbonne ont été les dernières étapes de ce processus de codification tendant à
garantir la protection des droits fondamentaux dans l’Union.

ADHÉSION DE L’UE À LA CONVENTION EUROPÉENNE DE
SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS
FONDAMENTALES

La CEDH étant l’instrument de base de la protection des droits fondamentaux en
Europe, instrument auquel tous les États membres ont adhéré, l’adhésion de la
Communauté européenne à la CEDH est apparue comme une solution logique au
besoin d’associer la Communauté européenne aux obligations en matière de droits
fondamentaux. La Commission a proposé à plusieurs reprises (en 1979, 1990 et
1993) l’adhésion de la Communauté à la CEDH. La CJUE, dont l’avis a été sollicité
sur le sujet, a statué en 1996, dans son avis 2/94, que le traité ne conférait à la
Communauté européenne aucun pouvoir pour édicter des règles en matière de Droits
de l'homme ou conclure des conventions internationales dans ce domaine, rendant
ainsi l’adhésion à la CEDH juridiquement impossible. Le traité de Lisbonne a remédié à
cette situation en introduisant l’article 6, paragraphe 2, qui rendait obligatoire l’adhésion
de l’Union à la CEDH. Par conséquent, l’Union, comme c’était déjà le cas pour les
États membres, se voyait désormais soumise, en ce qui concerne le respect des droits
fondamentaux, au contrôle d’un organe juridique externe, à savoir la Cour européenne
des Droits de l'homme. Cette adhésion permet aux citoyens de l’Union — mais aussi
aux ressortissants de pays tiers présents sur le territoire de l’Union — de contester
directement devant la Cour européenne des Droits de l'homme, sur la base des
dispositions de la CEDH, les actes juridiques adoptés par l’Union dans les mêmes
conditions que les actes juridiques des États membres de l’Union.
En 2010, juste après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, l’Union a entamé des
négociations avec le Conseil de l’Europe au sujet d’un projet d’accord d’adhésion, qui
a été finalisé en avril 2013. En juillet 2013, la Commission a demandé à la CJUE de
statuer sur la compatibilité de cet accord avec les traités. Le 18 décembre 2014, la
CJUE a émis un avis défavorable concluant que le projet d’accord était susceptible
de porter atteinte aux caractéristiques spécifiques et à l’autonomie du droit de l’Union
(avis 2/13). Après une période de réflexion et de discussions sur la manière de résoudre
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les problèmes soulevés par la CJUE, l’Union et le Conseil de l’Europe ont repris les
négociations en 2019. Celles-ci sont toujours en cours.

LA CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L’UNION
EUROPÉENNE

En parallèle au mécanisme de contrôle «externe» prévu par l’adhésion de la
Communauté à la CEDH pour garantir la conformité de la législation et des politiques
avec les droits fondamentaux, un mécanisme de contrôle «interne» était nécessaire
à l’échelon de la Communauté pour permettre une vérification judiciaire préliminaire
et autonome par la CJUE. À cette fin, une charte des droits spécifique à l’Union était
nécessaire; il a donc été décidé, lors du Conseil européen de 1999 à Cologne, de
convoquer une convention pour rédiger une charte des droits fondamentaux.
La charte a été proclamée solennellement par le Parlement, le Conseil et la
Commission à Nice en 2000. Après quelques modifications, elle a été de nouveau
proclamée en 2007. Ce n’est toutefois qu’avec l’adoption du traité de Lisbonne le
1er décembre 2009 que la charte a directement pris effet, comme prévu à l’article 6,
paragraphe 1, du traité UE, et qu’elle est ainsi devenue une source contraignante de
droit primaire.
Bien qu’elle s’appuie sur la CEDH et d’autres instruments européens et internationaux,
la charte représente une innovation à divers égards, notamment parce qu’elle intègre,
entre autres, le handicap, l’âge et l’orientation sexuelle parmi les motifs interdits de
discrimination, et qu’elle consacre également le droit à l’accès aux documents, à la
protection des données et à la bonne administration parmi les droits fondamentaux
qu’elle affirme.
Si le champ d’application de la charte est potentiellement très vaste, puisque la plupart
des droits qu’elle reconnaît sont accordés à «toute personne», sans distinction de
nationalité ou de statut, l’article 51 limite toutefois son application aux institutions,
organes et organismes de l’Union, ainsi qu’aux États membres lorsqu’ils mettent en
œuvre le droit de l’Union.

ARTICLE 7 DU TRAITÉ UE, CADRE DE LA COMMISSION POUR
L’ÉTAT DE DROIT ET MÉCANISME DE PROTECTION DE L’ÉTAT DE
DROIT

Le traité d’Amsterdam a introduit un nouveau mécanisme de sanction pour veiller à ce
que les droits fondamentaux, ainsi que les autres valeurs et principes européens tels
que la démocratie, l’état de droit, l’égalité et la protection des minorités soient respectés
par les États membres au-delà des limites juridiques posées par les compétences
de l’Union européenne. Cela signifie que l’Union a le pouvoir d’intervenir dans des
domaines normalement laissés aux États membres, en cas de «violation grave et
persistante» de ces valeurs. Un mécanisme similaire avait déjà été proposé pour
la première fois par le Parlement européen en 1984, dans son projet de traité sur
l’Union européenne. Le traité de Nice a ajouté une phase préventive, en cas de
«risque clair de violation grave» des valeurs de l’Union dans un État membre. Cette
procédure vise à garantir que la protection des droits fondamentaux, ainsi que de la
démocratie, de l’état de droit et des droits des minorités, qui figurent parmi les critères
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de Copenhague indispensables à l’adhésion de nouveaux États membres, est toujours
d’actualité même après l’adhésion, et pour tous les États membres à égalité.
L’article 7, paragraphe 1, du traité UE prévoit une «phase préventive», en permettant à
un tiers des États membres, au Parlement et à la Commission d’entamer une procédure
au titre de laquelle le Conseil, statuant à la majorité des quatre cinquièmes de ses
membres, peut constater qu’il existe «un risque clair de violation grave» par un État
membre des valeurs de l’Union consacrées à l’article 2 du traité UE, qui comprennent
le respect des Droits de l'homme, la dignité humaine, la liberté et l’égalité ainsi que
le respect des droits des personnes appartenant à des minorités. Avant de procéder
à cette constatation, le Conseil doit entendre l’État membre en question et peut lui
adresser des recommandations, tandis que le Parlement doit statuer à la majorité
des deux tiers des suffrages exprimés, représentant la majorité des membres qui le
composent (article 354, quatrième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne). Cette procédure préventive a été déclenchée pour la première fois par
la Commission le 20 décembre 2017 à l’égard de la Pologne et par le Parlement le
12 septembre 2018 à l’égard de la Hongrie, mais elle est actuellement bloquée au
Conseil, où quelques auditions ont eu lieu mais où aucune recommandation — ni, a
fortiori, aucune décision — n’a été adoptée. En outre, le Parlement s’est vu refuser le
droit de présenter sa position lors des auditions du Conseil, y compris sur la Hongrie,
malgré son rôle d’initiateur de la procédure.
L’article 7, paragraphes 2 et 3, du traité UE prévoit, en cas d’«existence d’une violation
grave et persistante» des valeurs de l’Union, un mécanisme de sanction qui peut être
déclenché par la Commission ou par un tiers des États membres (mais non par le
Parlement européen), après avoir invité l’État membre en question à présenter ses
observations en la matière. Le Conseil européen constate l’existence de la violation
à l’unanimité, après avoir obtenu l’approbation du Parlement européen à la même
majorité que pour le mécanisme préventif. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée,
peut décider de suspendre certains des droits découlant de l’appartenance à l’Union
de l’État membre en question, y compris ses droits de vote au sein du Conseil. Le
Conseil peut décider, à la majorité qualifiée, de modifier ou de révoquer les sanctions.
L’État membre concerné ne participe pas aux votes au Conseil ou au Conseil européen.
La définition et l’adoption de sanctions restent difficiles à mettre en œuvre, en raison
de l’exigence d’unanimité, comme en témoigne le fait que les gouvernements de la
Hongrie et de la Pologne ont annoncé qu’ils opposeraient leur veto à toute décision de
ce type concernant l’autre État membre.
Afin de combler la lacune qui existe entre le déclenchement des procédures prévues
par l’article 7 du traité UE (utilisées pour faire face à des situations hors du ressort
du droit de l’Union), lequel déclenchement présente des difficultés politiques, et des
procédures d’infraction n’ayant que des effets limités (utilisées dans des situations
spécifiques relevant du champ d’application du droit de l’Union), la Commission a
lancé en 2014 un cadre de l’Union pour renforcer l’état de droit. Ce cadre visait à
tenter d’assurer la protection efficace et cohérente de l’état de droit, qui constitue
une condition sine qua non pour garantir le respect des droits fondamentaux et de
la démocratie dans les situations de menace systémique pesant sur ceux-ci. Destiné
à précéder et compléter l’article 7 du traité UE, il prévoit trois étapes: évaluation
par la Commission, sous la forme d’un dialogue structuré entre la Commission
et l’État membre concerné, suivi, si nécessaire, d’un «avis sur l’état de droit»;
recommandation de la Commission sur l’état de droit; et suivi donné par l’État membre
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à la recommandation. Ce cadre pour l’état de droit a été appliqué à la Pologne en 2016,
mais le processus s’est soldé par un échec. La Commission a alors pris la décision
d’engager une procédure au titre de l’article 7 le 20 décembre 2017.
En juillet 2019, la Commission a franchi une nouvelle étape dans sa communication
intitulée «Renforcement de l’état de droit au sein de l’Union: plan d’action» et
a lancé un mécanisme de protection de l’état de droit. Celui-ci comprend un
cycle d’examen annuel reposant sur un rapport sur l’état de droit qui contrôle la
situation de l’état de droit dans les États membres, rapport sur lequel s’appuie le
dialogue interinstitutionnel. Le premier rapport de ce type a été publié en septembre
2020. Il comprend 27 chapitres par pays, qui couvrent le système judiciaire (et
notamment son indépendance, sa qualité et son efficacité), le cadre de lutte contre
la corruption (structure juridique et institutionnelle, prévention, mesures répressives),
le pluralisme des médias (organismes de réglementation, transparence en matière
de propriété et d’ingérence gouvernementale, protection des journalistes) et d’autres
questions institutionnelles liées à l’équilibre des pouvoirs (processus législatif, autorités
indépendantes, accessibilité, contrôle juridictionnel, organisations de la société civile).
Ce rapport renforce considérablement le contrôle exercé par l’Union: en effet, par
rapport au tableau de bord de la justice dans l’Union et à d’autres instruments de
contrôle et d’établissement de rapports, il englobe non seulement la justice civile, mais
aussi la justice pénale et administrative, et il aborde les questions de l’indépendance
de la justice, de la corruption, du pluralisme des médias, de la séparation des
pouvoirs et de l’espace dévolu à la société civile. Un réseau de points de contact
nationaux permettant de recueillir des informations et de garantir un dialogue avec les
États membres a été mis en place, et le dialogue a été encouragé avec les parties
prenantes, y compris les organes du Conseil de l’Europe, l’Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe, l’Organisation de coopération et de développement
économiques, les réseaux judiciaires et les organisations non gouvernementales. Le
troisième rapport annuel, publié en juillet 2022, contenait également une série de
recommandations adressées à chacun des États membres, dont le suivi sera examiné
dans les rapports annuels ultérieurs sur l’état de droit.

LES AUTRES INSTRUMENTS POUR LA PROTECTION DES VALEURS
DE L’UNION

L’Union dispose d’autres instruments pour protéger ses valeurs.
Lorsqu’elle propose une nouvelle initiative législative, la Commission évalue sa
compatibilité avec les droits fondamentaux au moyen d’une analyse d’impact, et cet
aspect est également examiné ensuite par le Conseil et le Parlement.
La Commission publie par ailleurs un rapport annuel sur l’application de la charte des
droits fondamentaux, qui est examiné et discuté par le Conseil, lequel adopte alors des
conclusions sur ce rapport, et par le Parlement, dans le cadre de son rapport annuel
sur la situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne. En décembre 2020,
la Commission a lancé une nouvelle stratégie visant à renforcer la mise en œuvre de
la charte dans l’Union, notamment en ce qui concerne les fonds de l’Union, par la voie
d’une «condition favorisante» spécifique à la charte, mise en place par le règlement
portant dispositions communes de 2021. Sur la base de cette condition, les fonds de
cohésion destinés à la Pologne et à la Hongrie ne leur ont pas été versés.
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Depuis 2014, le Conseil procède également à un dialogue annuel avec tous les États
membres au sein du Conseil afin de promouvoir et de protéger l’état de droit, en
se concentrant sur un sujet différent chaque année. Le Conseil a décidé d’examiner,
chaque semestre à partir du second semestre 2020, la situation de l’état de droit dans
cinq États membres, en s’appuyant sur le rapport de la Commission sur l’état de droit.
En outre, dans le cadre du Semestre européen, les questions relatives aux valeurs
de l’Union sont examinées et peuvent faire l’objet de recommandations par pays. Les
domaines concernés comprennent les systèmes judiciaires (sur la base du tableau de
bord de la justice), le handicap, les droits sociaux et les droits des citoyens (en lien
avec la protection contre la criminalité organisée et la corruption).
La Bulgarie et la Roumanie sont également soumises au mécanisme de coopération
et de vérification, qui comporte des éléments en lien avec les valeurs de l’Union.
Les procédures d’infraction constituent un instrument important pour sanctionner
les violations des valeurs de l’Union au sein de l’Union, et la CJUE développe sa
jurisprudence en la matière. Ces procédures d’infraction peuvent être lancées en cas
de non-conformité d’une loi nationale avec le droit et les valeurs de l’Union, dans des
situations individuelles et spécifiques (tandis que l’article 7 du traité UE s’applique
également aux situations qui ne relèvent pas du champ d’application du droit de l’Union
et où les violations des droits fondamentaux sont systématiques et persistantes), et la
CJUE peut imposer des sanctions financières pour non-respect des ordonnances ou
des arrêts.
L’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), créée en 2007
et établie à Vienne, joue un rôle important dans la surveillance de la situation des
droits fondamentaux dans l’Union. La FRA est chargée de recueillir, d’analyser, de
diffuser et d’évaluer les informations et données liées aux droits fondamentaux. Elle
mène également des recherches et des enquêtes scientifiques, et publie des rapports
annuels et thématiques sur les droits fondamentaux.
La Commission renforce également l’égalité et la protection des minorités — deux
des piliers de l’article 2 du traité UE — au moyen de stratégies, de propositions et
d’actions spécifiques visant à promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes, à
lutter contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, le racisme,
les discours de haine, les crimes de haine et l’antisémitisme et à protéger les droits
des personnes LGBTIQ, des Roms, des personnes handicapées et des enfants, dans
le cadre du concept global d’«Union de l’égalité». La Commission, soutenue par le
Parlement et 15 États membres, a récemment traduit la Hongrie devant la CJUE au
motif que sa loi anti-LGBTIQ violerait, entre autres, l’article 2 du traité UE. Elle a
également proposé des directives visant à renforcer les organismes de promotion de
l’égalité par le biais de normes communes.
Après un blocage causé par les vetos opposés par les gouvernements hongrois et
polonais, un accord a finalement été trouvé sur un règlement relatif à un régime
général de conditionnalité pour la protection du budget de l’Union lors du Conseil
européen des 10 et 11 décembre 2020. Le règlement permet de protéger le budget
de l’Union lorsqu’il est établi que des violations des principes de l’état de droit dans
un État membre portent atteinte ou risquent fortement de porter atteinte, de manière
suffisamment directe, à la bonne gestion financière du budget de l’Union ou à la
protection des intérêts financiers de l’Union. Un recours formé par les gouvernements
hongrois et polonais contre le règlement a été rejeté par la CJUE, ce qui a permis à
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la Commission et au Conseil de déclencher le mécanisme contre la Hongrie, lequel a
entraîné la suspension de 6,3 milliards d’euros.
La Commission examine actuellement la mise en œuvre des plans nationaux pour la
reprise et la résilience avec les gouvernements de plusieurs États membres et évalue
s’ils atteignent les jalons et les cibles convenus, ce qui constitue une condition préalable
au versement des fonds. Ceux-ci visent à remédier aux difficultés recensées dans les
recommandations par pays du Semestre européen adoptées par le Conseil, dans les
rapports sur l’état de droit et les recommandations connexes de la Commission, ainsi
que dans les procédures au titre de l’article 7 à l’égard de la Pologne et de la Hongrie.

LE RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement a toujours soutenu le renforcement du respect et de la protection des
droits fondamentaux dans l’Union européenne. Dès 1977, il a adopté, avec le Conseil et
la Commission, une déclaration commune sur les droits fondamentaux, par laquelle ces
trois institutions se sont engagées à veiller au respect des droits fondamentaux dans
l’exercice de leurs pouvoirs. En 1979, le Parlement européen a adopté une résolution
plaidant en faveur de l’adhésion de la Communauté européenne à la CEDH.
Le projet de traité de 1984 instituant l’Union européenne, proposé par le Parlement,
précisait que l’Union devait protéger la dignité de l’individu et reconnaître à toute
personne relevant de sa juridiction les droits et libertés fondamentaux tels qu’ils
résultaient des principes communs des constitutions des États membres, ainsi que de
la CEDH. Il envisageait également l’adhésion de l’Union à la CEDH. Dans sa résolution
du 12 avril 1989, le Parlement européen a proclamé son adoption de la déclaration des
droits et libertés fondamentaux.
Depuis 1993, le Parlement organise chaque année un débat et adopte une résolution
sur la situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en s’appuyant sur un
rapport de sa commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures.
Par ailleurs, il a adopté un nombre croissant de résolutions qui traitent de questions
spécifiques liées à la protection des valeurs visées à l’article 2 du traité UE dans les
États membres.
Le Parlement a toujours été favorable à ce que l’Union se dote de sa propre charte des
droits et a demandé que la charte des droits fondamentaux soit contraignante. C’est
finalement devenu réalité en 2009 avec le traité de Lisbonne.
Plus récemment, le Parlement a exprimé à plusieurs reprises de sérieuses inquiétudes
quant à l’érosion progressive des normes visées à l’article 2 du traité UE dans
certains États membres. Pour remédier à ce problème, le Parlement a formulé un
certain nombre de suggestions visant à renforcer la protection au sein de l’Union
non seulement des droits fondamentaux, mais aussi de la démocratie et de l’état de
droit, et plus largement de l’ensemble des valeurs de l’Union couvertes par l’article 2
du traité UE, en proposant de nouveaux mécanismes et procédures permettant de
combler les lacunes existantes. À l’occasion de diverses résolutions depuis 2012, le
Parlement a appelé à la création d’une «commission de Copenhague» et d’un cycle
politique européen sur les droits fondamentaux, d’un mécanisme d’alerte rapide et
d’une «procédure de gel» ainsi qu’au renforcement de la FRA.
Dans une résolution historique de 2016 sur le sujet, le Parlement a consolidé ses
précédentes propositions et demandé à la Commission de présenter un accord
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interinstitutionnel pour la création d’un mécanisme de l’Union pour la démocratie, l’état
de droit et les droits fondamentaux, qui s’appuierait sur un pacte de l’Union avec
la Commission et le Conseil. Il comprendrait un cycle politique annuel basé sur un
rapport permettant de contrôler le respect des valeurs de l’Union au sein de l’Union,
élaboré par la Commission et un groupe d’experts, suivi d’un débat parlementaire et
assorti de dispositions visant à s’attaquer aux risques et violations[1]. Le Parlement
a également demandé la rédaction d’un nouveau projet d’accord pour l’adhésion de
l’Union à la CEDH et de nouvelles modifications des textes fondamentaux, telles que
la suppression de l’article 51 de la charte des droits fondamentaux, la transformation
de ladite charte en une charte des droits, et la suppression de la règle d’unanimité en
matière d’égalité et de non-discrimination. Dans une résolution de 2020, le Parlement a
proposé un texte d’accord interinstitutionnel sur le renforcement des valeurs de l’Union,
dans lequel il développait les propositions précédentes et ajoutait la possibilité d’établir
des rapports urgents ainsi que la création d’un groupe de travail interinstitutionnel. Dans
une résolution de 2021, le Parlement a également invité la Commission à élargir son
rapport annuel sur l’état de droit pour couvrir toutes les valeurs énumérées à l’article 2
du traité UE et inclure les recommandations par pays.
En 2018, le Parlement a adopté une résolution saluant la décision de la Commission
de recourir à l’article 7, paragraphe 1, du traité UE en ce qui concerne la situation
en Pologne, ainsi qu’une résolution sur le déclenchement de la procédure prévue par
l’article 7, paragraphe 1, du traité UE à l’égard de la Hongrie, en soumettant une
proposition motivée au Conseil l’invitant à établir s’il pouvait exister un risque clair de
violation grave des valeurs visées à l’article 2 du traité UE et à adresser à la Hongrie
des recommandations appropriées à ce sujet[2]. En 2020 et en 2022, le Parlement
a également adopté des résolutions respectivement sur la Pologne et la Hongrie,
élargissant l’éventail des problèmes à examiner dans le cadre des procédures prévues
à l’article 7, paragraphe 1, du traité UE. Il a également invité la Commission à employer
tous les outils disponibles, y compris le règlement sur la conditionnalité liée à l’état de
droit, pour remédier aux violations des valeurs consacrées à l’article 2 du traité UE
commises par la Hongrie et la Pologne.
À la suite des meurtres des journalistes Daphne Caruana Galizia à Malte et Ján Kuciak
en Slovaquie, ainsi que de la fiancée de ce dernier, et dans l’objectif de renforcer le
contrôle et l’action du Parlement en ce qui concerne les valeurs énumérées à l’article 2
du traité UE, la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures
a créé un groupe de surveillance de la démocratie, de l’état de droit et des droits
fondamentaux. Ce groupe est chargé d’examiner les menaces à l’égard des valeurs
de l’Union qui émergent dans toute l’Union et de présenter des propositions d’action à
la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures.

[1]La Commission a repris de nombreuses suggestions du Parlement dans sa communication de 2019
(établissement d’un cycle interinstitutionnel, avec un rapport annuel, en vue de contrôler la situation de l’état
de droit et les questions connexes dans les États membres), mais a laissé de côté les suggestions relatives
à l’ensemble de l’article 2 du traité UE (non seulement l’état de droit, mais également la démocratie, les
droits fondamentaux, l’égalité et les minorités), la création d’une commission d’experts indépendants,
l’établissement d’un accord interinstitutionnel sur le cycle, la formulation de recommandations spécifiques
aux États membres et la reprise de la publication des rapports anticorruption.
[2]Pour de plus amples informations sur les activités du Parlement en matière de droits fondamentaux au
cours de la législature précédente, voir le briefing sur la protection des droits fondamentaux dans l’Union
européenne: réalisations du Parlement européen pendant la législature 2014-2019 et défis à relever à
l’avenir.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016IP0409
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016IP0409
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2020-0251_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0313_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018IP0055
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018IP0340
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2020-0225_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0324_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0204_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/libe/home/highlights
https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/libe-democracy-rule-of-law-and-fundament/product-details/20190103CDT02662
https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/libe-democracy-rule-of-law-and-fundament/product-details/20190103CDT02662
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=IPOL_BRI(2019)621911
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=IPOL_BRI(2019)621911
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=IPOL_BRI(2019)621911


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 18
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

Ottavio Marzocchi
04/2023

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 19
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

4.1.3. LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES

La liberté de circulation et de séjour des personnes dans l’Union européenne, qui
a été instaurée par le traité de Maastricht en 1992, constitue la pierre angulaire
de la citoyenneté de l’Union. La suppression progressive des frontières intérieures
en application des accords de Schengen a été suivie par l’adoption de la directive
2004/38/CE relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles
de circuler et de séjourner librement au sein de l’Union. Malgré l’importance de ce
droit, d’importants obstacles entravent toujours son application.

BASE JURIDIQUE

Article 3, paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne, article 21 du traité sur
le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE), titres IV et V du traité FUE,
article 45 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

OBJECTIFS

Le concept de liberté de circulation des personnes a changé de signification depuis
sa création. Les premières dispositions adoptées en la matière en 1957 dans le traité
instituant la Communauté économique européenne portaient simplement sur la liberté
de circulation des travailleurs et sur la liberté d’établissement, et donc sur les acteurs
que sont les salariés et les prestataires de services. Le traité de Maastricht a introduit
la notion de citoyenneté de l’Union dont peut automatiquement se prévaloir tout citoyen
ayant la nationalité d’un État membre. C’est sur cette citoyenneté de l’Union que se
fonde le droit des personnes de circuler et de séjourner librement sur le territoire des
États membres. Le traité de Lisbonne a confirmé ce droit, qui est également ancré dans
les dispositions générales relatives à l’espace de liberté, de sécurité et de justice.

RÉALISATIONS

A. L’espace Schengen
L’instauration d’un marché intérieur prévoyant la libre circulation des personnes a
sans conteste été relancée par la conclusion des deux accords de Schengen, à
savoir l’accord proprement dit du 14 juin 1985 et la convention d’application de cet
accord, signée le 19 juin 1990 et entrée en vigueur le 26 mars 1995. À l’origine,
la convention d’application de Schengen (signée seulement par la Belgique, la
France, l’Allemagne, le Luxembourg et les Pays-Bas) était fondée sur une coopération
intergouvernementale dans le domaine de la justice et des affaires intérieures. Un
protocole au traité d’Amsterdam prévoyait l’intégration de l’«acquis de Schengen»
dans les traités. Aujourd’hui, en vertu du traité de Lisbonne, il fait l’objet d’un
contrôle parlementaire et judiciaire. Comme bon nombre des règles de Schengen
font désormais partie de l’acquis de l’Union, les pays qui adhèrent n’ont plus, depuis
l’élargissement de l’Union européenne du 1er mai 2004, la possibilité de s’y soustraire
(article 7 du protocole Schengen).
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1. Pays participants
À ce jour, 26 pays participent pleinement à l’espace Schengen: 22 États membres
de l’Union européenne auxquels s’ajoutent la Norvège, l’Islande, la Suisse et le
Liechtenstein (qui ont le statut d’États associés). L’Irlande n’est pas partie à la
convention mais peut choisir de participer à l’application de certains volets de la
législation Schengen. Bien qu’il fasse partie de l’espace Schengen depuis 2001, le
Danemark peut choisir de ne pas appliquer une nouvelle mesure dans le domaine de la
justice et des affaires intérieures, même si elle relève de Schengen; il reste cependant
lié par certaines dispositions de la politique commune des visas. La Bulgarie, la
Roumanie et Chypre doivent y adhérer, même si elles ont pris du retard pour différentes
raisons. La Croatie a entamé la procédure d’adhésion à l’espace Schengen le 1er juillet
2015.
2. Champ d’application
Les réalisations résultant des accords de Schengen comprennent:

a. la suppression des contrôles aux frontières intérieures pour toutes les
personnes;

b. le renforcement et l’harmonisation de la surveillance des frontières
extérieures (4.2.4): tous les citoyens de l’Union européenne peuvent
entrer dans l’espace Schengen sur simple présentation de leur carte
d’identité ou de leur passeport;

c. une politique commune des visas de court séjour: les ressortissants des
pays tiers figurant sur la liste commune des pays non membres dont
les nationaux sont tenus de produire un visa d’entrée [voir annexe II du
règlement (CE) nº 539/2001 du Conseil] peuvent obtenir un visa unique
valable pour l’ensemble de l’espace Schengen;

d. la coopération policière (4.2.7) et judiciaire (4.2.6): les forces de police
se prêtent assistance mutuelle dans la détection et la prévention de la
criminalité et sont habilitées à poursuivre les criminels en fuite sur le
territoire d’un État limitrophe signataire de la convention de Schengen; il y
a également un système d’extradition plus rapide et une reconnaissance
mutuelle des décisions pénales;

e. l’établissement et le développement du système d’information Schengen
(SIS) (4.2.4).

3. Enjeux
Bien que l’espace Schengen soit largement considéré comme l’une des principales
réalisations de l’Union européenne, son existence a récemment été menacée par la
pandémie de COVID-19, certains États membres ayant fermé leurs frontières afin
d’enrayer la propagation du virus, avant l’introduction du certificat COVID numérique de
l’UE en juillet 2021. Auparavant, les principaux défis étaient l’afflux massif de réfugiés
et de migrants dans l’Union, ainsi que les attaques terroristes.
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B. La libre circulation des citoyens de l’Union européenne et des membres de leur
famille
1. Premières étapes
Pour que l’Union devienne un véritable espace de liberté et de mobilité pour tous ses
citoyens, plusieurs directives, adoptées dans les années 1990, visent à accorder des
droits de séjour aux personnes autres que les travailleurs: la directive 90/365/CEE du
Conseil relative au droit de séjour des travailleurs salariés et non salariés ayant cessé
leur activité professionnelle, la directive 90/366/CEE du Conseil relative au droit de
séjour des étudiants; et la directive 90/364/CEE du Conseil relative au droit de séjour
(pour les ressortissants des États membres qui ne bénéficient pas de ce droit en vertu
d’autres dispositions du droit communautaire ainsi que les membres de leur famille).
2. Directive 2004/38/CE
Afin de renforcer les différents actes législatifs (y compris les actes précités) et de
tenir compte de l’abondante jurisprudence liée à la libre circulation des personnes,
une nouvelle directive de portée générale a été adoptée en 2004. Il s’agit de la
directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative
au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et
de séjourner librement sur le territoire des États membres. Cette directive vise à
encourager les citoyens de l’Union à exercer leur droit de circuler et de séjourner
librement sur le territoire des États membres, à réduire au strict nécessaire les
formalités administratives, à apporter une meilleure définition du statut de membre de
la famille et à limiter les possibilités de refus d’entrée ou de suppression du droit de
séjour. En vertu de la directive 2004/38/CE, les membres de la famille incluent:
— le conjoint (également du même sexe, comme l’a précisé la Cour de justice de

l’Union européenne dans son arrêt Coman dans l’affaire C-673/16);

— le partenaire avec lequel le citoyen de l’Union a contracté un partenariat enregistré,
si, conformément à la législation de l’État membre d’accueil, les partenariats
enregistrés sont équivalents au mariage;

— les descendants directs qui sont âgés de moins de vingt et un ans ou qui sont à
charge et ceux du conjoint ou du partenaire enregistré;

— les ascendants directs à charge et ceux du conjoint ou du partenaire enregistré.

Une grande majorité des États membres appliquent également la directive de manière
à garantir la libre circulation aux partenaires enregistrés et aux partenaires ayant une
relation durable.
a. Droits et obligations
— Pour les séjours de moins de trois mois: la seule exigence imposée aux citoyens

de l’Union est de posséder un document d’identité ou un passeport en cours
de validité; l’État membre d’accueil peut exiger que les personnes concernées
signalent leur présence dans le pays.

— Pour les séjours de plus de trois mois: les citoyens de l’Union et les membres
de leur famille doivent, dès lors qu’ils ne travaillent pas, disposer de ressources
suffisantes et d’une assurance maladie afin de ne pas devenir une charge pour
l’assistance sociale de l’État membre d’accueil durant leur séjour; la possession
d’un titre de séjour n’est pas obligatoire pour les citoyens de l’Union, même si
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les États membres peuvent demander qu’ils s’inscrivent auprès des autorités; les
membres de la famille d’un citoyen de l’Union qui n’ont pas la nationalité d’un État
membre doivent demander un titre de séjour d’une validité de cinq ans.

— Droit de séjour permanent: les citoyens de l’Union obtiennent un droit de séjour
permanent après un séjour ininterrompu de cinq ans, pour autant qu’ils n’aient
pas fait l’objet d’une mesure d’éloignement. Ce droit n’est plus soumis à aucune
condition. La même règle s’applique aux membres de la famille qui n’ont pas la
nationalité d’un État membre et qui résident avec un citoyen de l’Union depuis cinq
ans; une fois acquis, le droit de séjour permanent ne se perd qu’en cas d’absence
d’une durée supérieure à deux années consécutives de l’État membre d’accueil.

— Restrictions aux droits d’entrée et de séjour: les citoyens de l’Union ou les
membres de leur famille peuvent être expulsés de l’État membre d’accueil pour
des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de santé publique. Il doit
cependant être garanti que de telles décisions ne sont pas prises pour des motifs
économiques, qu’elles respectent le principe de proportionnalité et se fondent,
entre autres, sur le comportement de l’individu.

Enfin, la directive permet aux États membres d’adopter les mesures nécessaires pour
refuser, annuler ou retirer tout droit conféré par cette directive en cas d’abus de droit
ou de fraude, tels que les mariages de complaisance.
b. Mise en œuvre de la directive 2004/38/CE
La directive est au cœur de problèmes et de controverses: des éléments montrent
en effet que son application souffre de graves lacunes et que plusieurs obstacles
s’opposent en permanence à la libre circulation, comme en témoignent des rapports
de la Commission et des études du Parlement, les procédures d’infraction à l’encontre
d’États membres pour transposition incorrecte ou incomplète, le grand nombre de
pétitions reçues par le Parlement et le nombre considérable d’affaires devant la Cour
de justice de l’Union européenne. La critique soulevée par certains États membres en
2013-2014 concernant un prétendu détournement des règles de la libre circulation par
les citoyens de l’Union aux fins d’un «tourisme social» a donné lieu à des discussions
au niveau de l’Union sur d’éventuelles réformes, qui ont ensuite été mises de côté
après la décision du Royaume-Uni de quitter l’Union.
c. Les ressortissants des pays tiers
Les dispositions s’appliquant aux ressortissants de pays tiers qui ne sont pas membres
de la famille d’un citoyen de l’Union sont détaillées ici (4.2.3).

LE RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Depuis longtemps, le Parlement défend d’arrache-pied le maintien du droit à la libre
circulation, qui constitue, selon lui, un principe essentiel de l’Union européenne. Dans
sa résolution du 16 janvier 2014 sur le respect du droit fondamental à la libre circulation
dans l’Union, le Parlement européen a rejeté les initiatives visant à restreindre la libre
circulation et a demandé aux États membres de respecter les obligations qui leur
incombent en vertu des traités au regard de la réglementation de l’Union sur la libre
circulation et de veiller au respect du principe d’égalité et du droit fondamental à la libre
circulation pour tous les États membres de l’Union européenne. Dans sa résolution du
15 mars 2017 sur les obstacles à la liberté de circulation et au travail des citoyens de
l’Union dans le marché intérieur, et sa résolution du 12 décembre 2017 sur le rapport
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de la même année sur la citoyenneté de l’Union, le Parlement européen a, une fois
encore, appelé de ses vœux la suppression des obstacles au droit à la libre circulation.
Avec la décision du Royaume-Uni de quitter l’Union européenne, la libre circulation
échappe à l’un de ses principaux détracteurs.
En ce qui concerne l’espace Schengen, le Parlement a condamné, dans sa résolution
du 30 mai 2018 sur le rapport annuel sur le fonctionnement de l’espace Schengen, la
«réintroduction continue de contrôles aux frontières intérieures», qui «portent préjudice
à l’unité de l’espace Schengen et nuisent à la prospérité des citoyens européens et au
principe de libre circulation».
La pandémie de COVID-19 a incité la majorité des États membres à réintroduire
des contrôles aux frontières intérieures, à fermer les frontières et à appliquer des
restrictions temporaires aux déplacements en provenance d’autres pays de l’Union,
restrictions qui ont été partiellement levées avec l’introduction du certificat COVID
numérique de l’UE. Dans différentes résolutions, le Parlement a exprimé à plusieurs
reprises son inquiétude et a appelé de ses vœux une meilleure coordination à l’échelle
européenne ainsi qu’un retour rapide à un espace Schengen pleinement opérationnel
et réformé.
Plus récemment, dans une résolution adoptée en octobre 2022, le Parlement a
demandé au Conseil d’adopter une décision permettant l’application intégrale des
dispositions de l’acquis de Schengen à la Bulgarie et à la Roumanie.

Ottavio Marzocchi
04/2023
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4.1.4. LE DROIT DE PÉTITION

Depuis l’entrée en vigueur du traité de Maastricht, tout citoyen de l’Union européenne
ainsi que toute personne physique ou morale établie sur le territoire d’un État
membre a le droit d’adresser, sous la forme d’une plainte ou d’une requête,
une pétition au Parlement européen sur une question relevant d’un domaine de
compétence de l’Union européenne. Les pétitions sont examinées par la commission
des pétitions du Parlement européen, qui statue sur leur recevabilité et est chargée
de leur traitement.

BASE JURIDIQUE

Articles 20, 24 et 227 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité
FUE), et article 44 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

OBJECTIFS

Le droit de pétition a pour objectif d’offrir aux citoyens européens et aux personnes qui
résident dans l’Union européenne un moyen simple de s’adresser aux institutions de
l’Union pour formuler des doléances ou demander que des mesures soient prises.

RÉALISATIONS

A. Recevabilité et conditions (article 227 du traité FUE)
Le droit de pétition est ouvert à tout citoyen de l’Union européenne et à toute personne
physique ou morale résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre,
individuellement ou en association.
Pour être recevables, les pétitions doivent porter sur des sujets relevant des
compétences de l’Union européenne et concernant directement leurs auteurs. Cette
dernière condition est appliquée de façon très large.
B. Procédure
La procédure applicable au traitement des pétitions est fixée aux articles 226 à 230
du règlement intérieur du Parlement, ainsi qu’à son annexe VI (XX), qui donne
compétence à une commission parlementaire, la commission des pétitions.
1. Conditions de forme
Les pétitions doivent mentionner le nom, la nationalité et le domicile de chacun des
pétitionnaires. Elles doivent être rédigées dans une des langues officielles de l’Union
européenne. Elles peuvent être envoyées par la poste ou par voie électronique via le
portail des pétitions du site internet du Parlement.
2. Recevabilité matérielle
Les pétitions remplissant ces conditions sont renvoyées à la commission des pétitions,
qui décide d’abord si la pétition est recevable. Pour ce faire, elle vérifie que le sujet
relève des domaines d’activité de l’Union européenne. Si tel n’est pas le cas, la pétition
est déclarée irrecevable. Le pétitionnaire en est informé et la décision est motivée.
Les pétitionnaires sont souvent encouragés à s’adresser à tel ou tel autre organe
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national, européen ou international. La plupart des pétitions déclarées irrecevables le
sont à la suite d’une confusion entre les compétences européennes et nationales ainsi
qu’entre les fonctions des institutions européennes et celles d’autres organisations ou
organismes internationaux (comme les Nations unies ou le Conseil de l’Europe), y
compris en ce qui concerne l’applicabilité de la charte des droits fondamentaux de
l’Union européenne. L’irrecevabilité peut aussi être imputable à une méprise sur les
possibilités d’introduire une action ou d’exercer un recours.
3. Examen des pétitions
Selon les circonstances, la commission des pétitions peut entreprendre une ou
plusieurs des actions suivantes:
— demander à la Commission de mener une enquête préliminaire sur l’objet de la

pétition et de lui fournir des précisions sur le respect du droit de l’Union en la
matière;

— transmettre la pétition à d’autres commissions du Parlement européen pour
information ou pour suites à donner (une commission peut, par exemple, donner
un avis à la commission des pétitions, débattre ou tenir compte de la pétition dans
le cadre de ses travaux législatifs, politiques ou de contrôle);

— si la pétition concerne un cas spécifique nécessitant une action ciblée,
la commission des pétitions peut contacter les institutions ou les autorités
compétentes ou bien intervenir grâce à la représentation permanente de l’État
membre concerné;

— prendre toute autre mesure jugée appropriée pour essayer de régler la question
ou d’apporter une réponse satisfaisante à la pétition.

La commission des pétitions peut également décider d’inscrire des pétitions à l’ordre du
jour de ses réunions. Dans ce cas, le pétitionnaire, la Commission et les représentants
des États membres sont invités. Lors de cette réunion, le pétitionnaire présente, s’il le
souhaite, sa pétition, la Commission expose son point de vue oralement et commente
la réponse écrite fournie aux questions soulevées par la pétition, et les représentants
des États membres concernés peuvent être invités à prendre la parole. Les membres
de la commission des pétitions ont ensuite la possibilité d’échanger leurs points de vue
sur les questions soulevées au cours du débat et de proposer d’autres mesures.
Dans certains cas, la commission peut décider d’organiser une audition ou un atelier,
de mener une visite d’information dans le pays ou la région concernés et d’adopter
un rapport de mission contenant ses observations et ses recommandations, ou de
préparer et présenter un rapport à part entière ou une courte proposition de résolution,
qui seront mis aux voix lors de la séance plénière du Parlement européen. Elle peut
également décider de poser des questions orales à la Commission et/ou au Conseil et
d’organiser un débat en séance plénière.
Si une pétition concerne une question d’intérêt général qui révèle une transposition
ou une application incorrecte de la législation de l’Union, la Commission peut
décider d’intervenir vis-à-vis de l’État membre concerné, y compris en engageant une
procédure d’infraction.
4. Clôture
La commission des pétitions peut décider de clore une pétition à plusieurs étapes de
la procédure, notamment au moment de la décision concernant la recevabilité de la
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pétition, après un débat en réunion de commission, si aucune autre action ne peut être
entreprise au sujet d’une pétition, lorsqu’une pétition est retirée par le pétitionnaire, ou
encore lorsque le pétitionnaire ne répond pas dans le délai imparti à une demande
d’informations complémentaires.
5. Transparence
Les pétitions adressées au Parlement européen deviennent des documents publics.
Les résumés des pétitions, ainsi que d’autres documents utiles, sont publiés dans
toutes les langues officielles de l’Union sur le portail en ligne des pétitions du Parlement
européen, une fois la décision sur la recevabilité prise par la commission des pétitions.
Les pétitionnaires sont informés par écrit de toutes les décisions de la commission des
pétitions sur leur pétition, ainsi que des raisons qui les motivent. Toutes les informations
et tous les documents utiles leur sont communiqués, le cas échéant, une fois que les
décisions sont disponibles.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Conformément aux traités, le Parlement européen est le destinataire des pétitions des
citoyens et a donc la responsabilité de garantir que les inquiétudes manifestées par les
citoyens dans ces pétitions reçoivent toute l’attention qu’elles méritent dans l’Union.
Pour y parvenir, le Parlement a confié à la commission des pétitions, spécialement
créée à cette fin, la mission de traiter les pétitions et de coordonner les activités de
suivi de l’institution. Comme l’indiquent ses rapports annuels sur les délibérations de
la commission l’année précédente[1], le Parlement a toujours considéré les pétitions
comme un élément essentiel de la démocratie participative. La commission insiste
également sur leur importance pour mettre au jour la transposition ou l’application
incorrecte de la législation de l’Union par les États membres. De fait, de nombreuses
pétitions ont abouti à une action législative ou politique, à des affaires «EU pilot», à
des décisions préjudicielles ou à des procédures d’infraction.
La commission des pétitions se montre particulièrement active dans les domaines
des droits fondamentaux (droits des enfants, discriminations, droits des minorités,
justice, libre circulation, droits de vote et Brexit), de l’environnement et du bien-être
des animaux, du marché intérieur, des droits sociaux, de la migration, des accords
commerciaux et de la santé publique. Elle joue notamment un rôle particulier de
protection des droits des personnes handicapées au titre du cadre de l’Union pour la
mise en œuvre de la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes
handicapées, et elle organise une fois par an un atelier sur les questions liées au
handicap.
De nombreux instruments permettent de garantir que les questions soulevées par
les citoyens dans leurs pétitions sont traitées et résolues: des missions d’information,
des auditions publiques, des ateliers, la commande d’études, la création, en 2016,
d’un réseau des pétitions pour garantir une meilleure coopération avec les autres
commissions en ce qui concerne les pétitions, sans oublier la coopération et le dialogue

[1]Les rapports annuels sur les délibérations de la commission des pétitions comprennent des informations
sur le nombre de pétitions reçues, leur format, leur statut, le résultat auquel elles ont abouti, le pays
concerné, leur langue, la nationalité du pétitionnaire et le sujet abordé; sur le portail en ligne; sur les
relations avec la Commission, le Conseil et le Médiateur européen; sur les visites d’information, les
auditions publiques, les études commandées et d’autres questions essentielles.
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avec les autorités et les parlements nationaux, ainsi qu’avec les autres institutions de
l’Union, et notamment avec la Commission européenne et le Médiateur européen.
En 2014, le Parlement a également créé le portail en ligne des pétitions, qui a permis
d’améliorer le profil public et la transparence des pétitions. Le portail permet aux
citoyens, aux personnes physiques et aux résidents légaux de l’Union de participer,
mais aussi d’interagir avec l’Union, notamment en soutenant une pétition recevable[2].
Il indique également une série de solutions autres que les pétitions qui sont à la
disposition des citoyens européens.

Georgiana Sandu
10/2023

[2]Pour de plus amples informations sur la commission des pétitions et ses activités, voir le document
intitulé «Réalisations de la commission des pétitions au cours de la législature 2014-2019 du Parlement
européen et défis pour l’avenir».
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4.1.5. INITIATIVE CITOYENNE EUROPÉENNE

L’initiative citoyenne européenne est un instrument important de la démocratie
participative dans l’Union européenne. Grâce à cette mesure, un million de citoyens
européens résidant dans un quart des États membres de l’Union peuvent inviter
la Commission à présenter une proposition d’acte législatif qu’ils jugent nécessaire
pour mettre en œuvre les traités de l’Union. Depuis l’entrée en vigueur du
règlement de 2011 fixant le détail des procédures applicables à l’initiative citoyenne
européenne, dix initiatives ont été présentées à la Commission avec succès. Depuis
janvier 2020, de nouvelles règles s’appliquent pour rendre l’initiative citoyenne
européenne plus accessible.

BASE JURIDIQUE

— Article 11, paragraphe 4, du traité sur l’Union européenne (traité UE)

— Article 24, premier alinéa, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(traité FUE)

— Règlement (UE) nº 211/2011 et règlement (UE) 2019/788

— Articles 222 et 230 du règlement intérieur du Parlement européen

CONTEXTE

Les initiatives citoyennes sont des instruments accessibles aux citoyens dans la
majorité des États membres, que ce soit au niveau national, régional ou local, mais leur
champ d’application et leurs modalités sont très variables. La notion de citoyenneté
de l’Union, dont découle l’initiative citoyenne européenne, a fait sa première apparition
dans le traité de Maastricht (voir fiche 1.1.3). Dès 1996, dans la perspective de la
conférence intergouvernementale d’Amsterdam, les ministres des affaires étrangères
d’Autriche et d’Italie avaient proposé que le droit de lancer de telles initiatives soit créé,
parallèlement au droit de présenter des pétitions au Parlement européen, mais cette
proposition n’a pas été retenue par la conférence. Des dispositions relatives à une
initiative citoyenne très similaire à la procédure en vigueur figuraient à l’origine dans le
projet de traité établissant une constitution pour l’Europe. Le présidium de la convention
avait décidé de ne pas conserver ces dispositions dans le texte définitif, mais les efforts
conjoints des organisations de la société civile ont permis de les rétablir. À la suite de
l’échec du processus de ratification du traité constitutionnel, des dispositions similaires
ont de nouveau été incorporées au moment de l’élaboration du traité de Lisbonne.
Aujourd’hui, le droit de présenter une initiative citoyenne est entériné au titre II du traité
UE (dispositions relatives aux principes démocratiques). L’article 11, paragraphe 4,
dudit traité définit le cadre de base pour l’exercice de ce droit et l’article 24,
premier alinéa, du traité FUE fixe les principes généraux d’un règlement définissant
les procédures concrètes et détaillant les conditions requises pour la présentation
d’une initiative citoyenne. La proposition de règlement a été l’aboutissement d’une
consultation de grande envergure[1]. La procédure de négociation et de conclusion d’un

[1]Livre vert de la Commission (COM(2009)0622).
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accord sur le texte final s’est étendue sur plusieurs mois: un projet de proposition a été
soumis au Parlement et au Conseil le 31 mars 2010 et un accord politique a été dégagé
le 15 décembre 2010, permettant l’adoption officielle du texte par le Parlement et par
le Conseil le 16 février 2011. Le 1er avril 2011, le texte approuvé par le Parlement et le
Conseil est entré en vigueur au titre du règlement (UE) nº 211/2011 (règlement ICE). En
raison d’un certain nombre d’adaptations techniques nécessaires au niveau des États
membres afin d’instaurer une procédure de vérification rationalisée, le règlement relatif
à l’initiative citoyenne n’est entré en application qu’un an plus tard. Depuis le 1er avril
2015, puis au plus tard à la même date tous les trois ans, la Commission est tenue de
présenter un rapport sur la mise en œuvre dudit règlement en vue de son éventuelle
révision. La Commission a adopté ces rapports le 31 mars 2015 (COM(2015)0145)et le
28 mars 2018 (COM(2018)0157). Ces communications ont dressé le bilan et présenté
une évaluation de la mise en œuvre de l’initiative citoyenne européenne, en même
temps qu’elles ont énoncé la liste des préoccupations exprimées tout au long des six
premières années d’existence de ce nouveau cadre législatif et institutionnel. Elles
ont mis en évidence plusieurs lacunes et pris en considération un certain nombre
de suggestions que le Parlement a incluses dans ses rapports, en plus de certaines
recherches de fond menées à son initiative[2].
Depuis que le règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne est entré
en application, des préoccupations importantes ont été exprimées concernant le
fonctionnement de l’instrument. Le Parlement a demandé à maintes reprises une
réforme du règlement afin de simplifier et de rationaliser les procédures. Enfin, le
13 septembre 2017, la Commission a présenté sa proposition législative de révision
de l’initiative citoyenne européenne. À la suite des négociations interinstitutionnelles
qui ont eu lieu entre septembre et décembre 2018, le Parlement et le Conseil sont
parvenus à un accord politique le 12 décembre 2018. Le texte convenu a été adopté
par le Parlement le 12 mars 2019 et par le Conseil le 9 avril. L’acte final a été signé le
17 avril et a été publié au Journal officiel de l’Union européenne (JO L 130) le 17 mai
2019.
Le nouveau règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne (règlement (UE)
2019/788) abroge le règlement (UE) nº 211/2011 et s’applique depuis le 1er janvier
2020. Il convient de distinguer clairement le droit de présenter une initiative citoyenne
européenne du droit de présenter une pétition, ces deux procédures différant
clairement sur beaucoup de points essentiels. Les pétitions peuvent être présentées
par les citoyens de l’Union ou par des personnes physiques ou morales résidents de
l’Union (voir fiche 4.1.4) et doivent aborder des questions qui relèvent de la compétence
de l’Union et qui concernent directement le pétitionnaire. Elles sont adressées au
Parlement européen en tant que représentant direct des citoyens au niveau de l’Union.
Les initiatives citoyennes européennes constituent un appel direct à l’élaboration d’un
acte juridique spécifique de l’Union et doivent, afin d’être retenues, observer des règles
strictes. Elles sont en outre adressées, en fin de compte, à la Commission, qui est la
seule institution à pouvoir présenter des propositions législatives. À cet égard, l’initiative
citoyenne est semblable au droit d’initiative conféré au Parlement européen (article 225
du traité FUE) et au Conseil (article 241 du traité FUE).

[2]«L’initiative citoyenne européenne — Premières leçons tirées de la mise en œuvre», Parlement
européen, direction générale des politiques internes, département thématique C — Droits des citoyens et
affaires constitutionnelles (2014).
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PROCÉDURE

A. Comité des citoyens
En raison de son envergure, toute initiative citoyenne européenne a besoin d’une
structure minimale d’organisation. La première étape de la procédure est donc
la création d’un comité d’organisateurs, appelé «comité des citoyens». Il doit se
composer d’au moins sept citoyens de l’Union, en âge de voter aux élections au
Parlement européen et résidant dans au moins sept États membres différents (sans
être nécessairement de nationalités différentes). Le comité désigne un représentant et
un suppléant pour assurer la liaison avec les institutions tout au long de la procédure.
Contrairement à ce qu’ont proposé la Commission et le Parlement, le nouveau
règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne n’abaisse pas l’âge minimum requis
pour soutenir une initiative citoyenne à 16 ans, mais les États membres sont autorisés
à fixer l’âge minimum à 16 ans s’ils le souhaitent.
B. Enregistrement
Avant de pouvoir commencer à collecter les déclarations de soutien des citoyens, le
comité doit enregistrer l’initiative auprès de la Commission. Cette démarche implique
de fournir un document faisant figurer l’intitulé, l’objet et une brève description de
l’initiative, de même que la base juridique proposée pour l’acte juridique et des
informations sur les membres du comité des citoyens ainsi que sur toutes les sources
de soutien et de financement de la proposition d’initiative. Les organisateurs peuvent
fournir, en annexe, des informations plus détaillées et d’autres éléments, tels qu’un
projet de l’acte législatif proposé.
La Commission statue sur l’enregistrement de l’initiative proposée dans un délai de
deux mois. L’initiative ne sera pas enregistrée si les exigences procédurales n’ont pas
été respectées ou si la Commission n’est pas habilitée à présenter une proposition
d’acte juridique aux fins de la mise en œuvre des traités dans le domaine en question.
L’enregistrement sera également refusé si l’initiative est manifestement fantaisiste,
abusive, malveillante ou contraire aux valeurs de l’Union énoncées à l’article 2 du
traité UE. La décision de la Commission peut faire l’objet de recours judiciaires ou
extrajudiciaires. Les initiatives enregistrées sont publiées sur le portail internet de la
Commission.
Afin de rendre l’initiative citoyenne européenne plus accessible et de faire en sorte que
le plus grand nombre possible d’initiatives soient enregistrées, le nouveau règlement
prévoit également la possibilité d’enregistrer partiellement les initiatives.
C. Collecte des déclarations de soutien
Une fois l’initiative enregistrée, les organisateurs peuvent commencer à collecter les
déclarations de soutien. Ils disposent de douze mois pour le faire. Ces déclarations
de soutien peuvent être réunies sur papier ou par voie électronique. Si elles sont
collectées par voie électronique, le système de collecte en ligne doit au préalable
être certifié par les autorités nationales compétentes. Les règles détaillées concernant
les spécifications techniques pour les systèmes de collecte en ligne sont énoncées
dans un règlement d’exécution de la Commission (règlement (UE) 2019/1799). Que
les déclarations de soutien soient collectées sur papier ou par voie électronique, les
mêmes exigences en matière de données s’appliquent aux fins de la vérification. Afin
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d’être examinée par la Commission, une initiative citoyenne européenne doit recueillir
un million de déclarations de soutien dans un délai de douze mois.
Le nouveau règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne permet aux citoyens
de l’Union de soutenir une initiative citoyenne européenne quel que soit leur lieu de
résidence. Il introduit également une plus grande souplesse dans le choix de la date
de début de la période de collecte des signatures, dans un délai de six mois à compter
de l’enregistrement. En outre, il simplifie encore les exigences en matière de données
à caractère personnel pour les signataires d’une initiative citoyenne européenne.
Toutefois, les États membres sont toujours autorisés à exiger des signataires qu’ils
fournissent leurs numéros d’identification complets.
En outre, le nouveau règlement établit l’obligation pour la Commission de mettre
en place et d’exploiter un système central de collecte en ligne et de supprimer
progressivement les systèmes particuliers de collecte après 2022.
Enfin, sur l’insistance du Parlement, le nouveau règlement prévoit un soutien accru
aux organisateurs d’une initiative citoyenne européenne au moyen de points de
contact dans chaque État membre et d’une plateforme collaborative en ligne proposant
des informations et une assistance, un soutien pratique et des conseils juridiques
concernant l’initiative citoyenne européenne.
D. Vérification et certification
Après avoir collecté le nombre nécessaire de déclarations de soutien dans un nombre
suffisant d’États membres, les organisateurs doivent les soumettre aux autorités
nationales compétentes, qui sont chargées de certifier ces déclarations, dont la liste
est rassemblée par la Commission sur la base des informations communiquées par
les États membres. Les autorités auxquelles cette mission est confiée sont, en règle
générale, les ministères de l’intérieur, les commissions électorales ou les registres de
population. Les autorités nationales ont trois mois pour certifier les déclarations de
soutien, mais ne sont pas tenues de vérifier les signatures.
E. Présentation à la Commission et examen
À ce stade, les organisateurs sont invités à fournir les certificats correspondants
délivrés par les autorités nationales concernant le nombre de déclarations de soutien
et doivent transmettre des informations sur les financements reçus de quelque source
que ce soit. En principe, toute contribution supérieure à 500 euros doit être déclarée.
Après réception de l’initiative, la Commission est tenue de la publier immédiatement
dans un registre et de rencontrer les organisateurs à un niveau approprié afin de
leur permettre d’exposer leur requête en détail. À la suite d’un échange de vues
avec la Commission, les organisateurs se voient donner la possibilité de présenter
l’initiative lors d’une audition publique au Parlement. Cette audition est organisée par
la commission compétente pour l’objet de l’initiative (article 222 du règlement intérieur
du Parlement européen).
Le nouveau règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne étend de trois à six
mois la période pendant laquelle la Commission est tenue de répondre à une initiative
valable. Dans une communication exposant ses conclusions juridiques et politiques
sur chaque initiative, la Commission doit fournir une liste formelle des mesures qu’elle
entend prendre et un calendrier précis pour leur mise en œuvre. En outre, aux fins d’une
transparence totale, le règlement impose aux organisateurs de faire régulièrement
rapport sur les sources de financement et les autres soutiens apportés. Il impose
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également à la Commission de mettre à disposition un formulaire de contact dans le
registre et sur le site internet public de l’initiative citoyenne européenne afin que les
citoyens puissent déposer une plainte/des réclamations concernant l’exhaustivité et
l’exactitude de ces informations.
Le rôle du Parlement est encore renforcé par le nouveau règlement relatif à l’initiative
citoyenne européenne et les modifications apportées à son règlement intérieur. Afin
de renforcer l’impact politique des initiatives abouties, le Parlement peut, à la suite de
l’audition publique, tenir un débat en plénière et adopter une résolution afin d’évaluer
le soutien politique apporté à cette initiative. Enfin, le Parlement examine les mesures
prises par la Commission en réponse à l’initiative, qui sont également exposées dans
des communications spécifiques de la Commission.

INITIATIVES EN COURS

À ce jour, dix initiatives ont atteint le nombre de signatures requis et ont été
présentées à la Commission [«Right2Water» (L’eau, un droit humain), «One of us» (Un
de nous), «Stop vivisection», «Ban Glycil» (Interdire le glyphosate), «Minority Safe
Pack» (Minority SafePack — Nous sommes un million à signer pour la diversité de
l’Europe»), «End the Cage Age» (Pour une nouvelle ère sans cage), «Save bees
and farmers» (Sauvons les abeilles et les agriculteurs), «Stop Finning — Stop the
trade» (Stop à la pêche aux ailerons — Stop au commerce), «Save Cruelty Free
Cosmetics» (Pour des cosmétiques sans cruauté) et Fur Free Europe («Pas de fourrure
en Europe»)]. Le Parlement a organisé des auditions avec les représentants des
initiatives. La Commission a apporté une réponse à ces initiatives en présentant
ses conclusions juridiques et politiques. Depuis le lancement de l’initiative citoyenne
européenne, la Commission a enregistré 103 initiatives au total.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

L’instrument de l’initiative citoyenne européenne présente un intérêt majeur pour le
Parlement européen. Avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Parlement
a adopté une résolution contenant une proposition détaillée pour la mise en œuvre
de l’initiative citoyenne européenne. Après l’entrée en vigueur du traité, il a participé
de manière active aux négociations concernant le règlement relatif à l’initiative
citoyenne européenne. Le Parlement européen a contribué avec succès à faire de
l’initiative citoyenne européenne un outil de démocratie participative plus accessible, et
véritablement tourné vers le citoyen. Il a, entre autres, obtenu que le nombre minimal
d’États membres d’où doivent provenir les déclarations de soutien soit ramené à un
quart des États membres de l’Union. Il a également insisté pour que la vérification de la
recevabilité d’une initiative soit effectuée avant l’enregistrement de celle-ci. Enfin, c’est
grâce à lui que l’ensemble des citoyens et des résidents de l’Union, quelle que soit leur
nationalité, ont le droit de signer une déclaration de soutien à une initiative.
Le Parlement a lancé plusieurs appels politiques visant à simplifier et à rationaliser
les procédures relatives à l’initiative citoyenne européenne, ainsi qu’à renforcer son
incidence. Le 28 octobre 2015, le Parlement a adopté une résolution sur l’initiative
citoyenne européenne, dans laquelle il a demandé, entre autres, que le règlement sur
l’initiative citoyenne soit révisé afin de simplifier les obligations relatives aux données
personnelles et de dégager des financements pour soutenir l’organisation de ces
initiatives. En 2017, sa commission des affaires constitutionnelles a lancé un rapport
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d’initiative législative visant à revoir en profondeur le règlement relatif à l’initiative
citoyenne. En septembre 2017, sur la base des demandes du Parlement et d’une
consultation publique, la Commission a finalement publié sa proposition de nouveau
règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne. Le 20 juin 2018, la commission des
affaires constitutionnelles a adopté son rapport sur la proposition de la Commission,
qui a été suivi par le vote en plénière du 5 juillet 2018 sur le lancement des négociations
interinstitutionnelles concernant le nouveau règlement relatif à l’initiative citoyenne
européenne.
Le 12 décembre 2018, le Parlement et le Conseil sont parvenus à un accord politique. À
la suite de la résolution du Parlement du 12 mars 2019 et de l’approbation du Conseil le
9 avril 2019, l’acte final a été signé le 17 avril 2019 et publié au Journal officiel le 17 mai
2019. Le nouveau règlement relatif à l’initiative citoyenne européenne (règlement (UE)
2019/788) abroge le règlement (UE) nº 211/2011 et s’applique depuis le 1er janvier
2020.
Le nouveau règlement rend l’initiative citoyenne européenne plus accessible, moins
bureaucratique et plus facile à concrétiser pour les organisateurs et les partisans, tout
en renforçant son suivi.
Le 15 juillet 2020, le Parlement et le Conseil ont adopté des mesures temporaires
pour faire face aux effets de la pandémie de COVID-19 sur la mise en application
de l’initiative citoyenne européenne. Les nouvelles règles permettent de prolonger la
période de collecte des signatures pour les initiatives citoyennes entravées par la
pandémie.
Le 3 juin 2021, la Commission a adopté une décision d’exécution visant à prolonger les
délais de collecte des déclarations de soutien aux initiatives citoyennes européennes;
la durée maximale de la période de collecte a été prolongée jusqu’au 31 décembre
2022.
Le 13 juin 2023, le Parlement a adopté une résolution sur la mise en œuvre des
règlements relatifs à l’initiative citoyenne européenne.

Alessandro Davoli
10/2023
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4.2. L’ESPACE DE LIBERTÉ,
DE SÉCURITÉ ET DE JUSTICE
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4.2.1. UN ESPACE DE LIBERTÉ, DE SÉCURITÉ
ET DE JUSTICE: ASPECTS GÉNÉRAUX

Les traités accordent un grand intérêt à la réalisation d’un espace de liberté, de
sécurité et de justice. En 2009, plusieurs éléments nouveaux importants ont été
introduits: une procédure décisionnelle plus efficace et plus démocratique répondant
à la suppression de l’ancienne structure en piliers, des prérogatives accrues pour la
Cour de justice de l’Union et un rôle nouveau pour les parlements nationaux. Les
droits fondamentaux sont renforcés au moyen de la charte des droits fondamentaux
de l’Union européenne, juridiquement contraignante.

BASE JURIDIQUE

Article 3, paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne (traité UE). Cet article, qui a
pour but d’énoncer les grands objectifs poursuivis par l’Union, attribue une priorité plus
élevée à l’établissement d’un espace de liberté, de sécurité et de justice (ELSJ) que
dans le précédent traité de Nice puisque, désormais, cet objectif est cité avant même
la réalisation d’un marché intérieur.
Le titre V du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE) —
articles 67 à 89 — est consacré à l’ELSJ. Outre des dispositions générales, ce titre
contient un chapitre spécifique consacré à chacun des domaines suivants:
— politiques relatives aux contrôles aux frontières, à l’asile et à l’immigration,

— coopération judiciaire en matière civile,

— coopération judiciaire en matière pénale,

— coopération policière[1].

Le Danemark ne participe pas à l’adoption par le Conseil des mesures relevant du
titre V du traité FUE (le protocole nº 22 — «clause de non-participation» — dispense
le Danemark de participer à cette politique). Depuis 2001, il applique cependant
l’acquis de Schengen sur une base intergouvernementale. En ce qui concerne
la coopération judiciaire en matière civile et les règles régissant la compétence
des juridictions dans les litiges à caractère civil ou commercial entre particuliers
résidant dans différents États membres (règlement «Bruxelles I»), le Royaume de
Danemark et l’Union européenne ont conclu, le 19 octobre 2005, un accord sur la
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile
et commerciale. Conformément à l’article 3, paragraphe 2, de l’accord, chaque fois
que des modifications sont adoptées, le Danemark doit notifier à la Commission sa
décision d’appliquer ou non le contenu de ces modifications. L’Irlande ne participe qu’à
l’adoption et à l’application de mesures spécifiques après une décision de participation
sélective (protocole nº 21).
Outre ces dispositions, il convient de faire référence à d’autres articles qui sont
indissociables de l’établissement d’un ELSJ. C’est le cas notamment de l’article 6 du
traité UE, relatif à la charte des droits fondamentaux et à la convention européenne

[1]Voir fiches 4.2.2, 4.2.3, 4.2.5, 4.2.6 et 4.2.7.
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de sauvegarde des Droits de l'homme[2], de l’article 8 du traité FUE, relatif à la lutte
contre les inégalités, de l’article 15, paragraphe 3, du traité FUE, relatif au droit
d’accès aux documents des institutions, de l’article 16 du traité FUE, relatif à la
protection des données à caractère personnel[3], et des articles 18 à 25 du traité
FUE, relatifs à la non-discrimination et à la citoyenneté de l’Union[4]. Le traité FUE
a toutefois aussi introduit un certain nombre de clauses de frein, pour les situations
où un État membre estime qu’un projet d’acte législatif porterait atteinte aux aspects
fondamentaux de son système de justice pénale (article 82, paragraphe 3, du traité
FUE) ou aux règles minimales communes relatives à la définition des infractions
pénales et des sanctions pour la criminalité particulièrement grave revêtant une
dimension transfrontière (article 83, paragraphe 3, du traité FUE). En pratique, ces
clauses s’appliquent de la manière suivante: le projet de directive est soumis au Conseil
européen et la procédure législative ordinaire est suspendue. En cas de consensus, le
Conseil européen renverra, dans un délai de quatre mois, le projet au Conseil, ce qui
mettra fin à la suspension de la procédure législative ordinaire.

OBJECTIFS

Les objectifs assignés à l’ELSJ sont précisés à l’article 67 du traité FUE:
— «L’Union constitue un espace de liberté, de sécurité et de justice dans le respect

des droits fondamentaux et des différents systèmes et traditions juridiques des
États membres.

— Elle assure l’absence de contrôles des personnes aux frontières intérieures et
développe une politique commune en matière d’asile, d’immigration et de contrôle
des frontières extérieures qui est fondée sur la solidarité entre États membres et
qui est équitable à l’égard des ressortissants des pays tiers. Aux fins du présent
titre, les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers.

— L’Union œuvre pour assurer un niveau élevé de sécurité par des mesures de
prévention de la criminalité, du racisme et de la xénophobie, ainsi que de
lutte contre ceux-ci, par des mesures de coordination et de coopération entre
autorités policières et judiciaires et autres autorités compétentes, ainsi que par
la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires en matière pénale et, si
nécessaire, par le rapprochement des législations pénales.

— L’Union facilite l’accès à la justice, notamment par le principe de reconnaissance
mutuelle des décisions judiciaires et extrajudiciaires en matière civile».

RÉALISATIONS

A. Principales nouveautés introduites par le traité de Lisbonne
1. Une procédure décisionnelle plus efficace et plus démocratique
Le traité de Lisbonne a supprimé le troisième pilier, qui se fondait sur la coopération
intergouvernementale, généralisant par là même la méthode communautaire au sein
de l’ELSJ. L’adoption des textes législatifs se fait désormais, en règle générale, selon la
procédure législative ordinaire décrite à l’article 294 du traité FUE. Le Conseil décide à

[2]Voir fiche 4.1.2.
[3]Voir fiche 4.2.8.
[4]Voir fiche 4.1.1.
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la majorité qualifiée et le Parlement européen, en qualité de colégislateur, se prononce
suivant la procédure de codécision.
2. Un rôle nouveau pour les parlements nationaux

L’article 12 du traité UE et ses protocoles nos 1 et 2 précisent le rôle des parlements
nationaux dans l’Union. Les parlements nationaux disposent désormais de huit
semaines pour examiner une proposition législative à la lumière du principe de
subsidiarité; tant que ce délai n’est pas arrivé à expiration, aucune décision ne peut
être prise au niveau de l’Union sur la proposition concernée. En matière d’ELSJ, si un
quart des parlements nationaux le demande, ce projet doit faire l’objet d’un réexamen
(article 7, paragraphe 2, du protocole nº 2).
La Cour de justice de l’Union européenne peut être saisie d’un recours en annulation
pour violation, par un acte législatif, du principe de subsidiarité.
Les parlements nationaux participent à l’évaluation d’Eurojust et d’Europol (articles 85
et 88 du traité FUE).
3. Des prérogatives accrues pour la Cour de justice de l’Union européenne[5]

La Cour de justice peut désormais être saisie sans restriction pour statuer à titre
préjudiciel sur l’ensemble du domaine de l’ELSJ. À l’issue d’une période transitoire de
cinq ans à partir de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne (le 1er décembre 2014),
les actes adoptés dans le cadre du précédent traité en matière de coopération policière
et judiciaire pénale peuvent aussi faire l’objet d’un tel recours. Le même système
s’applique concernant les recours en manquement devant la Cour de justice (protocole
nº 36).
4. La Commission voit son rôle renforcé
La possibilité pour la Commission d’introduire des recours en manquement à l’égard
des États membres pour non-respect des dispositions prises en matière d’ELSJ
constitue une nouveauté importante qui lui donne un pouvoir nouveau pour veiller à la
bonne application des textes législatifs.
5. L’intervention potentielle des États membres dans l’évaluation de la mise en
œuvre des politiques en matière d’ELSJ
L’article 70 du traité FUE dispose que le Conseil, sur proposition de la Commission,
peut adopter les mesures établissant des modalités par lesquelles les États membres,
en collaboration avec la Commission, procèdent à une évaluation objective et
impartiale de la mise en œuvre, par les autorités des États membres, des politiques
en matière d’ELSJ.
B. Rôle de programmation du Conseil européen
Parallèlement à l’évolution liée aux traités successifs, le rôle du Conseil européen
doit être particulièrement souligné en ce qui concerne les évolutions et les progrès
enregistrés dans les différents domaines de l’ELSJ.
Le Conseil européen, réuni à Tampere en octobre 1999, a tenu une réunion spéciale
consacrée à la création d’un espace de liberté, de sécurité et de justice en exploitant
pleinement les possibilités offertes par le traité d’Amsterdam.

[5]Voir fiche 1.3.10.
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En novembre 2004, le Conseil européen a adopté un nouveau programme d’action
quinquennal, le programme de La Haye.
Les 10 et 11 décembre 2009, le Conseil européen a adopté le programme de
Stockholm. Ce programme pluriannuel pour la période 2010-2014 plaçait au centre de
ses préoccupations les intérêts et les besoins des citoyens et des autres personnes
envers lesquelles l’Union européenne a une responsabilité.
Le traité de Lisbonne reconnaît et consacre le rôle prépondérant du Conseil
européen: «Le Conseil européen définit les orientations stratégiques de la
programmation législative et opérationnelle dans l’espace de liberté, de sécurité et
de justice» (article 68 du traité FUE). En juin 2014, le Conseil européen a défini ces
orientations pour les prochaines années. Elles sont conformes aux priorités définies
dans le programme stratégique de l’Union, qui a également été adopté en juin 2014.
C. Mise en place d’acteurs spécifiques pour la gestion de l’ELSJ: les agences
Différentes agences ont été mises en place pour contribuer à la gestion des
politiques dans un certain nombre de domaines importants de l’ELSJ: Europol,
pour la coopération policière, l’Agence de l’Union européenne pour la formation
des services répressifs (CEPOL), Eurojust, pour la coopération judiciaire en matière
pénale, l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), chargée
des questions relatives aux droits fondamentaux et à la discrimination, l’Observatoire
européen des drogues et des toxicomanies (OEDT), l’Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes (Frontex), responsable de la coordination du contrôle aux
frontières extérieures, l’Agence de l’Union européenne pour l’asile (AUEA), le Parquet
européen[6], et l’Agence de l’Union européenne pour la gestion opérationnelle des
systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité et
de justice (eu-LISA).

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement dispose de plusieurs instruments et d’une série de compétences qui lui
permettent d’exercer pleinement son rôle:
— compétence en matière législative dans la mesure où, depuis l’entrée en vigueur

du traité de Lisbonne en 2009, le Parlement agit en tant que colégislateur
dans le cadre de la procédure législative ordinaire. Cette situation est devenue
la règle générale, assortie toutefois d’un certain nombre d’exceptions. Celles-
ci concernent notamment les mesures destinées à assurer «une coopération
administrative entre les services compétents des États membres» (article 74 du
traité FUE), lesquelles continuent de faire l’objet d’une «procédure législative
spéciale», suivant laquelle le Conseil statue sur proposition de la Commission ou
d’un quart des États membres et après consultation du Parlement. En outre, une
procédure législative spéciale (le Conseil statuant à l’unanimité après consultation
du Parlement) s’applique s’agissant des mesures qui fixent les conditions et les
limites de la coopération policière (article 89 du traité FUE) ou les dispositions
concernant les passeports, les cartes d’identité et les titres de séjour (article 77,
paragraphe 3, du traité FUE);

[6]Voir fiche 4.2.6.
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— compétence budgétaire, le Parlement déterminant conjointement le budget de
l’Union européenne avec le Conseil s’agissant des programmes relevant du
domaine de l’ELSJ;

— contrôle des activités des agences de l’Union opérant dans ce domaine d’action,
par exemple par l’envoi de délégations dans les États membres ou aux frontières
extérieures de l’Union pour recenser les problèmes et vérifier les modalités de
mise en œuvre de la législation adoptée au niveau de l’Union;

— pouvoir de saisine de la Cour de justice dans le cadre d’un recours en annulation,
compétence que le Parlement a notamment exercée pour demander l’annulation
de certaines dispositions d’actes législatifs;

— pouvoir d’initiative politique par l’adoption de rapports dits d’initiative et de
résolutions sur des thèmes que le Parlement choisit d’aborder.

Les principales priorités soulignées de façon constante par le Parlement au cours de
ces dernières années peuvent se résumer comme suit:
— reconnaissance et prise en compte de l’importance croissante de l’ELSJ dans le

cadre du développement de l’Union;

— abolition du troisième pilier et intégration des domaines de la coopération policière
et de la coopération en matière de justice pénale dans les procédures et le
droit commun de l’Union européenne afin de permettre au Parlement d’exercer
pleinement son rôle démocratique dans le processus législatif;

— abandon de la règle de l’unanimité au sein du Conseil afin de faciliter les prises
de décision;

— maintien d’un juste équilibre entre la protection des droits fondamentaux des
citoyens et des résidents et les impératifs liés à la sécurité et à la lutte contre
le terrorisme, et assurance que la législation et sa mise en œuvre traduisent cet
équilibre;

— renforcement de la protection et de la promotion des droits fondamentaux
notamment par l’adoption d’une charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne ayant une force juridique contraignante ainsi que par l’établissement
d’une Agence des droits fondamentaux, et par la création de la commission
d’enquête chargée d’enquêter sur l’utilisation de Pegasus et de logiciels espions
de surveillance équivalents, qui a évalué comment l’utilisation de logiciels espions
contre des citoyens de l’Union nuisait aux processus démocratiques et aux droits
individuels des citoyens au sein de l’Union.

La présente fiche a été rédigée par le département thématique du Parlement européen
chargé des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles.

Udo Bux / Mariusz Maciejewski
11/2023
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4.2.2. POLITIQUE D’ASILE

La politique d’asile de l’Union européenne a pour but d’offrir un statut approprié à
tout ressortissant d’un pays tiers nécessitant une protection internationale dans l’un
des États membres et d’assurer le respect du principe de non-refoulement[1]. À cette
fin, l’Union travaille à l’élaboration d’un régime d’asile européen commun.

BASE JURIDIQUE

— Article 67, paragraphe 2, article 78 et article 80 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (traité FUE);

— Article 18 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

OBJECTIF

L’Union a pour objectif d’élaborer une politique commune en matière d’asile, de
protection subsidiaire et de protection temporaire, qui vise à offrir un statut approprié à
tout ressortissant d’un pays tiers nécessitant une protection internationale et à assurer
le respect du principe de non-refoulement. Cette politique doit être cohérente avec la
convention de Genève relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et son protocole
du 31 janvier 1967. Ni le traité FUE ni la charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne ne donnent de définition des termes «asile» et «réfugié», mais tous deux
font explicitement référence à la convention de Genève et à son protocole.

RÉALISATIONS

A. Les apports des traités d’Amsterdam et de Nice
Conformément au traité de Maastricht de 1993, la coopération intergouvernementale
en matière d’asile a été intégrée dans le cadre institutionnel de l’Union européenne. En
tant qu’acteur principal, le Conseil était tenu d’associer la Commission à ses travaux et
d’informer le Parlement au sujet de ses initiatives en matière d’asile. La Cour de justice
de l’Union européenne (CJUE) n’était pas compétente en matière d’asile.
En 1999, le traité d’Amsterdam a octroyé de nouvelles compétences aux institutions
de l’Union européenne, qui leur permettent d’élaborer des textes législatifs en matière
d’asile selon un mécanisme institutionnel particulier: une période transitoire de cinq ans
avec droit d’initiative partagé entre la Commission et les États membres et décision
à l’unanimité par le Conseil après consultation du Parlement; la CJUE est également
devenue compétente dans certains cas spécifiques. Le traité d’Amsterdam prévoyait
également qu’à l’issue de cette première phase de cinq ans, le Conseil pourrait se
prononcer en faveur de l’application de la procédure normale de codécision, auquel
cas il prendrait ses décisions à la majorité qualifiée. Fin 2004, le Conseil a choisi la
procédure de codécision (aujourd’hui dénommée «procédure législative ordinaire»),
qui s’applique désormais depuis 2005.

[1]Principe fondamental du droit international des réfugiés et des Droits de l'homme qui interdit aux
États de renvoyer des personnes dans un pays où il existe un risque réel que celles-ci subissent des
persécutions, des actes de torture, des traitements inhumains ou dégradants ou toute autre violation des
Droits de l'homme.
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Avec l’adoption du programme de Tampere en octobre 1999, le Conseil européen a
décidé que le régime européen commun serait instauré en deux étapes: l’adoption
de normes minimales communes à court terme était censée aboutir à une procédure
commune et à un statut uniforme pour les personnes qui se voient accorder l’asile,
valable à plus long terme dans toute l’Union.
Cette initiative a donné lieu à la première phase du régime d’asile européen commun
(RAEC), de 1999 à 2004, pendant laquelle ont été définis les critères permettant
de déterminer quel État membre est compétent pour l’examen des demandes
d’asile (en remplacement de la convention internationale/intergouvernementale de
Dublin de 1990), y compris le système européen de comparaison des signalements
dactyloscopiques des demandeurs d’asile (Eurodac) destiné au stockage et à la
comparaison des empreintes digitales. Ont également été définies des normes
minimales communes auxquelles les États membres doivent adhérer dans le cadre de
l’accueil des demandeurs d’asile, les conditions à réunir pour obtenir une protection
internationale et la nature de la protection accordée, ainsi que des procédures établies
pour l’octroi et le retrait du statut de réfugié. D’autres actes législatifs traitent de la
protection temporaire en cas d’afflux massif.
En novembre 2004, le programme de La Haye appelait de ses vœux l’élaboration des
instruments et des mesures pour la deuxième phase, à adopter d’ici la fin 2010, et
soulignait la volonté de l’Union d’aller au-delà des normes minimales et de mettre en
place une procédure d’asile unique prévoyant des garanties communes et un statut
uniforme pour les personnes bénéficiant d’une protection. En 2008, le pacte européen
sur l’immigration et l’asile de 2008 a reporté cette échéance à 2012.
B. Le traité de Lisbonne
Le traité de Lisbonne, entré en vigueur en décembre 2009, a changé la donne en
modifiant les mesures en matière d’asile, qui sont passées de l’établissement de
normes minimales à la création d’un système commun comportant un statut et des
procédures uniformes.
Le système européen commun d’asile doit comporter les éléments suivants:
— un statut uniforme d’asile,

— un statut uniforme de protection subsidiaire;

— un système commun de protection temporaire;

— des procédures communes pour l’octroi et le retrait du statut uniforme d’asile ou
de protection subsidiaire;

— des critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de
l’examen d’une demande;

— des normes relatives aux conditions d’accueil;

— le partenariat et la coopération avec des pays tiers.

Depuis l’adoption du traité de Lisbonne, l’article 80 du traité FUE prévoit également
expressément le principe de solidarité et de partage équitable de responsabilités
entre les États membres, y compris les coûts financiers. Les actions de l’Union en
matière d’asile devraient donc, le cas échéant, contenir des mesures appropriées
pour garantir le respect de ce principe. Le traité a également modifié de manière
significative la procédure de prise de décision sur les questions liées à l’asile en faisant
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de la codécision la procédure type. En outre, les dispositions relatives au contrôle
juridictionnel effectué par la CJUE ont été considérablement améliorées. Désormais,
les questions préjudicielles peuvent être adressées par toute juridiction d’un État
membre et non plus seulement, comme cela était le cas auparavant, par les juridictions
nationales statuant en dernier ressort. La CJUE a ainsi pu enrichir la jurisprudence en
matière d’asile.
Le programme de Stockholm, adopté par le Conseil européen le 10 décembre 2009
pour la période de 2010 à 2014, réaffirme «l’objectif consistant à établir un espace
commun de protection et de solidarité fondé sur une procédure d’asile commune et
un statut uniforme pour les personnes bénéficiant d’une protection internationale».
Il a notamment mis l’accent sur la nécessité d’encourager une véritable solidarité
avec les États membres soumis à des pressions particulières et le rôle important
que devrait jouer le nouveau Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO,
désormais Agence de l’Union européenne pour l’asile (AUEA)).
Bien que la Commission ait présenté ses propositions pour la seconde phase du
RAEC dès 2008-2009, les négociations ont progressé lentement. En conséquence, la
seconde phase du RAEC a été adoptée à la suite de l’entrée en vigueur du traité de
Lisbonne, avec un changement d’orientation, à savoir le passage de normes minimales
à une procédure d’asile commune sur la base d’un statut uniforme de protection.
C. Instruments juridiques principaux et efforts de réformes actuels
La directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales
pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux massif de personnes déplacées
et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les
États membres pour accueillir ces personnes et supporter les conséquences de cet
accueil (la directive relative à la protection temporaire) a été élaborée en tant que
cadre pour gérer des afflux massifs et inattendus de personnes déplacées et pour
fournir une protection immédiate à ces dernières. Elle vise à réduire les disparités entre
les politiques des États membres relatives à l’accueil et au traitement des personnes
déplacées en cas d’afflux massif et à promouvoir la solidarité entre les États membres.
Elle a été activée pour la première fois par le Conseil en réaction à l’invasion russe
de l’Ukraine le 24 février 2022, événement sans précédent, afin d’offrir une assistance
rapide et efficace aux personnes fuyant la guerre en Ukraine.
À l’exception de la refonte de la directive relative aux conditions que doivent remplir
les demandeurs d’asile, entrée en vigueur en janvier 2012, la refonte des autres
actes législatifs n’est entrée en vigueur qu’en juillet 2013 (le règlement «Eurodac»;
le règlement Dublin III; la directive relative à des normes minimales pour l’accueil
des demandeurs d’asile; et la directive sur les procédures d’asile), ce qui signifie que
leur transposition, reportée à la mi-2015, est survenue au moment du pic de la crise
migratoire. En juin 2014, le Conseil européen a formulé les orientations stratégiques
de la programmation législative et opérationnelle dans l’espace de liberté, de sécurité
et de justice (voir l’article 68 du traité FUE) pour les prochaines années, en s’appuyant
sur la communication de la Commission de mars 2014 et en s’inspirant des progrès
réalisés grâce au programme de Stockholm. Ces orientations insistent sur le fait que
la transposition intégrale et la mise en œuvre effective du régime d’asile européen
commun constituent une priorité absolue.
Compte tenu de la pression migratoire qui s’exerce depuis 2014, la Commission a
publié l’agenda européen en matière de migration (4.2.3) en mai 2015, lequel proposait
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plusieurs mesures visant à faire face à cette pression, dont le système des «hotspots»,
partagé par l’EASO (désormais l’AUEA), l’Agence européenne de garde-frontières et
de garde-côtes (anciennement Frontex) et l’Agence de l’Union européenne pour la
coopération des services répressifs (Europol), qui nécessite un travail sur le terrain
avec les États membres situés en première ligne afin de procéder rapidement à
l’identification et à l’enregistrement des migrants, ainsi qu’au relevé de leurs empreintes
digitales. L’approche dite des «hotspots» visait également à contribuer à la mise en
œuvre des mécanismes de relocalisation d’urgence pour un total de 160 000 personnes
nécessitant une protection internationale. Ces mécanismes ont été proposés par la
Commission afin de venir en aide à l’Italie et à la Grèce et ont été adoptés par le Conseil
le 14 septembre et le 22 septembre 2015, après consultation du Parlement européen.
La décision du Conseil a ensuite été confirmée par l’arrêt de la CJUE du 6 septembre
2017. La relocalisation est conçue comme un mécanisme permettant de traduire dans
la pratique le principe de solidarité et le partage équitable des responsabilités énoncés
à l’article 80 du traité FUE. Cependant, les taux de relocalisation sont plus bas qu’on
ne l’escomptait et la mise en œuvre des relocalisations est lente.
L’agenda européen en matière de migration prévoit également d’autres mesures de
réforme du RAEC, qui ont été présentées dans deux séries de propositions législatives
en mai et en juillet 2016 et qui ont été débattues par le Parlement et le Conseil jusqu’à la
fin de la législature qui s’est achevée en mai 2019. Aucun acte législatif n’a cependant
été adopté au cours de la législature 2014-2019 en raison du blocage de dossiers au
Conseil ou de dossiers spécifiques en suspens du fait du blocage de dossiers liés.
Le 23 septembre 2020, la Commission a publié le nouveau pacte sur la migration et
l’asile pour tenter de débloquer la réforme du RAEC. Ce pacte vise à établir un nouvel
équilibre entre la responsabilité et la solidarité. La Commission propose d’intégrer la
procédure d’asile dans la gestion globale des migrations en l’associant au contrôle
préalable et au retour.
La première des propositions de réforme à avoir été approuvée est l’instauration de
l’Agence de l’Union européenne pour l’asile (AUEA), qui remplace l’EASO. L’AUEA
a été créée par le règlement (UE) 2021/2303, qui a été publié au Journal officiel le
30 décembre 2021.
En septembre 2022, le Parlement et cinq présidences tournantes du Conseil ont signé
une feuille de route commune sur l’organisation, la coordination et la mise en œuvre du
calendrier des négociations entre les colégislateurs sur le RAEC et le nouveau pacte
européen sur la migration et l’asile. Ils se sont engagés à œuvrer ensemble, avant les
élections au Parlement européen de 2024, à l’adoption de la réforme des règles de
l’Union en matière de migration et d’asile.
Un accord politique a été trouvé fin 2022 sur la révision de la directive relative aux
conditions d’accueil (refonte), sur la proposition relative à un cadre de l’Union pour
la réinstallation et sur la proposition de règlement relatif aux conditions que doivent
remplir les demandeurs d’asile.
Des trilogues entre le Parlement, le Conseil et la Commission sont en cours sur les
dossiers suivants: le règlement Eurodac, le règlement sur la procédure d’asile, le
règlement sur le filtrage, le règlement relatif à la gestion de l’asile et de la migration et
le règlement relatif aux situations de crises et aux cas de force majeure.
Dans sa recommandation sur les voies légales d’accès à une protection dans l’Union
européenne, la Commission a recommandé que les États membres honorent leurs
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engagements en matière de réinstallation auxquels ils n’ont pas encore donné suite,
et les a invités à introduire et à utiliser davantage d’autres voies d’accès à l’admission
humanitaire, telles que le regroupement familial et les dispositifs de parrainage
communautaire ou privé, ainsi que des voies complémentaires liées à l’éducation et
au travail.
D. Dimension extérieure
Adoptée en 2011 par la Commission, l’approche globale de la question des migrations
et de la mobilité constitue le cadre global dans lequel s’inscrit la politique de l’Union en
matière de migration et d’asile. Elle indique comment l’Union doit mener ses dialogues
politiques et sa coopération avec les pays tiers en s’appuyant sur des priorités
clairement définies. Elle s’inscrit dans le cadre de la politique générale de l’Union en
matière d’action extérieure et couvre notamment la coopération au développement.
Ses principaux objectifs consistent à mieux organiser la migration légale, à prévenir
et combattre la migration irrégulière, à maximiser les effets de la migration sur le
développement et la mobilité et à promouvoir la protection internationale.
Le Conseil européen et la Turquie ont dégagé un accord en mars 2016 qui vise
à réduire le flux des migrants en situation irrégulière transitant par la Turquie pour
gagner l’Europe. La déclaration UE-Turquie indique que tous les nouveaux migrants
et demandeurs d’asile arrivant de Turquie sur les îles grecques et dont les demandes
d’asile auront été déclarées irrecevables devront être renvoyés en Turquie. De plus,
pour tout Syrien renvoyé en Turquie, un autre Syrien devrait être réinstallé dans l’Union,
avec pour contrepartie la libéralisation des visas pour les citoyens turcs et le versement
de six milliards d’euros au titre de la facilité en faveur des réfugiés en Turquie jusqu’à
la fin 2018. D’après le dernier rapport d’avancement sur la mise en œuvre de l’agenda
européen en matière de migration de la Commission du 16 octobre 2019, la déclaration
est essentielle pour garantir que le problème migratoire en Méditerranée orientale soit
effectivement traité. En octobre 2021, le Conseil européen a appelé la Turquie à veiller
à une mise en œuvre intégrale et non discriminatoire de la déclaration UE-Turquie de
2016, y compris vis-à-vis de la République de Chypre. Le dialogue de haut niveau entre
l’Union et la Turquie sur les migrations a eu lieu le 23 novembre 2023.
L’une des principales initiatives présentées dans le cadre du nouveau pacte sur la
migration et l’asile est l’action en faveur de partenariats sur mesure et mutuellement
bénéfiques avec des pays tiers dans le domaine migratoire. En juillet 2023, la
Commission a signé un protocole d’accord avec la Tunisie.
Au niveau mondial, en septembre 2016, l’Assemblée générale des Nations unies a
adopté à l’unanimité la déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants,
une déclaration politique historique qui vise à améliorer la façon dont la communauté
internationale fait face aux mouvements de masse de réfugiés et de migrants et aux
situations où l’état de réfugié perdure. En conséquence, deux pactes mondiaux ont
été adoptés en 2018, l’un pour les réfugiés et l’autre pour les autres migrants. La
déclaration de New York établit un cadre d’action global pour les réfugiés qui définit
des actions spécifiques dont le but est d’alléger les pressions exercées sur les pays
d’accueil, d’accroître l’autonomie des réfugiés, d’élargir l’accès à des solutions faisant
appel à des pays tiers et d’améliorer les conditions dans les pays d’origine pour
permettre le retour des réfugiés dans la sécurité et la dignité. Sur la base de ces quatre
objectifs clés, l’Assemblée générale des Nations unies a adopté, le 17 décembre 2018,
le pacte mondial sur les réfugiés.
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E. Financement disponible pour les politiques d’asile
L’outil de financement principal du budget de l’Union dans le domaine de l’asile est le
Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI). La dotation du FAMI dans le précédent
budget à long terme de l’UE (2014-2020), qui a coïncidé avec la crise migratoire,
a été relevée de 3,31 milliards d’euros à 6,6 milliards d’euros. En ce qui concerne
l’actuel budget à long terme de l’Union, pour la période 2021-2027, les financements
au titre du FAMI ont été portés à 9,9 milliards d’euros afin, notamment, d’assurer une
gestion efficace et humaine de la migration, de l’asile et de l’intégration, et de soutenir
financièrement les États membres au regard de la solidarité dont ils font montre en
matière de réinstallation et de relocalisation. D’autres instruments de financement de
l’Union, comme le Fonds social européen (2.3.2), le Fonds européen d’aide aux plus
démunis (2.3.9) et le Fonds européen de développement régional (3.1.2) octroient
également des financements, essentiellement pour soutenir l’intégration de réfugiés et
de migrants, bien que la part des crédits qui leur sont alloués ne fasse pas l’objet d’une
ligne budgétaire distincte et reste donc peu claire.
De même, la dotation de l’EASO (désormais l’AUEA) initialement prévue pour la
période 2014-2020 est passée de 109 millions d’euros à 456 millions d’euros. Pour
être en mesure d’assurer pleinement le soutien opérationnel des procédures d’asile à
l’avenir, le cadre financier pluriannuel (CFP) prévoit un budget de 1,22 milliard d’euros
pour la période 2021-2027.
L’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération
internationale — L’Europe dans le monde (IVCDCI — L’Europe dans le monde) a
été créé par le règlement (UE) 2021/947. Il rassemble la plupart des instruments
de financement extérieur de l’Union qui existaient en tant qu’instruments distincts au
cours de la période budgétaire précédente (2014-2020). Il s’élève à 79,5 milliards
d’euros et comprend un objectif indicatif de dépenses qui consiste à consacrer 10 %
de l’enveloppe financière aux actions liées à la migration (approche incitative souple
de la migration).

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement européen a toujours plaidé énergiquement en faveur d’un régime
d’asile européen commun, conformément aux engagements juridiques de l’Union. Il a
également appelé de ses vœux la réduction de l’immigration irrégulière et la protection
des groupes vulnérables.
Le 7 septembre 2022, le Parlement et cinq présidences tournantes du Conseil se sont
engagés à œuvrer ensemble, avant les élections au Parlement européen de 2024,
à l’adoption des réformes des règles de l’Union en matière de migration et d’asile,
lancées en 2016.
Le Parlement a la possibilité d’introduire un recours en annulation devant la CJUE, ce
qu’il a fait avec succès (voir l’arrêt du 6 mai 2008 de la CJUE) pour obtenir l’annulation
des dispositions relatives aux modalités d’adoption de la liste commune de pays tiers
considérés comme pays d’origine sûrs et pays tiers européens sûrs prévues par la
directive 2005/85/CE du Conseil.
Consultez la page du Parlement européen consacrée aux réponses de l’Union
européenne à la problématique des migrants.
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4.2.3. POLITIQUE D’IMMIGRATION

Une politique européenne globale en matière de migrations, qui s’inscrive dans une
perspective d’avenir et soit fondée sur la solidarité, est un objectif primordial pour
l’Union européenne. La politique d’immigration vise à mettre en place une approche
équilibrée de l’immigration légale et de l’immigration clandestine.

BASE JURIDIQUE

Articles 79 et 80 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE).

COMPÉTENCES

Immigration légale: Il relève de la compétence de l’Union de définir les conditions
d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers entrant et résidant de manière
légale sur le territoire d’un État membre, y compris aux fins du regroupement familial.
Les États membres demeurent en droit de fixer le nombre de ressortissants de pays
tiers entrant sur leur territoire dans le but de rechercher un emploi.
Intégration: L’Union peut encourager les États membres à prendre des mesures
destinées à promouvoir l’intégration des ressortissants de pays tiers séjournant
légalement sur leur territoire, et les soutenir dans leur action; cependant, aucune
disposition n’est prévue pour harmoniser les dispositions légales et réglementaires des
États membres.
Lutte contre l’immigration clandestine: Il est du devoir de l’Union de prévenir et de
réduire l’immigration clandestine, notamment par une politique efficace en matière de
retour, dans le respect des droits fondamentaux.
Accords de réadmission: L’Union est habilitée à conclure avec les pays tiers des
accords visant la réadmission, dans leur pays d’origine ou de provenance, des
ressortissants des pays tiers qui ne remplissent pas, ou plus, les conditions d’entrée,
de présence ou de séjour dans l’un des États membres.

OBJECTIFS

Définition d’une approche équilibrée de l’immigration: L’Union a pour objectif d’instaurer
une approche équilibrée de gestion de la migration légale et de lutte contre la migration
clandestine. La gestion appropriée des flux de migration implique de garantir un
traitement équitable des ressortissants de pays tiers séjournant légalement dans
les États membres, de renforcer les mesures visant à lutter contre l’immigration
clandestine, notamment contre la traite et les passeurs, et de promouvoir une étroite
coopération avec les pays tiers dans tous les domaines. L’Union poursuit l’objectif
d’établir un niveau uniforme de droits et d’obligations des migrants légaux qui soit
comparable à celui des citoyens européens.
Principe de solidarité: en vertu du traité de Lisbonne, il convient que les politiques
d’immigration soient régies par le principe de solidarité et de partage équitable des
responsabilités entre les États membres, y compris sur le plan financier (article 80 du
traité FUE).

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 48
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

RÉALISATIONS

A. Évolutions institutionnelles résultant du traité de Lisbonne
Le traité de Lisbonne, entré en vigueur en décembre 2009 (1.1.5), a introduit le vote
à la majorité qualifiée en matière de migration légale, ainsi qu’une nouvelle base
juridique visant à promouvoir des mesures d’intégration. Désormais, la procédure
législative ordinaire s’applique aussi bien aux politiques d’immigration clandestine
qu’aux politiques d’immigration légale, ce qui met le Parlement, en la matière, sur
un pied d’égalité avec le Conseil en tant que colégislateur. Notons toutefois que les
mesures provisoires dans l’éventualité d’un afflux soudain de ressortissants de pays
tiers sont adoptées par le seul Conseil, après consultation du Parlement (article 78,
paragraphe 3, du traité FUE).
Le traité de Lisbonne a également précisé que les compétences de l’Union dans
ce domaine sont partagées avec les États membres, notamment pour ce qui est du
nombre de migrants se voyant accorder l’autorisation d’entrer sur le territoire d’un État
membre dans le but d’y rechercher un emploi (article 79, paragraphe 5, du traité FUE).
Enfin, la Cour de justice est désormais pleinement compétente dans le domaine de
l’immigration et de l’asile.
B. Récentes évolutions politiques
1. Approche globale de la question des migrations et de la mobilité
L’«approche globale de la question des migrations et de la mobilité» (AGMM), adoptée
par la Commission en 2011, fixe le cadre général des relations de l’Union avec les
pays tiers en matière de migration. Elle se fonde sur quatre piliers: l’immigration
légale et la mobilité, l’immigration illégale et la traite des êtres humains, la protection
internationale et la politique d’asile, ainsi que la maximisation de l’impact des migrations
et de la mobilité sur le développement. Dans le cadre de cette approche, les droits
fondamentaux des migrants constituent une thématique transversale.
2. Orientations stratégiques de juin 2014
Le programme de Stockholm sur un espace de liberté, de sécurité et de justice (ELSJ),
adopté en décembre 2009, est arrivé à échéance en décembre 2014 (4.2.1). En mars
2014, la Commission a publié une nouvelle communication intitulée «Faire de l’Europe
ouverte et sûre une réalité», où elle a tracé les contours de son futur programme
concernant l’ELSJ. Conformément à l’article 68 du traité FUE, le Conseil européen
a ensuite défini, dans ses conclusions des 26 et 27 juin 2014, les «orientations
stratégiques de la programmation législative et opérationnelle dans l’espace de liberté,
de sécurité et de justice» pour la période 2014-2020. Il ne s’agit plus ici d’un
programme, mais bien de lignes directrices centrées sur un objectif de transposition, de
mise en œuvre et de consolidation des instruments juridiques et des mesures existants.
Ces orientations soulignent la nécessité de mettre en place une approche globale de
la migration, utilisant au mieux la migration légale, offrant protection à ceux qui en ont
besoin, luttant contre la migration irrégulière et gérant les frontières avec efficacité.
L’adoption de nouvelles orientations stratégiques est toujours en attente.
3. Agenda européen en matière de migration
En mai 2015, la Commission a publié l’agenda européen en matière de migration. Cet
agenda proposait des mesures immédiates pour faire face à la situation de crise qui
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régnait en Méditerranée, ainsi que des actions à entreprendre au cours des années
suivantes pour mieux gérer les migrations dans tous leurs aspects.
Le 6 avril 2016, sur la base de cet agenda, la Commission a publié ses orientations
en matière de migration légale, mais aussi d’asile, dans une communication. Quatre
grands axes sont envisagés en matière de migration régulière: réviser la directive
«carte bleue», attirer les entrepreneurs innovants dans l’Union, se doter d’un modèle
plus cohérent et efficace de gestion de la migration légale au niveau de l’Union en
procédant à une évaluation du cadre existant, et renforcer la coopération avec les pays
d’origine clés, en vue de garantir des voies d’accès légales à l’Union tout en améliorant,
dans le même temps, le taux de retour des personnes qui n’ont pas le droit de rester
sur son territoire.
En octobre 2019, la Commission a publié son dernier rapport d’avancement sur la mise
en œuvre de l’agenda européen en matière de migration, qui examine les progrès
accomplis et les lacunes à combler dans cette mise en œuvre. En septembre 2021,
un an après l’adoption du nouveau pacte sur la migration et l’asile, la Commission a
adopté son premier rapport sur la migration et l’asile, qui couvrait tous les aspects de
la gestion des migrations et dressait le bilan des principales évolutions de la politique
en matière de migration et d’asile au cours de la précédente période de dix-huit mois.
Le deuxième rapport sur la migration et l’asile a été publié le 6 octobre 2022.
L’évolution des politiques est étroitement surveillée par le réseau européen des
migrations, créé en 2008 en tant que réseau européen rassemblant des experts dans
les domaines des migrations et du droit d’asile provenant de tous les États membres,
qui travaillent ensemble afin de fournir des informations objectives, comparables et
pertinentes pour les politiques.
4. Le nouveau pacte sur la migration et l’asile
Comme annoncé dans son programme de travail pour 2020, la Commission a publié
en septembre 2020 son nouveau pacte. Celui-ci vise à intégrer la procédure d’asile
dans la gestion globale des migrations, en l’associant au contrôle préalable et au
retour, et couvre également la gestion des frontières extérieures, un renforcement de
la prospective, la préparation et la réaction aux crises assorties d’un mécanisme de
solidarité et les relations extérieures avec les principaux pays tiers d’origine et de transit
(4.2.2.). Le nouveau pacte comprend une recommandation de la Commission visant à
mettre en place des voies d’accès légales complémentaires à la protection, telles que
la réinstallation et d’autres formes d’admission humanitaire comme des programmes
de parrainage communautaire, mais aussi des voies d’accès liées à l’éducation et au
travail.
En avril 2022, la Commission a proposé le train de mesures sur la migration légale,
qui comprend des propositions de refonte de la directive sur le permis unique et de
la directive sur les résidents de longue durée. Le 15 novembre 2023, la Commission
a proposé le train de mesures «Compétences et talents», qui comprend la création
d’un réservoir européen de talents, ainsi que des mesures simplifiant les procédures
de reconnaissance des qualifications afin de promouvoir la mobilité des étudiants et la
mobilité sur le marché du travail.
Le 7 septembre 2022, le Parlement européen et cinq présidences tournantes du
Conseil se sont engagés à œuvrer ensemble, avant les élections européennes de

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1485252836824&uri=CELEX:52016DC0197
https://ec.europa.eu/home-affairs/system/files/2019-10/20191016_com-2019-481-report_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52021DC0590
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_5985
https://ec.europa.eu/home-affairs/content/about-emn-0_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/content/about-emn-0_en
http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_4.2.2.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32020H1364
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_22_2654
https://home-affairs.ec.europa.eu/news/commission-proposes-eu-talent-pool-help-address-labour-shortages-across-europe-2023-11-15_en
https://www.europarl.europa.eu/resources/library/media/20220907RES39903/20220907RES39903.pdf


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 50
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

2024, à l’adoption de la réforme des règles de l’Union en matière de migration et d’asile,
lancée en 2016.
C. Récentes évolutions législatives
Depuis 2008, plusieurs directives majeures ont été adoptées dans le domaine de
l’immigration, dont certaines ont déjà été révisées.
1. Migration légale
À la suite des difficultés rencontrées lors de l’adoption d’une disposition générale
couvrant tout le domaine de l’immigration de main-d’œuvre dans l’Union, l’approche
actuelle consiste à adopter une législation sectorielle, par catégorie de migrants, afin
d’élaborer une politique en matière de migration légale au niveau de l’Union.
La directive 2009/50/CE établissant les conditions d’entrée et de séjour des
ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi hautement qualifié a instauré la «carte
bleue européenne», procédure accélérée pour la délivrance d’un permis spécial de
séjour et de travail aux travailleurs de pays tiers, à des conditions plus attractives, afin
de leur permettre d’accéder à un emploi hautement qualifié dans les États membres. En
juin 2016, la Commission a proposé une révision du système en vigueur, notamment
des critères d’admission moins stricts, un seuil salarial plus bas et un contrat de
travail d’une durée minimale moins longue, de meilleures dispositions en matière de
regroupement familial et la suppression des régimes nationaux parallèles, ce à quoi les
États membres se sont opposés. Après la publication du nouveau pacte, le Parlement
et le Conseil ont repris les travaux portant sur cette révision, et le 15 septembre 2021,
le Parlement a validé l'accord intervenu avec le Conseil. Les nouvelles règles prévoient
des critères d’admission plus souples (un contrat de travail en cours de validité ou une
offre d’emploi ferme pour une durée de six mois suffisent), tout en abaissant le seuil de
salaire minimum que les demandeurs doivent gagner pour pouvoir bénéficier de la carte
bleue et en permettant aux titulaires de cette carte de voyager plus facilement entre
les États membres de l'Union et de rejoindre leur famille. La directive (UE) 2021/1883
a été publiée au Journal officiel le 20 octobre 2021.
La directive sur le permis unique (directive 2011/98/UE) établit une procédure
commune simplifiée pour les ressortissants de pays tiers qui demandent à résider
et à travailler sur le territoire d’un État membre, ainsi qu’un socle commun de droits
pour les immigrants qui résident légalement dans un État membre. Le rapport de
mise en œuvre, adopté en mars 2019, indique que le manque d’informations fournies
aux ressortissants des pays tiers concernant leurs droits est un frein à l’objectif de
la directive consistant à promouvoir leur intégration et leur non-discrimination. En
avril 2022, la Commission a proposé de refondre la directive afin de simplifier et de
clarifier son champ d’application, y compris les conditions d’admission et de séjour des
travailleurs peu et moyennement qualifiés. Les colégislateurs travaillent actuellement
sur le dossier.
La directive 2014/36/UE, adoptée en février 2014, régit les conditions d’entrée et de
séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi en tant que travailleur
saisonnier. Les travailleurs saisonniers migrants peuvent, tout en conservant leur lieu
de résidence principal dans un pays tiers, séjourner légalement et temporairement
dans l’Union pour une période maximale variant de cinq à neuf mois (selon l’État
membre) pour exercer une activité soumise au rythme des saisons. Cette directive
précise également l’ensemble des droits dont peuvent se prévaloir ces travailleurs
migrants. En juillet 2020, la Commission a publié des lignes directrices concernant les
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travailleurs saisonniers dans le contexte de la pandémie de COVID-19, dans lesquelles
elle a également annoncé le premier rapport de mise en œuvre pour 2021.
La directive 2014/66/UE établissant les conditions d’entrée et de séjour des
ressortissants de pays tiers dans le cadre d’un détachement intragroupe a été adoptée
le 15 mai 2014. Cette directive permet aux entreprises et aux multinationales de
détacher plus facilement à titre temporaire leurs dirigeants, leurs spécialistes et leurs
stagiaires dans leurs filiales et succursales de l’Union européenne. Le premier rapport
de mise en œuvre était attendu pour novembre 2019.
La directive (UE) 2016/801 relative aux conditions d’entrée et de séjour des
ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d’études, de formation, de
volontariat et de programmes d’échange d’élèves ou de projets éducatifs et de travail
au pair a été adoptée le 11 mai 2016 et devait être transposée avant le 23 mai 2018. Elle
remplace les actes antérieurs visant les étudiants et les chercheurs, en en élargissant
la portée et en en simplifiant l’application.
Enfin, le statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée dans l’Union
européenne est toujours régi par la directive 2003/109/CE du Conseil, modifiée en
2011 pour étendre son champ d’application aux réfugiés et aux autres bénéficiaires
d’une forme de protection internationale. Le rapport de mise en œuvre de mars 2019
indique qu’au lieu de promouvoir activement le statut de résident européen de longue
durée, les États membres accordent principalement des permis de séjour de résident
national de longue durée, et les ressortissants des pays tiers qui exercent leur droit
de s’installer dans d’autres États membres sont peu nombreux. En avril 2022, la
Commission a proposé une refonte de la directive, dans le but de créer un véritable
statut de résident de longue durée de l’Union, notamment en renforçant le droit des
résidents de longue durée de se rendre dans d’autres États membres et d’y travailler.
Le Parlement européen a adopté son mandat de négociation en avril 2023. Les
colégislateurs travaillent actuellement sur le dossier.
2. Intégration
La directive 2003/86/CE du Conseil prévoit des dispositions concernant le droit au
regroupement familial, qui va au-delà du droit au respect de la vie privée et familiale
prévu à l’article 8 de la convention européenne des Droits de l'homme. Le rapport
de 2008 sur sa mise en œuvre ayant conclu que la directive 2003/86/CE n’était pas
intégralement et correctement appliquée dans les États membres, la Commission a
publié à leur attention, en avril 2014, une communication comportant des orientations
sur les modalités de son application. Le bilan de qualité de la législation en matière de
migration légale mené actuellement par la Commission porte également sur la directive
relative au regroupement familial.
Dans le domaine de l’intégration, l’Union dispose d’une compétence limitée. En juillet
2011, la Commission a adopté l’agenda européen pour l’intégration des ressortissants
de pays tiers. Plus récemment, en novembre 2020, la Commission a présenté un
plan d’action en faveur de l’intégration et de l’inclusion pour la période 2021-2027,
comprenant un cadre d’action et des initiatives concrètes visant à aider les États
membres à intégrer et inclure les quelque 34 millions de ressortissants d’États tiers
résidant légalement sur le territoire de l’Union dans le domaine de l’éducation, de
l’emploi, des soins de santé et du logement. Ce plan regroupe des mesures de suivi et
l’utilisation de nouveaux outils numériques, ainsi que des mesures visant à encourager
la participation des migrants à la société, à accroître les possibilités de financement de
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l’Union et à établir des partenariats multipartites à différents niveaux de gouvernance.
Les instruments existants en la matière sont notamment: le forum européen sur la
migration, le portail européen sur l’intégration, le réseau européen d’intégration, et le
groupe d’experts nouvellement créé sur le point de vue des migrants dans le domaine
de la migration, de l’asile et de l’intégration, qui s’est réuni pour la première fois en
novembre 2020 et tient des réunions régulières depuis lors.
Des instruments de financement spécialisés ayant vocation à soutenir les politiques
nationales d’intégration reposent sur le Fonds «asile, migration et intégration» (FAMI)
et le Fonds social européen (FSE+) au titre du nouveau cadre financier pluriannuel
(CFP) 2021-2027.
3. Migration irrégulière
L’Union européenne a adopté plusieurs actes législatifs majeurs dans le domaine de
la lutte contre la migration irrégulière:
— Le train de mesures relatives aux passeurs comprend la directive 2002/90/CE

du Conseil, qui établit une définition commune de l’infraction d’aide à l’entrée,
au transit et au séjour irréguliers, et la décision-cadre 2002/946/JAI du Conseil,
qui instaure des sanctions pénales contre ces pratiques. Le train de mesures
s’est étoffé de la directive 2004/81/CE du Conseil, qui prévoit l’octroi d’un titre
de séjour aux victimes de traite ou de trafic illicite qui coopèrent avec les
autorités compétentes (sur la traite, consulter également la fiche relative à la
coopération judiciaire en matière pénale 4.2.6). En mai 2015, la Commission
a adopté le plan d’action de l’UE contre le trafic de migrants (2015-2020) et,
conformément au plan d’action, elle a réalisé une évaluation REFIT de l’application
du cadre juridique existant, après avoir mené une consultation publique. La
Commission a constaté alors qu’elle ne disposait pas de suffisamment d’éléments
qui indiqueraient l’existence de poursuites répétées à l’encontre de personnes
ou d’organisations ayant apporté une aide humanitaire, et a conclu que le cadre
juridique de l’Union relatif au trafic de migrants restait nécessaire dans le contexte
actuel. Le Parlement, dans sa résolution du 5 juillet 2018, a demandé à la
Commission d’élaborer des lignes directrices à l’intention des États membres
en vue d’éviter la criminalisation de l’aide humanitaire, et une audition sur ce
sujet a eu lieu en septembre 2018. Dans le cadre de son nouveau pacte, la
Commission a publié une communication qui fournit des orientations relatives à
l’interprétation de la directive sur l’aide aux migrants, dans laquelle elle indique que
l’exécution de l’obligation légale de sauvetage des personnes en détresse en mer
ne peut être criminalisée, sans toutefois demander des efforts supplémentaires,
laissant les activités de recherche et de sauvetage entre les mains d’ONG et de
navires privés. À l’issue d’une consultation publique, la Commission a adopté, en
septembre 2021, un plan d’action renouvelé de l’Union contre le trafic de migrants
pour la période 2021-2025. La traite d’êtres humains fait l’objet de la directive
2011/36/UE concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte
contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes. En décembre 2022, la
Commission a proposé une révision de la directive 2011/36/CE. Les colégislateurs
travaillent actuellement sur le dossier.

— La directive «Retour» (2008/115/CE) fixe les normes et les procédures
européennes communes applicables au retour des ressortissants de pays tiers en
séjour irrégulier. Le premier rapport sur sa mise en œuvre a été adopté en mars
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2014. En septembre 2015, la Commission a publié le plan d’action de l’UE en
matière de retour, suivi par l’adoption, en octobre 2015, de conclusions du Conseil
sur l’avenir de la politique en matière de retour. En mars 2017, la Commission a
complété le plan d’action par une communication «relative à une politique plus
efficace de l’Union européenne en matière de retour — plan d’action renouvelé» et
une recommandation visant à rendre les retours plus effectifs. En septembre 2017,
elle a publié une version mise à jour de son «manuel sur le retour», qui fournit des
orientations concernant l’exercice des fonctions des autorités nationales chargées
des tâches liées au retour. De plus, en 2016, le Parlement et le Conseil ont
adopté le règlement (UE) 2016/1953 relatif à l’établissement d’un document de
voyage européen destiné au retour de ressortissants de pays tiers en séjour
irrégulier. L’agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex)
a été repensée et renforcée récemment et apporte une aide plus forte aux États
membres dans la gestion des retours. En septembre 2018, la Commission a
proposé une refonte de la directive «Retour» afin d’accélérer les procédures,
notamment une nouvelle procédure à la frontière pour les demandeurs d’asile,
des procédures et des règles plus claires pour éviter les abus, des programmes
efficaces de retour volontaire à mettre en place dans les États membres, ainsi
que des règles plus claires en matière de rétention. Une analyse d’impact du
Parlement a indiqué que la proposition entraînerait des coûts importants pour les
États membres en raison de l’augmentation du nombre de personnes placées en
rétention. Aucun élément ne permettait d’affirmer que la proposition permettrait
l’adoption de solutions de retour plus efficaces, cependant elle entraînerait
probablement des violations des droits fondamentaux des migrants en situation
irrégulière. Dans sa résolution du 17 décembre 2020 sur la mise en œuvre de
la directive «Retour», le Parlement a souligné que l’efficacité de la politique de
l’Union en matière de retour devrait être mesurée non seulement par rapport
au taux de retour mais aussi par la mise en œuvre des garanties relatives aux
droits fondamentaux et le respect des garanties procédurales. La rapporteure
(Tineke Strik (Verts/ALE) a publié son projet de rapport le 21 février 2020. Les
colégislateurs travaillent actuellement sur le dossier. Dans son nouveau pacte,
la Commission s’oriente vers un système commun de l’Union en matière de
retour, prévoyant un soutien opérationnel accru aux États membres, Frontex étant
appelée à devenir le bras opérationnel de la politique de l’Union en matière de
retour, ainsi que la nomination d’un coordinateur chargé des retours, soutenu par
un nouveau réseau de haut niveau pour les retours. Le premier coordinateur de
l’UE pour les retours, Mari Juritsch, a été nommé en mars 2022. La Commission a
publié sa stratégie en matière de retour volontaire et de réintégration (avril 2021), le
document d’orientation «Pour une stratégie opérationnelle en vue de retours plus
efficaces» (janvier 2023) et sa recommandation sur la reconnaissance mutuelle
des décisions de retour et l’accélération des retours (mars 2023). La prise en
charge des retours est également proposée au titre du règlement relatif à la gestion
de l’asile et de la migration (4.2.2) comme une mesure de solidarité permettant
aux États membres de soutenir d’autres États membres sous pression.

— La directive concernant les sanctions à l’encontre des employeurs (directive
2009/52/CE) détaille les sanctions et les mesures que les États membres sont
tenus de prendre à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en
séjour irrégulier. Le premier rapport sur sa mise en œuvre a été présenté le 22 mai
2014. Suite à son annonce dans le nouveau pacte, la Commission a adopté une
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communication sur l'application de la directive en septembre 2021, avec comme
objectif de renforcer la mise en œuvre tout en protégeant les droits des migrants
irréguliers.

— Depuis 2001, les États membres reconnaissent mutuellement leurs décisions
respectives d’éloignement (directive 2001/40), de ce fait, une décision adoptée par
un État membre d’éloigner un ressortissant d’un pays tiers présent dans un autre
État membre est respectée et mise en œuvre.

Parallèlement, l’Union négocie et conclut avec les pays d’origine et de transit des
accords de réadmission pour le retour des migrants irréguliers, et coopère avec ces
pays dans le domaine de la lutte contre la traite des êtres humains. Ces accords
prévoient des comités de réadmission mixtes afin d’en surveiller la mise en œuvre. Ils
sont également liés à des accords facilitant la délivrance des visas, dans le but de créer
l’incitation nécessaire aux négociations en matière de réadmission dans le pays tiers
concerné sans accroître la migration irrégulière.
La Commission a également conclu des arrangements informels concernant les retours
et les réadmissions, ce qui a entraîné de vives critiques de la part du Parlement en
ce qu’ils échappent à son contrôle, et soulève des questions de responsabilité et de
transparence.
La Commission a proposé des plans d’action de l’Union pour la Méditerranée centrale
(novembre 2022), pour la route des Balkans occidentaux (décembre 2022), pour les
routes de la Méditerranée occidentale et de l’Atlantique (juin 2023) et pour la route de
la Méditerranée orientale (octobre 2023).

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Parlement, colégislateur à
part entière, participe activement à l’adoption des nouvelles dispositions législatives
concernant l’immigration légale ou clandestine.
Le Parlement a adopté de nombreuses résolutions d’initiative traitant de la migration,
notamment sa résolution du 12 avril 2016 sur la situation en Méditerranée et sur la
nécessité d'une approche globale des migrations de la part de l'Union européenne,
sa résolution du 20 mai 2021 sur de nouvelles voies pour une migration économique
légale et sa résolution d’initiative législative du 25 novembre 2021 contenant des
recommandations à la Commission sur la politique et la législation en matière de
migration légale.
Lectures complémentaires sur le sujet:
— La migration en Europe

— La politique d’asile de l’Union européenne

Georgiana Sandu
10/2023

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://ec.europa.eu/home-affairs/minimum-standards-sanctions-and-measures-against-employers-illegally-staying-third-country_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001L0040&from=FR
https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/irregular-migration-return-policy/return-readmission_en
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_7068
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_7447
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_3056
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_4994
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52016IP0102
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0260_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0472_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/society/20170629STO78632/la-migration-en-europe
http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr/sheet/151/asylum-policy


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 55
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

4.2.4. GESTION DES FRONTIÈRES EXTÉRIEURES

La politique de gestion des frontières de l’Union a dû s’adapter à des évolutions
considérables, comme l’arrivée sans précédent de réfugiés et de migrants en
situation irrégulière, et, depuis la mi-2015, une série de lacunes dans les politiques
de l’Union en matière de frontières extérieures et de migration ont été mises
en évidence. Les enjeux liés à l’augmentation des flux migratoires mixtes vers
l’Union, la pandémie de COVID-19 et le renforcement des préoccupations en matière
de sécurité ont entraîné une nouvelle période d’activité dans le domaine de la
protection des frontières extérieures de l’Union, qui a également une incidence sur
ses frontières intérieures.

BASE JURIDIQUE

Article 3, paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne (traité UE)
Articles 67 et 77 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE)

OBJECTIFS

L’espace Schengen, zone unique sans contrôle aux frontières intérieures, requiert
aussi une politique commune de gestion des frontières extérieures. L’article 3,
paragraphe 2, du traité UE réclame des «mesures appropriées en matière de contrôle
des frontières extérieures». L’Union vise par conséquent à instaurer des normes
communes de contrôle à ses frontières extérieures et à mettre progressivement en
place un système intégré de gestion de ces frontières.

RÉSULTATS

Le premier pas vers une politique commune de gestion des frontières extérieures a
été franchi le 14 juin 1985, lorsque cinq des dix États membres de la Communauté
économique européenne d’alors ont signé un traité international, l’«accord de
Schengen», près de la ville frontalière luxembourgeoise de Schengen, qui a été
complété cinq ans plus tard par la convention d’application de l’accord de Schengen[1].
L’espace Schengen, la zone sans frontières créée par l’acquis de Schengen (c’est
ainsi que l’on nomme l’ensemble des accords et des règles y afférents), comprend
actuellement 27 pays européens[2].
A. Acquis de Schengen sur les frontières extérieures
L’acquis actuel de Schengen sur les frontières extérieures repose sur l’acquis original
intégré dans l’ordre juridique de l’Union par le traité d’Amsterdam (1.1.3). Ses règles se

[1]Acquis de Schengen: convention d’application du 19 juin 1990 de l’accord de Schengen du 14 juin 1985
entre les gouvernements des États de l’Union économique Benelux, de la République fédérale d’Allemagne
et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, JO
L 239 du 22.9.2000, p. 19.
[2]Ces pays n’incluent pas les États membres de l’Union ci-après: Chypre, l’Irlande, la Bulgarie et la
Roumanie. L’espace Schengen comprend toutefois quatre États non membres de l’Union: l’Islande, la
Suisse, la Norvège et le Liechtenstein. Le Danemark dispose d’une dérogation en vertu du titre V du traité
FUE (protocole nº 22), mais participe sur une base intergouvernementale.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
http://www.europarl.europa.eu/ftu/pdf/fr/FTU_1.1.3.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1576767060724&uri=CELEX:42000A0922(02)


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 56
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

retrouvent dans une vaste série de mesures qui peuvent être divisées en cinq grands
domaines:
1. Le code frontières Schengen
Le code frontières Schengen[3] est le pilier central de la gestion des frontières
extérieures. Il fixe les règles concernant le franchissement des frontières extérieures
et les conditions régissant la réintroduction temporaire des contrôles aux frontières
intérieures. Il impose aux États membres d’effectuer des vérifications systématiques
dans les bases de données pertinentes sur toutes les personnes, y compris celles
jouissant du droit à la libre circulation en vertu du droit de l’Union (c’est-à-dire les
citoyens de l’Union et les membres de leur famille qui ne sont pas citoyens de
l’Union), lorsqu’elles franchissent les frontières extérieures. Ces bases de données
sont notamment le système d’information Schengen (SIS) et la base de données sur
les documents de voyage volés ou perdus d’Interpol. Ces obligations s’appliquent à
toutes les frontières extérieures (aériennes, maritimes et terrestres), tant à l’entrée
qu’à la sortie. Le mécanisme d’évaluation de Schengen, créé par le règlement (UE)
nº 1053/2013 du Conseil[4], est entré en vigueur en novembre 2014 et a établi
un programme d’évaluation pluriannuel de cinq ans pour la période allant jusqu’au
31 décembre 2019. Ce mécanisme visait à examiner tous les éléments de l’acquis
de Schengen, notamment par une analyse et une évaluation de la manière dont les
États membres effectuent les contrôles aux frontières extérieures, ainsi que de tous
les actes législatifs et opérations y afférents. Il accorde une attention particulière au
respect des droits fondamentaux. Les évaluations peuvent également porter sur des
mesures connexes relatives aux frontières extérieures, à la politique des visas, à la
coopération policière et judiciaire (pour les questions pénales), au SIS et à la protection
des données.
2. Le système d’information Schengen (SIS)
Le SIS est un système de partage d’informations et une base de données qui
contribuent à assurer la sécurité internationale dans l’espace Schengen, où il n’y
a pas de contrôles aux frontières intérieures. Il s’agit du système d’information le
plus largement utilisé et le plus efficace dont dispose l’Union dans son espace de
liberté, de sécurité et de justice (ELSJ) (4.2.1). Les autorités de toute l’Union utilisent
le SIS pour introduire ou consulter des signalements concernant des personnes et
des objets recherchés ou disparus. Il contient plus de 80 millions de signalements
et les autorités l’ont consulté plus de 5 milliards de fois en 2017, les signalements
étrangers (signalements introduits par un autre pays) ayant donné lieu à plus de
240 000 concordances. Le SIS a été récemment renforcé au moyen de règles
actualisées qui permettront de remédier à d’éventuelles lacunes du système et
d’apporter plusieurs changements essentiels concernant les types de signalement
introduits dans le système.

[3]Règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 concernant un code de
l’Union relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), JO
L 77 du 23.3.2016, p. 1, modifié par le règlement (UE) 2017/458 du Parlement européen et du Conseil du
15 mars 2017 modifiant le règlement (UE) 2016/399 en ce qui concerne le renforcement des vérifications
dans les bases de données pertinentes aux frontières extérieures, JO L 74 du 18.3.2017, p. 1.
[4]Règlement (UE) nº 1053/2013 du Conseil du 7 octobre 2013 portant création d’un mécanisme
d’évaluation et de contrôle destiné à vérifier l’application de l’acquis de Schengen et abrogeant la
décision du comité exécutif du 16 septembre 1998 concernant la création d’une commission permanente
d’évaluation et d’application de Schengen, JO L 295 du 6.11.2013, p. 27.
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Après la dernière réforme en 2018, le champ d’application du SIS est désormais défini
dans trois instruments juridiques, sous la forme de trois règlements (remplaçant le
SIS II):
— coopération policière et coopération judiciaire en matière pénale[5];

— vérifications aux frontières[6];

— retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier[7].

Ces trois règlements créent des catégories de signalement dans le système,
comme des signalements de suspects inconnus ou de personnes recherchées, des
signalements préventifs pour enfants à risque d’enlèvement parental, des signalements
à des fins de retour et un signalement concernant les décisions de retour prises à
l’encontre de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier.
3. Fonds pour la sécurité intérieure: frontières et visas
Les États membres de l’Union n’ont pas tous de frontières extérieures et ne sont
pas concernés de la même manière par les flux de trafic frontaliers. L’Union alloue
donc des fonds pour tenter de compenser une partie des coûts supportés par les
États membres dont les frontières sont les mêmes que les frontières extérieures de
l’Union. Ce mécanisme de partage des charges a été mis en place avec un financement
total de 3,8 milliards d’euros pour la période de programmation financière de sept
ans 2014-2020. Le principal objectif du fonds est de contribuer à un niveau élevé de
sécurité dans l’Union tout en facilitant les voyages effectués de façon légitime. Les
bénéficiaires des programmes mis en œuvre au titre de ce fonds peuvent être des
autorités nationales et fédérales, des organismes publics locaux, des organisations
non gouvernementales, des organisations humanitaires, des sociétés de droit privé et
public, ainsi que des organismes d’enseignement et de recherche.
4. Système d’entrée/de sortie (EES)
Le système d’entrée/de sortie (EES)[8] est un système d’information qui accélère et
renforce les vérifications aux frontières pour les ressortissants de pays tiers se rendant
dans l’Union. L’EES remplace l’apposition manuelle de cachets dans les passeports à
la frontière par un enregistrement électronique dans la base de données.
Les principaux objectifs de l’EES sont les suivants:

[5]Règlement (UE) 2018/1862 du Parlement européen et du Conseil du 28 novembre 2018 sur
l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système d’information Schengen (SIS) dans
le domaine de la coopération policière et de la coopération judiciaire en matière pénale, modifiant
et abrogeant la décision 2007/533/JAI du Conseil, et abrogeant le règlement (CE) nº 1986/2006
du Parlement européen et du Conseil et la décision 2010/261/UE de la Commission, JO L 312 du
7.12.2018, p. 56.
[6]Règlement (UE) 2018/1861du Parlement européen et du Conseil du 28 novembre 2018 sur
l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système d’information Schengen (SIS) dans
le domaine des vérifications aux frontières, modifiant la convention d’application de l’accord de
Schengen et modifiant et abrogeant le règlement (CE) nº 1987/2006, JO L 312 du 7.12.2018, p. 14.
[7]Règlement (UE) 2018/1860 du Parlement européen et du Conseil du 28 novembre 2018 relatif à
l’utilisation du système d’information Schengen aux fins du retour des ressortissants de pays tiers en
séjour irrégulier, JO L 312 du 7.12.2018, p. 1.

[8]Règlement (UE) 2017/2226 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2017 portant création
d’un système d’entrée/de sortie (EES) pour enregistrer les données relatives aux entrées, aux sorties et
aux refus d’entrée concernant les ressortissants de pays tiers qui franchissent les frontières extérieures
des États membres et portant détermination des conditions d’accès à l’EES à des fins répressives, et
modifiant la convention d’application de l’accord de Schengen et les règlements (CE) nº 767/2008 et (UE)
nº 1077/2011, JO L 327 du 9.12.2017, p. 20.
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— réduire les temps d’attente lors des vérifications aux frontières et améliorer la
qualité de ces vérifications en calculant automatiquement la durée de séjour
autorisée de chaque voyageur;

— permettre l’identification systématique et fiable des personnes ayant dépassé la
durée de séjour autorisée;

— renforcer la sécurité intérieure et contribuer à la lutte contre le terrorisme
en permettant aux autorités répressives d’avoir accès aux historiques des
déplacements.

L’accès à l’EES est accordé aux autorités répressives nationales et à Europol, mais pas
aux autorités compétentes en matière d’asile. Il est permis de transférer des données à
des fins de répression ou de retour vers un pays tiers ou un État membre ne participant
pas à l’EES, mais sous certaines conditions. L’EES enregistrera les données des
voyageurs (nom, type de document de voyage, empreintes digitales, image visuelle,
date et lieu d’entrée et de sortie) lors du franchissement des frontières extérieures de
l’espace Schengen. Il sera utilisé pour tous les ressortissants de pays tiers, tant ceux
qui ont besoin d’un visa que ceux qui en sont dispensés. Les autorités consulaires et
frontalières l’emploieront également.
5. Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex)
Le corps européen de garde-frontières et de garde-côtes est la réunion de
l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) et des autorités
nationales[9].
Le corps européen de garde-frontières et de garde-côtes est devenu opérationnel
en octobre 2016. Cette agence décentralisée est chargée de surveiller les frontières
extérieures de l’Union et, en collaboration avec les États membres, de repérer les
éventuelles menaces pour la sécurité aux frontières extérieures de l’Union et d’y
remédier. Avant 2015, plusieurs années durant, le Parlement avait demandé que le
rôle de Frontex soit renforcé afin d’accroître sa capacité à réagir plus efficacement aux
flux migratoires changeants. Ainsi, dans sa résolution du 2 avril 2014 sur l’examen à
mi-parcours du programme de Stockholm[10], le Parlement a réclamé la mise en place
de garde-frontières européens pour contrôler les frontières de l’espace Schengen.
Dans ses conclusions d’octobre 2015, le Conseil européen a également exprimé son
soutien à la «mise en place progressive d’un système de gestion intégrée des frontières
extérieures». Le Parlement a insisté pour que les nouveaux pouvoirs d’intervention de
l’Agence soient activés par une décision des États membres au sein du Conseil, et
non par une décision de la Commission, comme cela avait été proposé au départ. Le
règlement élargit le champ des activités de Frontex pour y inclure un soutien accru
aux États membres dans le domaine de la gestion des migrations, dans la lutte contre
la criminalité transfrontalière, et dans les opérations de recherche et de sauvetage.
Il octroie un rôle plus important à Frontex en ce qui concerne le retour de migrants
dans leur pays d’origine, en application de décisions prises par les autorités nationales.
Sur la base d’une proposition de la Commission, le Conseil peut demander à l’Agence

[9]Règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2019 relatif au corps
européen de garde-frontières et de garde-côtes et abrogeant les règlements (UE) nº 1052/2013 et (UE)
2016/1624, JO L 295 du 14.11.2019, p. 1.
[10]Paragraphe 74 de la résolution du Parlement européen du 2 avril 2014 sur l’examen à mi-parcours du
programme de Stockholm, JO C 408 du 30.11.2017, p. 8.

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://frontex.europa.eu/fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52014IP0276
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52014IP0276
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32019R1896
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52014IP0276
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52014IP0276


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 59
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

d’intervenir et d’assister les États membres dans des circonstances exceptionnelles,
ce qui est le cas lorsque:
— un État membre ne respecte pas (dans un délai déterminé) une décision

contraignante du conseil d’administration de l’Agence lui demandant de corriger
les lacunes observées dans sa gestion des frontières; et

— une pression spécifique et disproportionnée à la frontière extérieure compromet
le fonctionnement de l’espace Schengen. Si un État membre s’oppose à une
décision du Conseil relative à la fourniture d’une assistance, les autres États
membres peuvent réintroduire des contrôles aux frontières intérieures de manière
temporaire.

En novembre 2019, l’Agence a été renforcée par un nouveau mandat et par des
moyens et des pouvoirs propres pour protéger les frontières extérieures, mener les
opérations de retour plus efficacement et coopérer avec les pays tiers[11]. La pièce
maîtresse de cette Agence renforcée sera un contingent permanent de 10 000 garde-
frontières dotés de pouvoirs exécutifs destiné à prêter main-forte aux États membres
à tout moment. L’Agence aura également un mandat renforcé en ce qui concerne
les retours et coopérera plus étroitement avec les pays tiers, y compris ceux qui ne
font pas partie du voisinage immédiat de l’Union. Le contingent permanent de garde-
frontières et de garde-côtes européens est devenu pleinement opérationnel en 2021,
et il atteindra sa pleine capacité de 10 000 garde-frontières d’ici 2024.
B. Évolution de la gestion par l’Union de ses frontières extérieures
Les nombreuses pertes de vies humaines en Méditerranée ces dernières années et
l’afflux massif de réfugiés et de migrants depuis septembre 2015 ont accéléré cette
évolution.
Avant la crise des réfugiés, seuls trois pays avaient décidé d’ériger des clôtures aux
frontières extérieures afin d’empêcher les migrants et les réfugiés d’atteindre leur
territoire: l’Espagne (travaux de construction achevés en 2005, étendus en 2009),
la Grèce (travaux achevés en 2012) et la Bulgarie (en réponse à la Grèce, travaux
achevés en 2014). Contrairement à ce qui est prévu à l’article 14, paragraphe 2, du
code frontières Schengen, lequel dispose que «[l]’entrée ne peut être refusée qu’au
moyen d’une décision motivée indiquant les raisons précises du refus», un nombre
croissant d’États membres ont progressivement entrepris d’ériger des murs ou
des clôtures aux frontières afin d’empêcher sans distinction les migrants et les
demandeurs d’asile d’accéder à leurs territoires nationaux. Par ailleurs, en l’absence
de règles explicites de l’Union sur la construction de clôtures aux frontières extérieures
de l’espace Schengen, et en violation des règles en matière d’asile, les États membres
ont aussi érigé des barrières entre eux et les pays tiers (notamment la Biélorussie, le
Maroc et la Russie), y compris des pays en préadhésion (la République de Macédoine
du Nord, la Serbie et la Turquie). Des clôtures ont également été érigées au sein
de l’espace Schengen, par exemple entre l’Autriche et la Slovénie, tandis que les
mesures prises par l’Espagne dans l’enclave de Melilla ont été examinées par la
Cour européenne des Droits de l'homme à Strasbourg. Les atrocités commises dans
les zones où des clôtures sont érigées sont documentées par des organisations de
défense des Droits de l'homme[12].

[11]Règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2019 relatif au corps
européen de garde-frontières et de garde-côtes.
[12]Fondation Helsinki pour les Droits de l'homme.
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Le projet Migrants disparus de l’Organisation internationale pour les migrations a
enregistré plus de 29 000 décès au cours des périples migratoires vers l’Europe depuis
2014.
1. Système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages
(ETIAS)
En septembre 2018, le système européen d’information et d’autorisation concernant
les voyages (ETIAS) a été mis en place.
L’objectif de ce système d’information centralisé est de recueillir des informations
sur les ressortissants de pays tiers qui n’ont pas besoin d’un visa pour entrer dans
l’espace Schengen, et de détecter tout risque potentiel en matière de sécurité ou de
migration irrégulière. La base de données procédera à des vérifications à l’avance
sur les voyageurs exemptés de l’obligation de visa et leur refusera l’autorisation de
voyage s’ils sont considérés comme à risque. La base de données sera semblable aux
systèmes existants, notamment aux États-Unis (ESTA), au Canada et en Australie.
Les avantages procurés par l’ETIAS sont notamment la réduction des temps d’attente
aux frontières, le renforcement de la sécurité intérieure, une meilleure prévention de
l’immigration illégale et la réduction des risques pour la santé publique. Même si le
système permettra d’effectuer des vérifications préalables, la décision finale d’accorder
ou de refuser l’entrée à une personne, même lorsque celle-ci dispose d’une autorisation
de voyage valide, reviendra aux garde-frontières nationaux qui effectuent les contrôles
aux frontières, conformément aux règles du code frontières Schengen. L’ETIAS a trois
grandes fonctions:
— vérifier les informations renseignées en ligne par les ressortissants de pays tiers

exemptés de l’obligation de visa avant qu’ils n’entreprennent leur voyage vers
l’Union européenne;

— traiter et vérifier les demandes en consultant d’autres systèmes d’information (tels
que le SIS, le VIS, la base de données d’Europol, la base de données d’Interpol,
l’EES et Eurodac, la base de données de l’Union européenne de comparaison des
empreintes digitales des demandeurs d’asile);

— délivrer des autorisations de voyage lorsque la consultation n’a donné lieu à
aucune concordance ou qu’aucun élément requérant une analyse approfondie n’a
été découvert.

Les autorisations de voyage devraient être obtenues en quelques minutes. En juin
2017, le Conseil a décidé de scinder la proposition en deux actes juridiques distincts[13],
au motif que la base juridique (Schengen) de la proposition ne pouvait pas couvrir les
modifications du règlement Europol. L’ETIAS est mis au point par l’agence eu-LISA et
sera opérationnel en 2025.

[13]Règlement (UE) 2018/1240du Parlement européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant
création d’un système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant
les règlements (UE) nº 1077/2011, (UE) nº 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226,
JO L 236 du 19.9.2018, p. 1, et règlement (UE) 2018/1241 du 12 septembre 2018 modifiant le règlement
(UE) 2016/794 aux fins de la création d’un système européen d’information et d’autorisation concernant les
voyages (ETIAS), JO L 236 du 19.9.2018, p. 72.
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2. eu-LISA
Créée en 2011, l’agence eu-LISA est responsable de la gestion opérationnelle de trois
systèmes centralisés d’information de l’Union: le SIS, le VIS et Eurodac[14]. Son rôle
consiste à mettre en œuvre la nouvelle architecture informatique dans le domaine de
la justice et des affaires intérieures. En novembre 2019, le mandat de l’agence eu-
LISA a été révisé et la capacité de l’agence à contribuer à la gestion des frontières,
à la coopération des services répressifs et à la gestion des migrations dans l’Union a
été renforcée.
3. Interopérabilité des systèmes d’information de l’Union dans le domaine des
frontières
L’Union met au point des systèmes d’information centralisés à grande échelle (SIS,
VIS, Eurodac, EES et ETIAS) pour la collecte, le traitement et le partage d’informations
essentielles pour la coopération en matière de sécurité, ainsi que pour la gestion des
frontières extérieures et des migrations. Depuis 2019, ces systèmes d’information sont
interopérables au niveau de l’Union afin ainsi de pouvoir échanger et partager des
données pour que les autorités disposent de toutes les informations dont elles ont
besoin, au moment et à l’endroit voulus. L’interopérabilité désigne la capacité qu’ont
les systèmes des technologies de l’information de partager des informations et des
connaissances afin d’éviter des lacunes en matière d’information dues à la complexité
et à la fragmentation de ces systèmes[15].
Les deux règlements en vigueur permettent aux systèmes de se compléter et
contribuent à faciliter l’identification correcte des personnes ainsi qu’à lutter contre la
fraude à l’identité. Ils ne modifient pas les droits d’accès énoncés dans la base juridique
de chaque système d’information européen, mais établissent:
— un portail de recherche européen permettant aux autorités compétentes

d’effectuer des recherches en parallèle dans de multiples systèmes d’information,
en utilisant les données tant biographiques que biométriques;

— un service partagé de mise en correspondance de données biométriques
permettant de rechercher et de comparer des données biométriques (empreintes
digitales et images faciales) issues de plusieurs systèmes;

— un répertoire commun de données d’identité, qui contiendrait les données
biographiques et biométriques des ressortissants de pays tiers stockées
actuellement dans plusieurs systèmes d’information différents de l’Union;

[14]Règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à
l’Agence de l’Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande
échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), modifiant le règlement (CE)
nº 1987/2006 et la décision 2007/533/JAI du Conseil et abrogeant le règlement (UE) nº 1077/2011, JO
L 295 du 21.11.2018, p. 99.
[15]Règlement (UE) 2019/817 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 portant établissement
d’un cadre pour l’interopérabilité des systèmes d’information de l’UE dans le domaine des frontières et
des visas et modifiant les règlements (CE) nº 767/2008, (UE) 2016/399, (UE) 2017/2226, (UE) 2018/1240,
(UE) 2018/1726 et (UE) 2018/1861 du Parlement européen et du Conseil et les décisions 2004/512/CE
et 2008/633/JAI du Conseil, JO L 135 du 22.5.2019, p. 27, et règlement (UE) 2019/818 du Parlement
européen et du Conseil du 20 mai 2019 portant établissement d’un cadre pour l’interopérabilité des
systèmes d’information de l’UE dans le domaine de la coopération policière et judiciaire, de l’asile et de
l’immigration et modifiant les règlements (UE) 2018/1726, (UE) 2018/1862 et (UE) 2019/816, JO L 135 du
22.5.2019, p. 85.
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— un détecteur d’identités multiples vérifiant si les données d’identité biographiques
issues de la recherche existent dans d’autres systèmes, afin de permettre de
détecter les identités multiples liées au même ensemble de données biométriques.

4. Pandémie de COVID-19 de 2020
Les restrictions des mouvements de personnes au niveau international et à l’intérieur
de l’Union sont devenues l’une des mesures stratégiques les plus visibles en réaction
à la pandémie de coronavirus depuis le début du mois de mars 2020. Plusieurs
États membres de l’Union ont interrompu le transport international de passagers,
ces mesures ayant été suivies par d’autres restrictions en matière de déplacements
internationaux imposées au niveau de l’Union, dont la fermeture partielle des frontières
extérieures de l’Union et des restrictions d’entrée dans l’Union pour les voyageurs
en provenance de certains pays tiers[16], ainsi que des restrictions de mouvements
de personnes au sein de l’Union[17]. Dans de nombreux cas, cela avait un caractère
arbitraire, inefficace et discriminatoire et constituait une violation des lois sur la
vie privée et l’asile, comme le montrent les études commandées par le Parlement
européen[18].
5. La crise en Ukraine
À la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022, plus de 6 millions
de personnes ont été contraintes de chercher refuge, pour la plupart dans des pays
limitrophes[19]. L’Union européenne a décidé d’accorder une protection temporaire à
l’échelle de l’Union à toutes les personnes arrivant d’Ukraine[20]. La directive de l’Union
européenne relative à la protection temporaire[21] permet aux États membres de l’Union
d’agir rapidement pour offrir une protection et des droits aux personnes qui ont besoin
d’une protection immédiate.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Par le passé, au Parlement européen, les réactions à la mise en place de la politique de
gestion des frontières extérieures ont été mitigées. Le Parlement a salué, de manière
générale, le renforcement du rôle organisationnel de l’Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes (Frontex) et des autres agences concernées de l’Union, en
appelant régulièrement de ses vœux un renforcement du rôle de ces agences dans une
période où l’Union doit affronter une crise migratoire en Méditerranée. Si le Parlement a
accueilli très positivement la mise en place de l’Agence européenne de garde-frontières
et de garde-côtes, il s’est montré bien plus prudent quant aux frontières intelligentes. Il
a ainsi réagi à la proposition de la Commission de 2013 en exprimant des réserves sur

[16]Voir la «Déclaration commune des membres du Conseil européen», Bruxelles, 26 mars 2020.
[17]Tell Cremades, M., «Studies with a ‘Covid 19 angle’», direction générale des politiques internes du
Parlement européen, département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles,
Parlement européen, juin 2021.
[18]Carrera S. e.a., au nom de la COVID: évaluation des contrôles aux frontières intérieures de l’espace
Schengen et des restrictions en matière de déplacements au sein de l’Union, Parlement européen,
direction générale des politiques internes, département thématique des droits des citoyens et des affaires
constitutionnelles, septembre 2020.
[19]https://data.unhcr.org/en/situations/ukraine.
[20]Décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil du 4 mars 2022 constatant l’existence d’un afflux massif
de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 2001/55/CE, et
ayant pour effet d’introduire une protection temporaire.
[21]Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l’octroi d’une
protection temporaire en cas d’afflux massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer
un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les
conséquences de cet accueil (JO L 212 du 7.8.2001, p. 12).
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le vaste déploiement de moyens technologiques et le traitement massif des données
à caractère personnel proposés à des fins de gestion des frontières extérieures. Par
ailleurs, les coûts prévus des technologies employées pour les frontières intelligentes,
au regard des doutes concernant leurs avantages, n’ont pas rassuré le Parlement.
Dans sa résolution du 12 septembre 2013 sur le second rapport sur la mise en œuvre
de la stratégie de sécurité intérieure de l’Union européenne, il a affirmé que «la mise
en place potentielle de nouveaux systèmes informatiques dans le domaine des flux
migratoires et de la gestion des frontières, par exemple dans le cadre de l’initiative
sur les frontières intelligentes, devrait être examinée avec prudence, notamment au
regard des principes de nécessité et de proportionnalité». Il a complété sa position par
une question orale à la Commission et au Conseil en septembre 2015, par laquelle
il leur a demandé de préciser leur position sur l’accès des responsables du maintien
de l’ordre au système ainsi que sur la pertinence, en la matière, de l’arrêt de la
Cour de justice d’avril 2014 relatif à la directive sur la conservation de données (voir
4.2.8). Dans sa résolution sur le rapport annuel sur le fonctionnement de l’espace
Schengen[22], le Parlement a invité les États membres, y compris ceux qui n’ont pas de
frontières terrestres extérieures, à assurer un niveau élevé de contrôle à leurs frontières
extérieures en y consacrant des ressources suffisantes en personnel, en équipements
et en expertise, ainsi qu’en mettant en place des structures de commandement et de
contrôle adaptées aux fins de franchissements sûrs, ordonnés et fluides des frontières.
Le Parlement insiste également pour que toutes les mesures prises dans le domaine
tiennent pleinement compte de l’acquis de l’Union sur les frontières et l’asile ainsi
que de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Le Parlement
réclame donc depuis un certain temps des procédures fiables et équitables ainsi qu’une
approche globale de la question des migrations au niveau de l’Union[23]. Il joue un rôle
actif dans le contrôle de l’application et du respect de l’acquis de Schengen. Le groupe
de travail sur le contrôle Schengen de la commission des libertés civiles, de la justice
et des affaires intérieures du Parlement se met en liaison avec la Commission et le
Conseil aux différents stades du processus d’évaluation et de suivi, tels que le rapport
d’évaluation final, les recommandations adoptées et le plan d’action.
En ce qui concerne la pandémie de COVID-19, le Parlement a adopté une résolution
en juin 2020 sur la situation de l’espace Schengen au temps de la pandémie de
COVID-19, dans laquelle il a déploré qu’il n’ait pas été informé. Il a rappelé que toutes
les restrictions temporaires de déplacement s’appliquant à tous les déplacements non
essentiels en provenance de pays tiers vers l’espace Schengen ainsi que les décisions
de refus d’entrée aux frontières extérieures doivent se conformer aux dispositions
du code frontières Schengen[24]. Il a été souligné dans une étude commandée par
le Parlement que les restrictions introduites en réaction à la pandémie ont subi des
modifications rapides et en constante évolution, ce qui a entraîné une profonde
insécurité juridique au sein de la population et des répercussions négatives sur
les droits et libertés de l’Union[25]. Une autre étude récente a mis en évidence

[22]Résolution du Parlement européen du 30 mai 2018 sur le rapport annuel sur le fonctionnement de
l’espace Schengen, JO C 76 du 9.3.2020, p. 106.
[23]Résolution du Parlement européen du 12 avril 2016 sur la situation en Méditerranée et sur la nécessité
d’une approche globale des migrations de la part de l’Union européenne, JO C 58 du 15.2.2018, p. 9.
[24]Résolution du Parlement européen du 19 juin 2020 sur la situation de l’espace Schengen au temps de
la pandémie de COVID-19, JO C 362 du 8.9.2021, p. 77.
[25]Carrera S., Chun Luk, N., Au nom de la COVID-19: évaluation des contrôles aux frontières intérieures
de l’espace Schengen et des restrictions en matière de déplacements au sein de l’Union, Parlement
européen, direction générale des politiques internes, département thématique des droits des citoyens et des
affaires constitutionnelles, septembre 2020.
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l’utilisation généralisée par les États membres de technologies biométriques fondées
sur l’intelligence artificielle aux fins de la surveillance à grande échelle des migrants[26].

Dans une résolution du 1er mars 2022, le Parlement a salué la première activation
de la directive relative à la protection temporaire depuis son entrée en vigueur en
2001[27]. Le 9 mars 2022, des députés au Parlement européen ont demandé à l’Union
européenne d’adopter un système migratoire approprié qui partage la responsabilité à
l’égard des réfugiés. Le 4 avril 2023, la commission des libertés civiles, de la justice et
des affaires intérieures (LIBE) a adopté un rapport sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil visant à faire face aux situations de crise et aux cas
de force majeure dans le domaine de la migration et de l’asile, puis, le 14 avril 2023, a
adopté un rapport sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
établissant un filtrage des ressortissants de pays tiers aux frontières extérieures ainsi
qu’un rapport sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
relatif à la gestion de l’asile et de la migration.
La présente fiche a été rédigée par le département thématique des droits des citoyens
et des affaires constitutionnelles du Parlement européen.
Consultez la page du Parlement européen consacrée à l’espace Schengen.

Mariusz Maciejewski
11/2023

[26]Wendehorst, C., Duller, Y., Biometric Recognition and Behavioural Detection, Parlement européen,
direction générale des politiques internes, département thématique des droits des citoyens et des affaires
constitutionnelles, août 2021.
[27]Résolution du Parlement européen du 1er mars 2022 sur l’agression russe contre l’Ukraine, JO C 125 du
18.3.2022, p. 2.
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4.2.5. LA COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE

La libre circulation des biens, des services, des capitaux et des personnes au-
delà des frontières est en constant essor. Sur les questions de droit civil ayant
une composante transfrontière, l’Union développe une coopération judiciaire et
façonne ainsi des passerelles entre les différents systèmes juridiques. Ses objectifs
principaux sont la sécurité juridique et un accès aisé et effectif à la justice, ce qui
implique une identification facile de la juridiction compétente, une indication claire du
droit applicable ainsi que des procédures de reconnaissance et d’exécution rapides
et efficaces.

BASE JURIDIQUE

Article 81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE); protocoles
nº 21 et 22 annexés aux traités.

OBJECTIFS

Dans un espace européen de la justice, les particuliers ne doivent être ni empêchés
ni dissuadés d’exercer leurs droits. L’incompatibilité et la complexité des systèmes
juridiques ou administratifs des États membres de l’Union ne doivent pas créer
d’obstacles. La législation dans ce domaine sensible comprend le droit civil classique,
qui englobe un large éventail de domaines, allant du droit de la famille au droit des
contrats en passant par le droit commercial. Elle couvre aussi le droit procédural civil
qui, jusqu’à récemment, relevait exclusivement des États membres. Le domaine des
règles de droit contractuel privé dans l’Union européenne relève du droit civil de l’Union,
mais il est étroitement lié à la libre circulation des marchandises et des services et, dès
lors, régi par les dispositions du traité sur le marché unique (fiche 2.1.7).
Le droit international privé régit les aspects transfrontaliers de toutes les questions
portant sur les relations entre personnes physiques, telles que le droit de la famille,
des biens et des contrats. Les mesures relatives au droit de la famille qui ont
des implications transfrontalières doivent être adoptées à l’unanimité par le Conseil
(article 81, paragraphe 3, deuxième alinéa, du traité FUE). Les principaux outils
facilitant l’accès à la justice transfrontalière sont le principe de reconnaissance
mutuelle, fondé sur la confiance mutuelle entre les États membres, et la coopération
judiciaire directe entre tribunaux nationaux.
Le droit international privé a une influence directe sur l’ordre juridique de l’UE. L’UE est
membre de la Conférence de La Haye de droit international privé depuis le 3 avril 2007.
La Conférence de La Haye est une organisation mondiale, intergouvernementale,
qui s’efforcer d’unifier progressivement les règles établies dans le droit international
privé. C’est ainsi qu’elle met au point et gère des instruments juridiques multilatéraux,
qui deviennent juridiquement contraignants dans les pays qui sont parties à la
Conférence. La Conférence de La Haye de droit international privé compte 91 membres
(soit 90 États plus l’Union européenne) et adopte des conventions qui traitent de
questions de droit civil telles que la signification et la notification, l’obtention des
preuves à l’étranger, l’accès à la justice, l’enlèvement international d’enfants, l’adoption
internationale, les conflits de lois en matière de forme des dispositions testamentaires,
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les obligations alimentaires, la reconnaissance des divorces, et la suppression de la
légalisation des documents publics étrangers (convention «Apostille»).
L’action de l’Union en matière de coopération judiciaire civile vise principalement à
atteindre les objectifs suivants:
— assurer aux citoyens un degré élevé de sécurité juridique dans leurs relations

transfrontalières en matière de droit civil;

— garantir aux citoyens un accès facile et efficace à la justice civile pour le règlement
des litiges transfrontaliers;

— simplifier les instruments de coopération transfrontalière entre les instances
judiciaires civiles nationales;

— soutenir la formation des magistrats et du personnel de justice.

Tous les projets d’actes législatifs doivent être transmis aux parlements nationaux
(article 12 du traité UE). De plus, les parlements nationaux peuvent formuler des
objections à l’encontre de décisions relatives à certains aspects du droit de la
famille ayant une composante transfrontière. Ces décisions peuvent uniquement être
adoptées selon la procédure législative ordinaire si aucun parlement national ne s’y
oppose (article 81, paragraphe 3, troisième alinéa, du traité FUE).

RÉALISATIONS

A. L’évolution du droit primaire dans le domaine de la coopération judiciaire civile
La coopération judiciaire civile ne faisait pas partie des objectifs de la Communauté
européenne lors de l’adoption du traité fondateur. Cependant, l’article 220 du traité CE
disposait que les États membres devaient simplifier «[l]es formalités auxquelles sont
subordonnées la reconnaissance et l’exécution réciproques des décisions judiciaires
ainsi que des sentences arbitrales». La coopération judiciaire civile a été officiellement
insérée dans la sphère d’action de l’Union par le traité de Maastricht, dans le cadre
intergouvernemental du pilier «justice et affaires intérieures» (fiche 1.1.3). Le traité
d’Amsterdam a «communautarisé» la coopération judiciaire civile, en la transférant du
traité UE au traité instituant la Communauté européenne, sans pour autant la soumettre
à la méthode communautaire. Le traité de Nice (fiche 1.1.4) a permis d’adopter les
mesures relevant du domaine de la coopération judiciaire civile (à l’exclusion du droit
de la famille) selon la procédure législative de codécision.
Le Conseil européen de Tampere (octobre 1999) a posé les jalons de la construction
de l’espace européen de la justice. Des lacunes ayant été constatées dans la mise
en œuvre de ce programme, un nouveau plan d’action pour les années 2005-2010 a
été lancé par le Conseil européen de La Haye (novembre 2004). Le programme de
La Haye a souligné la nécessité de poursuivre la mise en œuvre de la reconnaissance
mutuelle et de l’étendre à des domaines nouveaux comme le patrimoine familial, les
successions et les testaments. Il a été suivi du programme de Stockholm, feuille de
route pour les évolutions dans l’espace de liberté, de sécurité et de justice au cours de
la période de cinq ans de 2010 à 2014.
Le traité de Lisbonne (fiche 1.1.5) a soumis l’ensemble des mesures relevant de la
coopération judiciaire en matière civile à la procédure législative ordinaire. Cependant,
le droit de la famille reste soumis à une procédure législative spéciale: le Conseil statue
à l’unanimité après consultation du Parlement.
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Le Danemark et l’Irlande bénéficient de dérogations quant à la troisième partie, titre V,
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (espace de liberté, de sécurité et
de justice) en vertu des protocoles nº 21 et nº 22 annexés aux traités. L’Irlande bénéficie
d’une dérogation flexible par rapport à la législation adoptée dans ce domaine, qui lui
permet de décider ou non de participer à la législation et aux initiatives législatives
au cas par cas (protocole nº 21 annexé aux traités). En revanche, la dérogation dont
bénéficie le Danemark par rapport à l’espace de liberté, de sécurité et de justice est
plus rigide, ce qui signifie qu’il ne participe pas du tout à cette politique. Lors des
négociations relatives au traité de Lisbonne, le Danemark a obtenu la possibilité de
transformer sa dérogation en une option flexible de participation, sur le modèle des
clauses de dérogation dont bénéficie l’Irlande (protocole nº 22). Un référendum a eu
lieu le 3 décembre 2015 pour approuver le recours à cette option (fiche 4.2.1). Il a été
rejeté par 53 % des électeurs.
B. Principaux actes juridiques adoptés
1. Détermination de la juridiction compétente, reconnaissance et exécution des
décisions judiciaires et extrajudiciaires
Le principal instrument dans ce domaine est le règlement (UE) nº 1215/2012 du
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et
commerciale (règlement Bruxelles I bis). À l’origine, la reconnaissance et l’exécution
des décisions en matière civile et commerciale étaient assurées au sein des
Communautés européennes par la convention de Bruxelles de 1968, un traité signé
par les six États membres de l’époque. Le règlement Bruxelles I vise à harmoniser les
règles de conflit de juridictions au sein de l’Union ainsi qu’à simplifier et à accélérer
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale. Il a
remplacé la convention de Bruxelles de 1968 en 2002 et a été refondu en 2012. Il est
complété par le règlement (CE) nº 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à
la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale
et en matière de responsabilité parentale («règlement Bruxelles II bis»).
En 1988, pour étendre son régime de reconnaissance à l’Association européenne
de libre-échange (AELE), les 12 États membres des Communautés européennes de
l’époque ont signé un traité, la convention de Lugano, avec les six membres de l’AELE
de l’époque (Autriche, Finlande, Islande, Norvège, Suède et Suisse) étant donné
que les États membres de l’AELE n’avaient pas qualité pour signer la convention de
Bruxelles de 1968. Le texte est désormais remplacé dans sa totalité par une version
de 2007, la Convention concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (la convention de Lugano),
conclue entre l’UE, le Danemark en son nom propre et trois des quatre membres
restants de l’AELE (Suisse, Norvège et Islande). Le Liechtenstein, seul État qui
ait adhéré à l’AELE après 1988, n’a pas signé la convention. Le 2 avril 2020, le
Royaume-Uni a demandé à être réadmis à la convention de Lugano après le Brexit,
conformément à l’article 127 de l’accord de retrait, étant donné qu’il n’était plus partie
à cette convention. Conformément à l’article 70, et à l’article 72, paragraphe 3, de
la convention, les États contractants doivent donner leur accord unanime (ce qu’ils
ont tous fait). Toutefois, selon l’avis «Lugano» de la Cour de justice de l’Union
européenne (avis 1/03 de 2006), toute adhésion à la convention relève entièrement
de la compétence exclusive de l’Union, et il appartient donc à celle-ci de statuer sur
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la demande de réadhésion du Royaume-Uni. Dans son évaluation (COM(2021)0222),
la Commission européenne a refusé de consentir à l’adhésion, au motif que la
convention de Lugano était destinée aux États qui ont une intégration réglementaire
particulièrement étroite avec l’UE. De l’avis de la Commission, la convention de
La Haye devrait être utilisée pour les relations entre l’UE et les pays tiers moins
proches. Par conséquent, la convention de La Haye (c’est-à-dire la «convention sur les
jugements» du 2 juillet 2019 relative à la reconnaissance et à l’exécution des jugements
étrangers en matière civile ou commerciale) pourrait constituer un meilleur cadre pour
la coopération future entre l’UE et le Royaume-Uni dans le domaine de la coopération
judiciaire en matière civile.
Du fait de la mobilité accrue, des liens familiaux se tissent entre des individus
de nationalités différentes. Les couples binationaux ont besoin de savoir quel nom
porteront leurs enfants et les personnes divorcées doivent pouvoir commencer une
nouvelle vie dans un autre pays en gardant le contact avec leurs enfants. En ce qui
concerne les enfants enlevés par l’un de leurs parents, la convention de La Haye sur
les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, à laquelle 103 États sont
parties (en novembre 2022), dont tous les États membres, est fondée sur un unique
objectif, très simple: le retour rapide de l’enfant victime de l’enlèvement. En parallèle,
le règlement Bruxelles II bis a fait récemment l’objet d’une refonte, l’un des principaux
objectifs de la révision étant d’améliorer les règles juridiques qui protègent les enfants
dans les litiges transfrontières en matière de responsabilité parentale portant, par
exemple, sur la garde, le droit de visite et l’enlèvement d’enfants.
Afin de faciliter le recouvrement international des dettes alimentaires, le Conseil a
adopté, en décembre 2008, le règlement (CE) nº 4/2009. Ce règlement a regroupé
en un seul instrument des règles uniformes sur la compétence, le droit applicable, la
reconnaissance et l’exécution ainsi que sur la coopération entre autorités nationales.
Dans le but d’améliorer et d’accélérer les procédures d’insolvabilité transfrontalières, le
règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les
procédures d’insolvabilité fixe des règles uniformes sur la compétence juridictionnelle,
la reconnaissance et le droit applicable dans ce domaine. Afin de supprimer l’exequatur
pour les décisions relatives aux créances incontestées, le Parlement et le Conseil ont
adopté le règlement (CE) nº 805/2004, qui crée un titre exécutoire européen pour
les créances incontestées. Le règlement (UE) nº 650/2012 du Parlement européen et
du Conseil relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution
des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de
successions et à la création d’un certificat successoral européen a pour but de
supprimer les obstacles rencontrés par les citoyens lors de la mise en œuvre de leurs
droits dans le contexte d’une succession internationale.
En raison des conséquences juridiques différentes dues aux particularités propres
au mariage et au partenariat enregistré, la Commission a présenté, en 2011, deux
propositions de règlements distincts concernant le régime de propriété des couples
internationaux. Toutes les deux portent sur la compétence, la loi applicable, la
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière de régimes, l’une concernant
les régimes matrimoniaux et l’autre les partenariats enregistrés.
2. L’harmonisation des règles de conflit de lois
Un certain nombre d’instruments ont été adoptés au niveau de l’Union pour régler les
problèmes essentiels en matière de droit international privé (à savoir les règlements
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Bruxelles et Rome). Le Parlement européen et le Conseil ont adopté le règlement
(CE) nº 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles
(le règlement Rome I). L’adoption du règlement (CE) nº 864/2007 du 11 juillet 2007
sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (le règlement Rome II) a
permis l’établissement d’un ensemble uniforme de règles de conflit de lois relatives
aux obligations non contractuelles en matière civile et commerciale. Il vise ainsi à
améliorer la sécurité juridique et la prévisibilité de l’issue des litiges. Les règles de
conflit de lois relatives aux obligations alimentaires sont posées dans le règlement
(CE) nº 4/2009 du Conseil (voir plus haut). Dans le domaine de la loi applicable au
divorce et à la séparation de corps, le Conseil a adopté en décembre 2010 le règlement
(UE) nº 1259/2010. Il établit un cadre juridique clair et complet dans le domaine de
la loi applicable au divorce et à la séparation de corps. Concernant les successions
internationales, le règlement (UE) nº 650/2012 détermine, entre autres, la loi applicable.
3. Faciliter l’accès à la justice
Afin d’améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières, le Conseil a
adopté la directive 2003/8/CE, qui fixe des règles minimales communes relatives à
l’aide judiciaire pour de telles affaires. L’objectif de la directive est de garantir un
niveau «approprié» d’aide judiciaire dans les litiges transfrontaliers à toute personne
qui ne dispose pas de ressources suffisantes. Afin de rendre l’accès à la justice
plus facile et efficace pour les entreprises et les citoyens européens, l’Union s’est
dotée de règles de procédure communes en vue de simplifier et d’accélérer le
règlement des litiges transfrontaliers concernant les demandes de faible importance
ainsi que le recouvrement transfrontalier des créances pécuniaires non contestées
sur l’ensemble du territoire de l’Union. Il s’agit du règlement (CE) nº 861/2007, qui
institue une procédure européenne de règlement des petits litiges, et du règlement
(CE) nº 1896/2006 qui établit une procédure européenne d’injonction de payer. Ces
procédures sont complémentaires et facultatives par rapport aux procédures prévues
par le droit national. La directive 2008/52/CE établit des règles communes concernant
certains aspects de la médiation civile et commerciale afin d’augmenter la sécurité
juridique et d’encourager, par conséquent, le recours à ce mode de résolution des
litiges.
4. Les instruments de coopération transfrontalière entre les instances judiciaires
civiles nationales
L’article 81, paragraphe 2, points a) et c), du traité FUE confère au Parlement européen
et au Conseil la compétence d’adopter des mesures visant à assurer la reconnaissance
mutuelle et l’exécution des jugements et la compatibilité des règles applicables dans
les États membres en matière de conflit de lois et de compétence. Le règlement
(UE) 2020/1784 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2020 relatif
à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des actes)
(refonte) a pour objectif de simplifier et d’accélérer la transmission entre les États
membres des actes judiciaires et extrajudiciaires et de renforcer, ainsi, l’efficacité et
la rapidité des procédures judiciaires. Afin de simplifier et d’accélérer la coopération
entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention des preuves
en matière civile et commerciale, le Conseil a adopté le règlement (UE) 2020/1783
relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de
l’obtention des preuves en matière civile ou commerciale. Afin d’améliorer, de simplifier
et d’accélérer la coopération judiciaire entre les États membres et de favoriser l’accès
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à la justice des citoyens confrontés à des litiges transfrontaliers, un réseau judiciaire
européen en matière civile et commerciale a été créé par la décision 2001/470/CE
du Conseil du 28 mai 2001. Le réseau est composé des points de contact désignés
par les États membres, des autorités centrales prévues dans certains instruments
de l’Union, des magistrats de liaison et de toute autorité ayant des responsabilités
dans le domaine de la coopération judiciaire entre acteurs étatiques (juges et autorités
centrales). La décision 2001/470/CE a été modifiée par la décision nº 568/2009/CE
du 18 juin 2009 sur l’élargissement et le renforcement du rôle du réseau judiciaire
européen en matière civile et commerciale. La décision a introduit un changement
majeur: les ordres professionnels représentant les professionnels du droit, notamment
les avocats, les avoués, les notaires et les huissiers de justice, ont été autorisés à
rejoindre le réseau.
Le développement de l’usage des technologies de l’information et de la communication
dans l’administration de la justice constitue un autre outil de simplification de la
coopération judiciaire en matière civile. Ce projet a été lancé en juin 2007 et se traduit
par une stratégie européenne en matière d’e-Justice. Relèvent des outils e-Justice:
le portail européen e-Justice visant à faciliter l’accès à la justice pour les citoyens et
les entreprises dans toute l’Union, l’interconnexion des casiers judiciaires nationaux au
niveau européen, une meilleure utilisation de la vidéoconférence dans les procédures
judiciaires, des outils de traduction innovants, tels que la traduction automatique, les
formulaires dynamiques en ligne, et une base de données européenne de traducteurs
et d’interprètes judiciaires. Le tableau de bord annuel de la justice dans l’Union est
un outil d’information établi par la Commission qui aide l’Union et ses États membres
à accroître l’efficacité de la justice en fournissant des données objectives, fiables et
comparables sur la qualité, l’indépendance et l’efficacité des systèmes judiciaires de
tous les États membres. Ces données sont essentielles pour appuyer les réformes des
systèmes judiciaires nationaux.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

À l’exception du droit de la famille, pour lequel le Conseil statue à l’unanimité après
simple consultation du Parlement, la procédure législative ordinaire s’applique à la
coopération judiciaire civile. Le Parlement européen a joué un rôle actif dans la
définition du contenu des instruments législatifs mentionnés ci-dessus. Il a, dans le
passé, noté qu’une véritable culture judiciaire européenne est nécessaire pour que
les citoyens tirent tous les avantages des droits que leur confèrent les traités. Un
des éléments les plus importants à cet égard est la formation, en particulier dans le
domaine juridique. En juin 2013, le Parlement a adopté une résolution sur l’amélioration
de l’accès à la justice: aide judiciaire accordée dans le cadre des litiges civils et
commerciaux transfrontaliers.
Dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance
et de l’exécution des décisions en matière de régimes patrimoniaux des couples
internationaux, concernant les questions relatives tant aux régimes matrimoniaux
qu’aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés, le Parlement avait donné
son approbation en 2013, mais les deux actes sont restés bloqués plusieurs années
au Conseil. C’est pourquoi 23 États membres ont décidé de mettre en place une
coopération renforcée (article 20 du traité UE) afin de progresser sur les projets d’actes
législatifs. Début 2016, la Commission a fait de nouvelles propositions d’actes, fondées
quant au contenu sur le vote du Parlement et les compromis obtenus précédemment.
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Le règlement (UE) 2016/1103 du Conseil mettant en œuvre une coopération renforcée
dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de
l’exécution des décisions en matière de régimes matrimoniaux a finalement été adopté
le 24 juin 2016.
En ce qui concerne les procédures civiles au sein de l’Union européenne, le Parlement
a demandé à la Commission en juillet 2017, conformément à l’article 225 du traité
FUE, de soumettre une proposition d’acte législatif avant le 30 juin 2018, sur la base
de l’article 81, paragraphe 2, du traité FUE, sur des normes minimales communes
pour les procédures civiles. Le texte de la proposition de directive de l’Union annexée
à la résolution du Parlement a pour but de rapprocher les systèmes de procédure
civile afin de garantir le plein respect du droit à un procès équitable, consacré par
l’article 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union et par l’article 6 de la
convention européenne des Droits de l'homme (fiche 4.1.2), en établissant des normes
minimales concernant le début, le déroulement et la conclusion des procédures civiles
devant les juridictions des États membres. La fonction de médiateur du Parlement
européen pour les enfants victimes d’enlèvement parental transfrontalier a été instituée
en 1987 pour aider les enfants issus de mariages ou de partenariats binationaux qui
sont victimes d’enlèvement parental. En avril 2018, sous le mandat d’Élisabeth Morin-
Chartier, l’intitulé de cette fonction, qui est toujours occupée par un député en exercice,
est modifié pour devenir coordinateur du Parlement européen pour les droits de l’enfant
afin de rendre compte de l’extension du mandat lié à ce poste pour couvrir les droits
de l’enfant.
Ewa Kopacz occupe la fonction de coordinatrice du Parlement européen pour les
droits de l’enfant depuis juillet 2019. Ses prédécesseurs au poste étaient Anna Maria
Corazza Bildt (2019) Élisabeth Morin-Chartier (2017-2019), Mairead McGuinness
(2014-2017), Roberta Angelilli (2009-2014), Evelyne Gebhardt (2004-2009), Mary
Banotti (1995-2004) et Marie-Claude Vayssade (1987-1994).
Le 27 juin 2023, la commission des affaires juridiques du Parlement a adopté son
rapport sur la proposition de directive relative aux recours abusifs visant les journalistes
et les défenseurs des droits, présentée à la suite de la résolution du Parlement
du 11 novembre 2021 sur le renforcement de la démocratie ainsi que de la liberté
et du pluralisme des médias dans l’Union: l’utilisation abusive d’actions au titre
du droit civil et pénal pour réduire les journalistes, les ONG et la société civile
au silence, et d’une étude du département thématique des droits des citoyens et
des affaires constitutionnelles du Parlement demandant l’introduction d’une directive
contre les poursuites stratégiques altérant le débat public (procédures-bâillons) et des
réformes du règlement Bruxelles I bis et du règlement Rome II. Les négociations
interinstitutionnelles sont en cours.
Le 23 novembre 2023, le Parlement a adopté sa position sur la proposition de
règlement relatif à la numérisation de la coopération judiciaire et de l’accès à la justice
dans les affaires transfrontières civiles, commerciales et pénales, conformément au
principe du «numérique par défaut», tout en assurant les garanties nécessaires (en
reconnaissant en particulier la nécessité d’éviter l’exclusion sociale). La proposition
vise à améliorer l’accès à la justice ainsi que l’efficacité et la résilience des flux
de communication inhérents à la coopération entre les autorités judiciaires dans les
affaires transfrontières de l’Union, puisque l’utilisation des technologies numériques est
susceptible de renforcer l’efficacité des systèmes judiciaires en allégeant les charges
administratives, en raccourcissant les délais de traitement des affaires, en rendant la
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communication plus sûre et plus fiable et en automatisant partiellement le traitement
des affaires. L’adoption du règlement est attendue pour la fin de l’année 2023.
Le Parlement a commandé une étude analysant les conséquences du Brexit dans le
domaine de la coopération judiciaire en matière civile. Pour l’auteur de cette étude,
l’Union européenne et le Royaume-Uni doivent s’employer à conclure de nouveaux
traités dans les domaines où il existe des lacunes réglementaires, en particulier
dans celui des Droits de l'homme. D’autres recherches récentes dans ce domaine
comprennent des études du département thématique des droits des citoyens et des
affaires constitutionnelles du Parlement sur les thèmes cross-border claims to looted
art, European commercial contract law et buyout contracts imposed by platforms in the
cultural and creative sector [les plaintes transfrontières pour des œuvres d’art pillées,
le droit européen des contrats commerciaux et les contrats de rachat imposés par les
plateformes du secteur de la culture et de la création, uniquement en anglais].
La présente fiche a été rédigée par le département thématique du Parlement européen
chargé des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles.

Udo Bux / Mariusz Maciejewski
11/2023
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4.2.6. COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE

La coopération judiciaire en matière pénale repose sur le principe de la
reconnaissance mutuelle des jugements et des décisions judiciaires et inclut les
mesures de rapprochement des législations des États membres dans plusieurs
domaines. Le traité de Lisbonne a créé une base plus solide pour le développement
d’un espace de justice pénale, tout en conférant de nouveaux pouvoirs au Parlement
européen.

BASE JURIDIQUE

Articles 82 à 86 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE).

OBJECTIFS

L’élimination progressive des contrôles aux frontières au sein de l’Union a
considérablement facilité la libre circulation des citoyens européens, mais a aussi
permis aux criminels d’agir plus facilement à l’échelle transnationale. Afin de relever
le défi de la criminalité transfrontière, l’espace de liberté, de sécurité et de justice
comprend des mesures visant à promouvoir la coopération judiciaire en matière
pénale entre les États membres. Le point de départ est le principe de reconnaissance
mutuelle. Des mesures spécifiques ont été adoptées pour lutter contre la criminalité
transnationale et le terrorisme et veiller à ce que les droits des victimes, des suspects
et des détenus soient protégés dans l’Union.

RÉALISATIONS

A. Principaux actes législatifs concernant la coopération judiciaire en matière
pénale
1. Procédures d’adoption
Conformément au traité FUE, la plupart des mesures de coopération judiciaire en
matière pénale sont adoptées dans le cadre de la procédure législative ordinaire
et soumises au contrôle juridictionnel de la Cour de justice de l’Union européenne.
Toutefois, même au-delà des particularités inhérentes à l’espace de liberté, de sécurité
et de justice — exemptions pour l’Irlande et le Danemark (protocoles nos 21 et 22
annexés au traité FUE) et rôle privilégié accordé aux parlements nationaux (protocoles
nos 1 et 2) —, le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale, tout comme
celui de la coopération policière, n’ont pas été entièrement intégrés dans le cadre
juridique de l’Union et conservent quelques particularités antérieures au traité de
Lisbonne:
— la Commission partage son pouvoir d’initiative avec les États membres, à condition

que ceux-ci représentent un quart des membres du Conseil (article 76 du traité
FUE);

— le Parlement est simplement consulté sur les mesures spécifiques de coopération
judiciaire en matière pénale, qui sont ensuite adoptées à l’unanimité par le Conseil.
En l’absence d’unanimité au sein du Conseil, un groupe composé d’au moins
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neuf États membres peut tout de même collaborer sur la base d’une coopération
renforcée.

2. Principaux actes législatifs adoptés dans le cadre de la procédure législative
ordinaire
a. Normes minimales communes pour les procédures pénales:
— directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010

relative au droit à l’interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures
pénales;

— directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 relative
au droit à l’information dans le cadre des procédures pénales;

— directive 2013/48/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013
relative au droit d’accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales et des
procédures relatives au mandat d’arrêt européen, au droit d’informer un tiers dès
la privation de liberté et au droit des personnes privées de liberté de communiquer
avec des tiers et avec les autorités consulaires;

— directive (UE) 2016/343 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016
portant renforcement de certains aspects de la présomption d’innocence et du droit
d’assister à son procès dans le cadre des procédures pénales;

— directive (UE) 2016/800 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016
relative à la mise en place de garanties procédurales en faveur des enfants qui
sont des suspects ou des personnes poursuivies dans le cadre des procédures
pénales;

— directive (UE) 2016/1919 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016
concernant l’aide juridictionnelle pour les suspects et les personnes poursuivies
dans le cadre des procédures pénales et pour les personnes dont la remise est
demandée dans le cadre des procédures relatives au mandat d’arrêt européen.

b. Lutte contre le terrorisme:
— directive (UE) 2016/681 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril

2016 relative à l’utilisation des données des dossiers passagers (PNR) pour la
prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de
criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière;

— directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017
relative à la lutte contre le terrorisme, remplaçant la décision-cadre 2002/475/JAI
du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil;

— règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne;

— règlement (UE) 2023/2131 du Parlement européen et du Conseil du 4 octobre
2023 modifiant le règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil
et la décision 2005/671/JAI du Conseil en ce qui concerne l’échange d’informations
numériques dans les affaires de terrorisme.
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c. Lutte contre la corruption, la cybercriminalité, la fraude et le blanchiment de
capitaux:
— directive 2013/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013

relative aux attaques contre les systèmes d’information et remplaçant la décision-
cadre 2005/222/JAI du Conseil (directive sur la cybercriminalité);

— directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014
concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans
l’Union européenne;

— directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014
relative aux sanctions pénales applicables aux abus de marché (directive relative
aux abus de marché);

— directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative
à la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et
remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil;

— directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017
relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union
au moyen du droit pénal;

— directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018
modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du
système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du
terrorisme;

— directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018
visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal;

— règlement (UE) 2018/1805 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre
2018 concernant la reconnaissance mutuelle des décisions de gel et des décisions
de confiscation;

— directive (UE) 2019/713 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019
concernant la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement
autres que les espèces et remplaçant la décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil.

d. Échange d’informations entre les États membres et les agences de l’Union
européenne:
— directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014

concernant la décision d’enquête européenne en matière pénale;

— règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre
2018 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la gestion opérationnelle des
systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité
et de justice (eu-LISA);

— règlement (UE) 2018/1862 du Parlement européen et du Conseil du 28 novembre
2018 sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système d’information
Schengen (SIS) dans le domaine de la coopération policière et de la coopération
judiciaire en matière pénale;

— règlement (UE) 2019/816 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril
2019 portant création d’un système centralisé permettant d’identifier les États
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membres détenant des informations relatives aux condamnations concernant des
ressortissants de pays tiers et des apatrides (ECRIS-TCN), qui vise à compléter
le système européen d’information sur les casiers judiciaires, et modifiant le
règlement (UE) 2018/1726. Ce règlement est lié à la directive (UE) 2019/884
du 17 avril 2019 modifiant la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil en ce qui
concerne les échanges d’informations relatives aux ressortissants de pays tiers
ainsi que le système européen d’information sur les casiers judiciaires (ECRIS);

— règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019
portant établissement d’un cadre pour l’interopérabilité des systèmes d’information
de l’UE dans le domaine de la coopération policière et judiciaire, de l’asile et de
l’immigration;

— directive (UE) 2023/977 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023
relative à l’échange d’informations entre les services répressifs des États membres
et abrogeant la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil;

— règlement (UE) 2023/1543 du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet
2023 relatif aux injonctions européennes de production et aux injonctions
européennes de conservation concernant les preuves électroniques dans le cadre
des procédures pénales et aux fins de l’exécution de peines privatives de liberté
prononcées à l’issue d’une procédure pénale;

— directive (UE) 2023/1544 du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2023
établissant des règles harmonisées concernant la désignation d’établissements
désignés et de représentants légaux aux fins de l’obtention de preuves
électroniques dans le cadre des procédures pénales.

e. Protection des victimes:
— directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011

concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce
phénomène ainsi que la protection des victimes;

— directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
relative à la lutte contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants,
ainsi que la pédopornographie;

— directive 2011/99/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
relative à la décision de protection européenne;

— directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012
établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection
des victimes de la criminalité.

B. Agences pour la coopération judiciaire en matière pénale et autres organes
apparentés
1. Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale
(Eurojust)
Eurojust favorise et améliore la coordination des enquêtes et des poursuites ainsi que la
coopération entre les autorités des États membres. Elle facilite notamment l’exécution
des demandes d’entraide judiciaire internationale et la mise en œuvre des demandes
d’extradition. Eurojust aide les autorités des États membres par tous les moyens dont
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elle dispose afin d’accroître l’efficacité des enquêtes et des poursuites en matière de
criminalité transfrontière.
À la demande d’un État membre, Eurojust peut apporter son assistance dans les
enquêtes et les poursuites qui concernent cet État membre et un État tiers, si Eurojust
et l’État tiers en question ont conclu un accord de coopération ou s’il a été démontré
qu’un intérêt essentiel était en jeu.
Eurojust couvre les types d’infractions pour lesquels l’Agence de l’Union européenne
pour la coopération des services répressifs (Europol) est compétente, tels que le
terrorisme, le trafic de stupéfiants, la traite des êtres humains, la contrefaçon, le
blanchiment de capitaux, la cybercriminalité, les atteintes aux biens privés ou publics,
y compris la fraude et la corruption, les infractions pénales portant atteinte aux intérêts
financiers de l’Union, la criminalité au détriment de l’environnement et la participation à
une organisation criminelle. Eurojust peut également, à la demande d’un État membre,
contribuer aux enquêtes et aux poursuites relatives à d’autres types d’infractions.
À la suite de l’agression militaire russe contre l’Ukraine, qui a commencé en février
2022, une équipe commune d’enquête de l’Union européenne (ECE), soutenue par
Eurojust, est à l’œuvre en Ukraine depuis le mois de mars 2022. Le 14 avril 2023, les
sept membres de l’ECE sont convenus d’enquêter non seulement sur les allégations
de crimes de guerre, mais aussi sur les crimes de génocide commis en Ukraine. Ils se
sont également félicités de l’engagement pris par le ministère de la justice des États-
Unis de détacher un procureur auprès du centre international chargé des poursuites
pour le crime d’agression contre l’Ukraine. Eurojust héberge également une base de
données sur les preuves de grands crimes internationaux (CICED) afin de soutenir les
travaux de l’ECE ainsi que d’autres enquêtes sur des crimes internationaux.
En avril 2022, la Commission a publié une proposition visant à renforcer le mandat
d’Eurojust. Quelques semaines plus tard, le Parlement et le Conseil sont parvenus à
un accord sur cette proposition. Le nouveau mandat d’Eurojust l’habilite à préserver,
analyser et conserver les preuves relatives à des crimes de guerre, au crime de
génocide et à des crimes contre l’humanité, et à partager ces preuves avec les autorités
judiciaires des États membres et la Cour pénale internationale. Le nouveau règlement
Eurojust a été publié au Journal officiel de l’Union européenne le 31 mai 2022 et est
entré en vigueur le lendemain.
Le cadre juridique précédent d’Eurojust (décision 2009/426/JAI du Conseil du
16 décembre 2008 sur le renforcement d’Eurojust) était entré en vigueur le 4 juin 2009.
Le règlement (UE) 2018/1727 est entré en application le 12 décembre 2019. La base
juridique actuelle d’Eurojust est le règlement (UE) 2022/838 du Parlement européen et
du Conseil du 30 mai 2022 modifiant le règlement (UE) 2018/1727 en ce qui concerne
la préservation, l’analyse et la conservation, au sein d’Eurojust, des éléments de preuve
relatifs aux génocides, aux crimes contre l’humanité, aux crimes de guerre et aux
infractions pénales connexes.
Chaque année, Eurojust communique un rapport annuel; son rapport annuel 2022 a
été publié le 24 mai 2023. Les trois principaux types d’infraction traités par cette agence
en 2022 ont été l’escroquerie et la fraude, le trafic de stupéfiants et le blanchiment de
capitaux.
Le siège d’Eurojust est situé à La Haye, aux Pays-Bas.
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2. Parquet européen
Le règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une
coopération renforcée concernant la création du Parquet européen est en vigueur
depuis le 20 novembre 2017. Le Parlement a approuvé le projet de règlement du
Conseil dans sa résolution législative du 5 octobre 2017.
Le Parquet européen est un organe indépendant chargé des enquêtes, des poursuites
et de l’administration de la justice pour les infractions portant atteinte au budget de
l’Union, telles que la fraude, la corruption ou la fraude transfrontière à la TVA pour un
montant supérieur à 10 millions d’euros. À l’avenir, cette liste pourrait être étendue pour
inclure, notamment, le terrorisme.
Le Parlement et le Conseil ont nommé d’un commun accord la première cheffe
du Parquet européen, Laura Codruța Kövesi, pour un mandat de sept ans non
renouvelable.
Jusqu’à présent, 22 États membres ont rejoint le Parquet européen et les quelques
États membres qui n’y participent pas encore peuvent le rejoindre à tout moment. Le
siège du Parquet européen est situé à Luxembourg. C’est également à Luxembourg
que siègent le chef du Parquet et le Collège des procureurs issus de tous les États
membres participants. Ils assurent la surveillance des enquêtes pénales courantes
menées par les procureurs délégués.

Le Parquet européen a commencé à fonctionner le 1er juin 2021 et mène déjà de
nombreuses enquêtes. Les travaux se poursuivent également dans un certain nombre
de domaines, notamment en ce qui concerne l’adaptation des systèmes judiciaires
nationaux aux règlements sur le Parquet européen, la nomination des procureurs
européens délégués et le recrutement de personnel.
Le 23 mars 2023, le Parquet européen a présenté son rapport annuel 2022 devant la
commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures du Parlement
européen. En 2022, le Parquet européen a reçu et traité 3 318 signalements d’infraction
et a ouvert 865 enquêtes. En outre, les juges ont émis des décisions de gel pour
un montant de 359,1 millions d’euros dans le cadre d’enquêtes du Parquet européen
(montant qui s’élevait à 147,3 millions d’euros en 2021), ce qui équivaut à plus de sept
fois le budget de cet organe pour 2022.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement, en faisant de la lutte contre la criminalité et la corruption une priorité
politique, a joué un rôle de premier plan dans l’élaboration de la législation de l’Union
dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale. Il travaille à la
coopération judiciaire en matière pénale sur un pied d’égalité avec le Conseil. La
procédure législative ordinaire s’applique à presque tous les domaines du droit pénal
de l’Union, à quelques exceptions près, notamment la procédure d’approbation relative
à la création du Parquet européen.
Eurojust constitue le principal instrument de coopération judiciaire en matière pénale
entre les États membres. Lors de la réforme d’Eurojust, le Parlement a activement
plaidé en faveur d’un contrôle parlementaire accru et d’une amélioration des règles en
matière de protection des données.
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Le 1er décembre 2020, le Parlement a organisé (à distance, en raison de la COVID-19)
la première réunion interparlementaire de commissions sur l’évaluation des activités
d’Eurojust. Ladite réunion était consacrée à une première évaluation des activités
d’Eurojust par le Parlement européen et les parlements nationaux, conformément
à l’article 85 du traité FUE et au règlement (UE) 2018/1727. La deuxième réunion
interparlementaire de commissions sur l’évaluation des activités d’Eurojust a eu lieu le
1er février 2022; la troisième réunion s’est tenue le 30 novembre 2022. La quatrième
réunion s’est déroulée à Bruxelles le 7 novembre 2023.
Le 20 janvier 2021, le Parlement a adopté une résolution sur la mise en œuvre du
mandat d’arrêt européen et des procédures de remise entre États membres (et a
également approuvé un rapport sur la mise en œuvre de la décision-cadre 2002/584/
JAI du Conseil du 13 juin 2002, adoptée avant le traité de Lisbonne). Dans cette
résolution, le Parlement a évalué les résultats de la procédure judiciaire simplifiée de
remise transfrontière qui a remplacé en 2004 les longues procédures d’extradition au
sein de l’Union, fondées sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions de
justice.
Le 6 octobre 2021, le Parlement a adopté une résolution sur l’intelligence artificielle en
droit pénal et son utilisation par les autorités policières et judiciaires dans les affaires
pénales.
Le Parlement prépare en ce moment des rapports, ainsi que des résolutions, sur les
sujets suivants: la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et
la violence domestique; la lutte contre la corruption; la prévention de la traite des
êtres humains et la lutte contre ce phénomène, ainsi que la protection des victimes;
la transmission des procédures répressives; les droits des victimes; le blanchiment de
capitaux et le financement du terrorisme; la confiscation et le recouvrement des avoirs;
les discours de haine en ligne et la cyberviolence; et la détection et la suppression de
matériel relatif à des abus sexuels sur enfants.
Le Parlement suivra également les initiatives récentes et futures de la Commission
dans les domaines de la criminalité organisée, du trafic de stupéfiants, de la
cybercriminalité, de la numérisation de la justice, de la coopération des services
répressifs, du terrorisme et de la radicalisation violente, des logiciels espions intrusifs,
de la désinformation et la diffusion de contenus illicites en ligne, de la formation
judiciaire, de l’évolution de l’état de droit dans le domaine de la justice et de l’intelligence
artificielle.
En mai 2022, au vu de l’agression russe contre l’Ukraine, la Commission a proposé de
nouvelles règles renforcées en matière de recouvrement et de confiscation d’avoirs,
qui permettront de mettre en œuvre les mesures restrictives adoptées par l’Union et
d’ajouter la violation de ces dernières à la liste des infractions pénales de l’Union.
Le Parlement participe au processus d’approbation de ces propositions, qui ont été
présentées dans le cadre de la task force «Gel et saisie».
Les politiques de coopération judiciaire en matière pénale sont encore en
développement et sont axées sur une lutte plus efficace contre la criminalité et
les menaces qui pèsent sur l’ensemble de l’Union. Le Parlement a adopté des
mesures spécifiques visant à lutter contre le terrorisme, la criminalité transnationale,
la corruption, la fraude et le blanchiment de capitaux ainsi qu’à protéger les droits
des victimes, des suspects et des détenus dans toute l’Union. Plusieurs mesures
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destinées à améliorer l’échange d’informations entre les États membres ont également
été adoptées.

Alessandro Davoli
10/2023
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4.2.7. COOPÉRATION POLICIÈRE

L’agence pour la coopération des services répressifs (Europol) est le principal
instrument de coopération policière de l’Union. La coopération et les politiques en
matière répressive sont en développement constant et mettent tout particulièrement
l’accent sur la lutte contre le terrorisme, la cybercriminalité et d’autres formes graves
de crime organisé. Leur objectif principal est de contribuer à la construction d’une
Europe plus sûre, au bénéfice de tous ceux qui vivent au sein de l’Union, dans le
respect des droits fondamentaux et des règles en matière de protection des données,
ce qu’a demandé le Parlement à plusieurs reprises.

BASE JURIDIQUE

Articles 33 (coopération douanière), 87, 88 et 89 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (traité FUE).

OBJECTIFS

Une coopération policière efficace est essentielle pour faire de l’Union un espace de
liberté, de sécurité et de justice, fondé sur le respect des droits fondamentaux. La
coopération transfrontalière des services répressifs — services de police, services des
douanes et autres services répressifs — vise à prévenir et à repérer les infractions
pénales commises dans l’Union européenne et à mener des enquêtes en la matière. En
pratique, cette coopération concerne essentiellement les formes graves de criminalité
(telles que la criminalité organisée, le trafic de drogue, le blanchiment d’argent, le faux-
monnayage de l’euro, la traite des êtres humains et la cybercriminalité) et les activités
terroristes. Europol est l’autorité répressive de l’Union.

RÉALISATIONS

A. Débuts
La coopération policière entre les États membres a commencé en 1976
par l’intermédiaire du groupe TREVI, réseau intergouvernemental composé de
représentants des ministères de la justice et des affaires intérieures. Le traité de
Maastricht a ensuite précisé les questions d’intérêt commun justifiant une coopération
policière (terrorisme, drogue et autres formes de criminalité internationale). Il a
également posé le principe de la création d’un Office européen de police (Europol),
qui s’est traduit, dans un premier temps, par la création de l’unité Drogues Europol. La
convention Europol a été signée le 26 juillet 1995, mais l’office n’a entamé officiellement
ses activités que le 1er juillet 1999, avec des attributions renforcées par le traité
d’Amsterdam (signé le 2 octobre 1997). Cependant, la coopération policière avait déjà
fait des progrès avant la création d’Europol. Avec la création, en 1985, de l’espace
Schengen, qui ne comprenait initialement que quelques États membres, la coopération
policière transfrontière était déjà devenue réalité (voir aussi 4.2.4). L’entrée en vigueur
du traité d’Amsterdam a permis d’intégrer l’acquis de Schengen, notamment ses
aspects liés à la coopération policière, dans le droit de l’Union européenne, bien que
ce soit au titre du «troisième pilier» (coopération intergouvernementale). La même
approche intergouvernementale a prévalu pour les mesures de coopération policière
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adoptées par un nombre limité d’États membres dans le cadre du traité de Prüm, qui
contenait des dispositions sur l’échange de données ADN, d’empreintes digitales et
d’informations sur les immatriculations de véhicules. Les dispositions du traité de Prüm
ont ensuite été pleinement intégrées dans le cadre juridique de l’Union par la décision
2008/615/JAI du Conseil du 23 juin 2008.
B. Cadre institutionnel actuel
Le cadre institutionnel a été considérablement simplifié par le traité de Lisbonne (traité
FUE), la plupart des mesures de coopération policière étant désormais adoptées dans
le cadre de la procédure législative ordinaire (codécision) et soumises au contrôle
juridictionnel de la Cour de justice de l’Union européenne. Toutefois, même au-delà
des particularités inhérentes à l’espace de liberté, de sécurité et de justice — options
de sortie pour l’Irlande et le Danemark (protocoles nº 21 et nº 22 annexés au traité
FUE) et rôle privilégié accordé aux parlements nationaux (protocoles nº 1 et nº 2) —, le
domaine de la coopération policière, tout comme celui de la coopération judiciaire en
matière pénale, n’ont pas été entièrement intégrés dans le cadre juridique de l’Union
et conservent certaines de leurs caractéristiques originales:
— la Commission partage son pouvoir d’initiative avec les États membres, à condition

que ceux-ci représentent un quart des membres du Conseil (article 76 du traité
FUE);

— le Parlement est simplement consulté sur les mesures de coopération
opérationnelle, qui sont adoptées à l’unanimité par le Conseil. En l’absence
d’unanimité au sein du Conseil, un groupe composé d’au moins neuf États
membres peut collaborer sur la base d’une coopération renforcée. Dans ce cas de
figure, le Conseil européen suspend la procédure afin de rechercher un consensus
(mécanisme du «frein de secours» au titre de l’article 87, paragraphe 3, du traité
FUE).

C. Principaux actes législatifs en matière de coopération policière adoptés dans le
cadre de la procédure législative ordinaire
— Directive 2013/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013

relative aux attaques contre les systèmes d’information et remplaçant la décision-
cadre 2005/222/JAI du Conseil (dite «directive cybercriminalité»). Les États
membres avaient jusqu’au 4 septembre 2015 pour transposer la directive dans
leur législation nationale.

— Règlement (UE) 2015/2219 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre
2015 sur l’Agence de l’Union européenne pour la formation des services répressifs
(CEPOL) et remplaçant et abrogeant la décision 2005/681/JAI du Conseil,
applicable depuis le 1er juillet 2016.

— Directive (UE) 2016/681 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril
2016 relative à l’utilisation des données des dossiers passagers (PNR) pour la
prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de
criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière. Les États
membres avaient jusqu’au 25 mai 2018 pour transposer la directive dans leur
législation nationale.

— Directive (UE) 2016/1148 du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2016
concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé commun de sécurité
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des réseaux et des systèmes d’information dans l’Union. Les États membres
avaient jusqu’au 9 mai 2018 pour transposer la directive dans leur législation
nationale.

— Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017
relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant la décision-cadre 2002/475/
JAI du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil. Les États
membres avaient jusqu’au 8 septembre 2018 pour transposer la directive dans
leur législation nationale.

— Directive (UE) 2021/555 du Parlement européen et du Conseil du 24 mars 2021
relative au contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes

— Règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre
2018 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la gestion opérationnelle des
systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité
et de justice (eu-LISA), modifiant le règlement (CE) nº 1987/2006 et la décision
2007/533/JAI du Conseil et abrogeant le règlement (UE) nº 1077/2011, applicable
depuis le 11 décembre 2018.

— Règlement (UE) 2018/1862 du Parlement européen et du Conseil du 28 novembre
2018 sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du système d’information
Schengen (SIS) dans le domaine de la coopération policière et de la coopération
judiciaire en matière pénale, modifiant et abrogeant la décision 2007/533/JAI du
Conseil, et abrogeant le règlement (CE) nº 1986/2006 du Parlement européen et
du Conseil et la décision 2010/261/UE de la Commission, applicable à compter du
28 décembre 2021 au plus tard.

— Règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019
portant établissement d’un cadre pour l’interopérabilité des systèmes d’information
de l’UE dans le domaine de la coopération policière et judiciaire, de l’asile et de
l’immigration et modifiant les règlements (UE) 2018/1726, (UE) 2018/1862 et (UE)
2019/816.

— Directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019
fixant les règles facilitant l’utilisation d’informations financières et d’une autre
nature aux fins de la prévention ou de la détection de certaines infractions pénales,
ou des enquêtes ou des poursuites en la matière, et abrogeant la décision
2000/642/JAI du Conseil. Les États membres avaient jusqu’au 1er août 2021 pour
transposer la directive dans leur législation nationale.

— Règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne,
applicable à compter du 7 juin 2022.

— Règlement (UE) 2022/991 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2022
modifiant le règlement (UE) 2016/794 en ce qui concerne la coopération d’Europol
avec les parties privées, le traitement de données à caractère personnel par
Europol à l’appui d’enquêtes pénales et le rôle d’Europol en matière de recherche
et d’innovation, applicable à partir du 28 juin 2022.

— Directive (UE) 2022/2555 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé commun de
cybersécurité dans l’ensemble de l’Union, modifiant le règlement (UE) nº 910/2014
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et la directive (UE) 2018/1972, et abrogeant la directive (UE) 2016/1148 (directive
SRI 2). Les États membres ont jusqu’au 18 octobre 2024 pour transposer la
directive dans leur législation nationale;

— Directive (UE) 2022/2557 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 sur la résilience des entités critiques, et abrogeant la directive 2008/114/CE
du Conseil (directive CER). Les États membres ont jusqu’au 18 octobre 2024 pour
transposer la directive dans leur législation nationale;

— Directive (UE) 2023/977 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023
relative à l’échange d’informations entre les services répressifs des États membres
et abrogeant la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil. Les États membres ont
jusqu’au 12 décembre 2024 pour transposer la directive dans leur législation
nationale.

— Règlement (UE) 2023/2131 du Parlement européen et du Conseil du 4 octobre
2023 modifiant le règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil
et la décision 2005/671/JAI du Conseil en ce qui concerne l’échange d’informations
numériques dans les affaires de terrorisme, applicable à partir du 31 octobre 2023.

D. Agences et autres organes de la coopération policière
1. Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs
(Europol)
Europol est une agence dont le principal objectif est de rendre l’Europe plus sûre. Elle
soutient les États membres dans leur lutte contre le terrorisme, la cybercriminalité et
d’autres formes graves et organisées de criminalité. Europol travaille également avec
de nombreux pays tiers partenaires et des organisations internationales. Europol sert
de centre de soutien pour les opérations répressives et de pôle d’information sur les
activités criminelles.
Les réseaux criminels et terroristes à grande échelle font peser une menace
considérable sur la sécurité intérieure de l’Union. Les menaces les plus graves en
matière de sécurité proviennent du terrorisme, du trafic international de stupéfiants, du
blanchiment d’argent, de la fraude organisée, du faux-monnayage de l’euro et de la
traite des êtres humains.
Europol a mis en place plusieurs unités spécialisées pour faire face à ces menaces:
— Le Centre européen de lutte contre la cybercriminalité pour renforcer la réaction

des services répressifs à la cybercriminalité dans l’Union et aider ainsi à protéger
les résidents, les entreprises et les gouvernements européens contre la criminalité
en ligne;

— Le Centre européen chargé de lutter contre le trafic de migrants pour aider les
États membres de l’Union à cibler et à démanteler les réseaux criminels les plus
sophistiqués impliqués dans le trafic de migrants;

— Le Centre européen de lutte contre le terrorisme est un centre opérationnel et
une plateforme d’expertise, créé pour répondre au besoin croissant de renforcer
la riposte de l’Union au terrorisme;

— Le Centre européen de lutte contre la grande criminalité organisée fournit un
soutien opérationnel aux enquêtes menées par les États membres dans les
affaires prioritaires liées à la grande criminalité organisée;
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— La coalition coordonnée contre les atteintes à la propriété intellectuelle fournit
un soutien opérationnel et technique aux services répressifs et aux autres
partenaires;

— Le centre européen de lutte contre la criminalité financière et économique est un
centre opérationnel qui apporte une aide aux États membres lors des affaires en
cours qui portent sur la criminalité économique et financière;

— FIU.net est un réseau informatique décentralisé et sophistiqué destiné à soutenir
les cellules de renseignement financier de l’Union européenne dans leur lutte
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme;

— L’unité de l’Union chargée du signalement des contenus sur l’internet détecte et
analyse les contenus malveillants sur l’internet et les réseaux sociaux.

Europol a été créé en vertu du règlement Europol. Il est basé à La Haye, aux Pays-Bas.
Europol établit plusieurs rapports, tels que le rapport sur la situation et les tendances
du terrorisme en Europe (TE-SAT), l’évaluation de la menace que représente la grande
criminalité organisée (SOCTA), l’évaluation de la menace que représente la criminalité
organisée sur l’internet (iOCTA), ainsi qu’un bilan annuel. Europol a publié sa dernière
SOCTA en avril 2021, son dernier TE-SAT en juin 2023 et sa dernière IOCTA en juillet
2023.
Afin de renforcer la responsabilité de l’agence, un groupe de contrôle parlementaire
conjoint d’Europol a été créé en vertu du règlement Europol. L’article 88 du traité
FUE prévoit que le Parlement européen et les parlements nationaux contrôlent les
activités d’Europol. Conformément à l’article 51 du règlement Europol, «le groupe de
contrôle parlementaire conjoint assure le contrôle politique des activités d’Europol dans
l’accomplissement de sa mission, y compris en ce qui concerne leur incidence sur
les libertés et les droits fondamentaux des personnes physiques». La 13e réunion du
groupe de contrôle parlementaire conjoint a été organisée les 20 et 21 septembre 2023
à Bruxelles.
En mai 2022, le Parlement et le Conseil ont adopté un nouveau règlement modifiant le
mandat d’Europol. Le règlement Europol modifié est entré en vigueur le 28 juin 2022.
Le nouveau règlement Europol inclut des améliorations concernant la recherche et
l’innovation, le traitement de grands ensembles de données, la coopération avec les
parties privées et les pays tiers, la coopération avec le Parquet européen et la manière
dont de nouveaux signalements peuvent être introduits dans le système d’information
Schengen à partir d’informations provenant de pays tiers, puisque Europol peut
désormais suggérer aux États membres d’introduire des signalements. La directrice
exécutive d’Europol peut aussi proposer l’ouverture d’une enquête nationale sur des
crimes non transfrontières portant atteinte à un intérêt commun qui fait l’objet d’une
politique de l’UE.
2. Agence de l’Union européenne pour la formation des services répressifs
(CEPOL)
L’Agence de l’Union européenne pour la formation des services répressifs se consacre
au développement, à la mise en œuvre et à la coordination de la formation des agents
des services répressifs. Le CEPOL contribue à une Europe plus sûre en facilitant la
coopération et le partage de connaissances entre les agents des services répressifs
des États membres, et dans une certaine mesure en provenance de pays tiers, sur
les questions découlant des priorités de l’Union dans le domaine de la sécurité; en
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particulier, du cycle politique de l’Union sur la grande criminalité et la criminalité
organisée. L’Agence pour la formation des services répressifs est instituée en vertu du
règlement CEPOL. Elle est basée à Budapest, en Hongrie.
3. Comité permanent de coopération opérationnelle en matière de sécurité
intérieure (COSI)
En vertu de l’article 71 du traité FUE, «un comité permanent est institué au sein du
Conseil afin d’assurer la promotion et le renforcement de la coopération opérationnelle
en matière de sécurité intérieure au sein de l’Union. Sans préjudice de l’article 240,
il favorise la coordination de l’action des autorités compétentes des États membres.
Des représentants des organes et organismes concernés de l’Union peuvent être
associés aux travaux du comité. Le Parlement européen et les parlements nationaux
sont tenus informés de la procédure». Le COSI a été institué par la décision du Conseil
du 25 février 2010 instituant le comité permanent de coopération opérationnelle en
matière de sécurité intérieure (COSI) (2010/131/UE).
4. Centre de situation et du renseignement de l’UE (INTCEN)
L’INTCEN n’est pas à proprement parler un organe de coopération policière, puisqu’il
est une direction du Service européen pour l’action extérieure et ne s’occupe que
d’analyse stratégique. Il y contribue néanmoins en réalisant des évaluations de la
menace fondées sur les sources que lui fournissent les services de renseignement, les
militaires, les diplomates et les services de police. L’INTCEN peut également apporter
des contributions opérationnelles utiles, par exemple des informations à l’échelle de
l’Union sur les destinations, les motivations et les déplacements de terroristes.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement a fait de la sécurité de la population européenne une priorité politique et
a joué un rôle de premier plan dans l’élaboration de la législation de l’Union dans le
domaine de coopération policière. Par ailleurs, dans le cadre de la procédure législative
ordinaire, il a œuvré à l’amélioration de la coopération policière sur un pied d’égalité
avec le Conseil.
Le principal instrument de coopération policière est Europol, pilier central de
l’infrastructure de sécurité intérieure de l’Union. Dans le cadre de la réforme
d’Europol, le Parlement a préconisé un renforcement du contrôle parlementaire et
l’amélioration des règles relatives à la protection des données. Le Parlement a
participé, conformément à la procédure législative ordinaire, au renforcement du
mandat d’Europol, comme le prévoyait la proposition de la Commission adoptée
le 9 décembre 2020. Ce nouveau mandat permet à Europol de traiter de grands
ensembles de données et de développer de nouvelles technologies qui répondent
aux besoins des services répressifs. Il renforce également le cadre de protection des
données d’Europol et le contrôle parlementaire dont l’agence fait l’objet. Le règlement
Europol révisé est entré en vigueur en juin 2022.
Au cours de divers débats sur la lutte contre le terrorisme et la liberté d’expression,
le Parlement a condamné les attentats terroristes en Europe et dans le monde entier
et a appelé à l’unité et à une réponse ferme. Le Parlement a réclamé des efforts
supplémentaires pour la promotion des libertés fondamentales et a souligné le besoin
urgent de s’attaquer à la radicalisation et aux discours de haine en ligne.
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Le 17 décembre 2020, le Parlement a adopté une résolution sur la stratégie de l’UE
pour l’union de la sécurité pour la période 2020-2025, proposée par la Commission
le 24 juillet 2020. La stratégie propose de mettre au point des outils et mesures au
cours des cinq prochaines années pour assurer la sécurité de nos environnements
physiques et numériques, y compris la lutte contre le terrorisme et le crime organisé, la
prévention et la détection des menaces hybrides ainsi que l’amélioration de la résilience
de nos infrastructures critiques et la promotion de la cybersécurité, de la recherche et
de l’innovation.
Le 6 octobre 2021, le Parlement a adopté une résolution sur l’intelligence artificielle
(IA) en droit pénal et son utilisation par les autorités policières et judiciaires dans les
affaires pénales. Les députés ont attiré l’attention sur les risques de biais algorithmique
dans les applications d’IA et ont souligné la nécessité d’un contrôle humain pour éviter
toute discrimination. Ils ont également demandé un moratoire sur le déploiement des
systèmes de reconnaissance faciale à des fins répressives.
Le Parlement participe à l’évaluation et au contrôle des documents suivants, et révise
les propositions législatives concernées:
— la communication de la Commission intitulée «Programme de lutte antiterroriste

pour l’UE: anticiper, prévenir, protéger et réagir», adoptée le 9 décembre 2020;

— la «nouvelle stratégie de cybersécurité de l’UE», publiée le 16 décembre 2020, qui
propose de nouvelles règles visant à accroître la résilience des entités critiques
physiques et numériques;

— la «communication de la Commission relative à la stratégie de l’UE visant à lutter
contre la criminalité organisée (2021-2025)», présentée le 14 avril 2021;

— La communication de la Commission sur la feuille de route de l’UE en matière de
lutte contre le trafic de drogue et la criminalité organisée, adoptée le 18 octobre
2023.

Pour faire en sorte que les services répressifs de l’Union puissent mieux travailler
ensemble dans le cadre d’un corpus réglementaire moderne, la Commission a proposé,
le 8 décembre 2021, un code de coopération policière de l’UE, qui rationalisera les
différents instruments et accords de coopération multilatéraux actuels de l’Union.
Les mesures proposées comprennent une recommandation relative à la coopération
policière opérationnelle, de nouvelles règles sur l’échange d’informations entre les
services répressifs dans les États membres et des règles révisées sur les échanges
automatisés de données aux fins de la coopération policière au titre du cadre «Prüm».
Le Parlement est associé à l’approbation des mesures proposées.
Le Parlement prépare en ce moment des rapports et des résolutions sur les sujets
suivants: la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène,
ainsi que la protection des victimes; la prévention et la lutte contre la violence à
l’égard des femmes et la violence domestique; la cyberviolence; la lutte contre la
pédopornographie en ligne; la cybercriminalité et la cybersécurité; le blanchiment
d’argent et financement du terrorisme; les injonctions européennes de production et
de conservation de preuves électroniques en matière pénale; la réforme de la directive
vie privée et communications électroniques et la confidentialité des communications
électroniques; la révision du code frontières Schengen; la numérisation des procédures
d’émission de visas; les négociations avec Interpol; la coopération en matière
répressive; l’échange automatisé de données aux fins de la coopération policière

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2020-0378_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?qid=1596452256370&uri=CELEX:52020DC0605
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0405_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020DC0795&qid=1621592179191&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020DC0795&qid=1621592179191&from=FR
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_2391
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0170&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0170&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52023DC0641
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52023DC0641
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_6645
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12614-Code-de-cooperation-policiere-de-l%E2%80%99UE-lutte-contre-la-grande-criminalite-organisee-transfrontiere_fr


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 88
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

(Prüm II); la collecte et le transfert d’informations préalables sur les passagers; la
législation sur l’intelligence artificielle; le terrorisme et la radicalisation violente; les
logiciels espions intrusifs; et les échanges d’informations et de flux de données avec
les États-Unis.
Encore au stade du développement, la coopération policière et les politiques de
sécurité intérieure sont axées sur une lutte plus efficace contre la criminalité et les
menaces qui pèsent sur l’ensemble de l’Europe, lutte qui, pour le Parlement européen,
doit respecter les droits fondamentaux et la protection des données. Bien qu’il y ait eu
une refonte complète des règles applicables aux agences de coopération policière de
l’Union, des efforts concertés seront encore nécessaires pour renforcer davantage les
mesures de coopération policière, en particulier en ce qui concerne les échanges de
données et d’éléments de preuve entre les autorités répressives des États membres et
entre celles-ci et les agences de l’Union. Le Parlement a demandé aux États membres
d’apporter les améliorations nécessaires à la normalisation technique en matière de
qualité des données et d’établir un cadre juridique pour la future approche du «partage
d’informations par défaut». Dans ce contexte, l’Union devra bien prendre en compte
tous les enjeux liés aux nouvelles technologies, à l’intelligence artificielle, au cryptage
et à l’interopérabilité des systèmes d’information relatifs aux frontières, à la sécurité et
à la migration.
Étant donné que le nombre de tâches augmente et que les attentes grandissent,
il convient de prévoir des ressources financières et humaines suffisantes pour les
agences de l’Union.
Le Parlement est désormais un acteur institutionnel à part entière dans le domaine des
politiques de sécurité intérieure et devrait jouer un rôle crucial dans l’évaluation et la
définition des politiques de sécurité intérieure.

Alessandro Davoli
10/2023
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4.2.8. LA PROTECTION DES DONNÉES
À CARACTÈRE PERSONNEL

La protection des données à caractère personnel et le respect de la vie privée sont
des droits fondamentaux européens. Le Parlement européen a toujours insisté sur la
nécessité de maintenir une approche équilibrée entre renforcement de la sécurité et
sauvegarde des Droits de l'homme, notamment en ce qui concerne la protection des
données et la vie privée. De nouvelles règles de l’Union relatives à la protection des
données, qui renforcent les droits des citoyens et qui, à l’ère numérique, simplifient
les règles que les entreprises doivent respecter, sont entrées en vigueur en mai 2018.
Des recherches préparées pour le Parlement européen indiquent que la législation
européenne relative à la régulation des flux de données contribue à hauteur de
51,6 milliards d’euros par an au PIB de l’Union européenne. Des recherches
préparées pour la commission d’enquête chargée d’enquêter sur l’utilisation de
Pegasus et de logiciels espions de surveillance équivalents (PEGA) du Parlement
européen confirment l’importance que revêt la protection des données pour la
défense de la démocratie et des libertés individuelles dans l’Union européenne.

BASE JURIDIQUE

Article 16 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE);
Articles 7 et 8 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

OBJECTIFS

L’Union doit veiller au respect permanent du droit fondamental à la protection des
données, consacré dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.
Compte tenu de la croissance exponentielle du volume des transferts de données —
dont l’Union européenne, les États-Unis et le Canada représentent la plus grande part
— la position de l’Union sur la protection des données à caractère personnel doit être
renforcée dans le cadre de toutes les politiques européennes.

RÉALISATIONS

A. Cadre institutionnel
1. Le traité de Lisbonne
Avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la législation relative à la protection des
données dans l’espace de liberté, de sécurité et de justice (ELSJ) était divisée entre le
premier pilier (protection des données collectées à des fins privées et commerciales,
en utilisant la méthode communautaire) et le troisième pilier (protection des données
collectées à des fins répressives, au niveau intergouvernemental). En conséquence,
les processus décisionnels applicables à chacun de ces deux domaines suivaient
des règles différentes. La structure en piliers a disparu dans le traité de Lisbonne,
qui renforce les bases nécessaires à l’élaboration d’un système de protection des
données plus clair et plus efficace tout en prévoyant de nouveaux pouvoirs pour le
Parlement européen, celui-ci devenant colégislateur. L’article 16 du traité FUE dispose
que le Parlement européen et le Conseil fixent les règles relatives à la protection des
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personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par
les institutions, organes et organismes de l’Union, ainsi que par les États membres
dans l’exercice d’activités qui relèvent du champ d’application du droit de l’Union.
2. Orientations stratégiques au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice
À la suite des programmes de Tampere et de La Haye (respectivement en octobre
1999 et en novembre 2004), le Conseil européen a approuvé, en décembre 2009,
le programme pluriannuel relatif à l’ELSJ pour la période 2010-2014: le programme
de Stockholm. Dans ses conclusions de juin 2014, le Conseil européen a défini les
orientations stratégiques pour la programmation législative et opérationnelle dans
l’ELSJ pour les années à venir, conformément à l’article 68 du traité FUE. L’un des
principaux objectifs est l’amélioration de la protection des données personnelles dans
l’Union européenne.
B. Les principaux instruments législatifs en matière de protection des données
1. La charte des droits fondamentaux de l’Union européenne
Les articles 7 et 8 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne
considèrent le respect de la vie privée et la protection des données à caractère
personnel comme des droits fondamentaux étroitement liés, mais distincts.
2. Le Conseil de l’Europe
a. La convention nº 108 de 1981
La convention nº 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 1981 pour la protection des
personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel fut le
premier instrument international juridiquement contraignant adopté dans le domaine de
la protection des données. Elle vise à garantir à toute personne physique «le respect de
ses droits et de ses libertés fondamentales, et notamment de son droit à la vie privée,
à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel la concernant».
Le protocole modifiant la convention vise à élargir son champ d’application, à relever
le niveau de protection des données et à la rendre plus efficace.
b. La convention européenne des Droits de l'homme (CEDH)
L’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des Droits de l'homme et
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 garantit à toute personne le droit au
respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance.
3. Les instruments législatifs de l’Union en vigueur dans le domaine de la protection
des données
a. Le règlement général sur la protection des données (RGPD)
Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive
95/46/CE (règlement général sur la protection des données) est entré en vigueur en
mai 2018. Il vise à protéger tous les citoyens européens contre les violations de la vie
privée et des données à caractère personnel dans un monde de plus en plus numérique
et il met aussi en place un cadre plus clair et plus cohérent pour les entreprises. Parmi
les droits dont jouissent les citoyens figurent un consentement, déclaré par un acte
positif clair, au traitement de leurs données à caractère personnel, le droit de recevoir
des informations claires et compréhensibles à ce sujet, le «droit à l’oubli» (tout citoyen
peut demander l’effacement de ses données), le droit de transférer leurs données à

http://www.europarl.europa.eu/factsheets/fr


Fiches techniques sur l'Union européenne - 2024 91
www.europarl.europa.eu/factsheets/fr

un autre fournisseur de services (par exemple lors du passage d’un réseau social à un
autre) et le droit d’être informés lorsque leurs données ont été piratées. Les nouvelles
règles s’appliquent à toutes les entreprises opérant dans l’Union, y compris celles dont
le siège est situé en dehors de celle-ci. Le règlement prévoit en outre la possibilité
d’imposer des mesures correctives, comme des avertissements ou des injonctions,
voire des amendes aux entreprises qui enfreindraient les règles. Le 24 juin 2020, la
Commission européenne a présenté un rapport sur l’évaluation et le réexamen du
règlement[1].
b. La directive en matière de protection des données dans le domaine répressif
La directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données
à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et
de détection des infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière
ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données, et
abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil est entrée en vigueur en mai
2018. Elle protège le droit des citoyens à la protection de leurs données à caractère
personnel lorsque celles-ci sont utilisées par les autorités répressives. Elle garantit
que les données à caractère personnel des victimes, des témoins et des personnes
soupçonnées d’avoir commis un délit sont dûment protégées, et facilite la coopération
transfrontalière en vue de lutter contre le terrorisme et la criminalité. Le 25 juillet 2022,
la Commission européenne a publié, avec un léger retard, son rapport sur l’application
et le fonctionnement de la directive en matière de protection des données dans le
domaine répressif. La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires
intérieures (LIBE) a ensuite commandé et publié une étude d’évaluation contenant une
appréciation critique de la mise en œuvre de cette même directive[2].
c. Directive «vie privée et communications électroniques»
La directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la
vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive «vie privée
et communications électroniques») a été modifiée par la directive 2009/136/CE du
25 novembre 2009. Elle soulève la délicate question de la conservation des données,
soumise à plusieurs reprises à la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après, la
«Cour de justice») et qui a donné lieu à une série d’arrêts — dont le dernier en 2020,
par lequel la Cour de justice confirme que le droit de l’Union s’oppose à la conservation
généralisée et indifférenciée des données relatives au trafic et à la localisation.
La proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil de 2017 concernant
le respect de la vie privée et la protection des données à caractère personnel dans
les communications électroniques et abrogeant la directive 2002/58/CE (règlement
«vie privée et communications électroniques») fait l’objet de discussions prolongées.
Les experts du Parlement européen ont indiqué que celui-ci devrait résister aux

[1]Communication de la Commission du 24 juin 2020 intitulée «La protection des données: un pilier de
l’autonomisation des citoyens et de l’approche de l’Union à l’égard de la transition numérique — deux
années d’application du règlement général sur la protection des données» (SWD(2020)0115).
[2]Vogiatzoglou, P. et al., Assessment of the implementation of the Law Enforcement Directive (Évaluation
de la mise en œuvre de la directive en matière de protection des données dans le domaine répressif),
direction générale des politiques internes de l’Union, département thématique des droits des citoyens et des
affaires constitutionnelles, 7 décembre 2022.
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tentatives du Conseil d’exclure l’applicabilité des principes européens de protection
des données[3].
d. Règlement sur le traitement des données à caractère personnel par les
institutions et organes de l’Union
Le règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre
circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001 et la décision
nº 1247/2002/CE, est entré en vigueur le 11 décembre 2018.
e. Articles consacrés à la protection des données dans des actes législatifs
sectoriels spécifiques
Outre les actes législatifs principaux consacrés à la protection des données évoqués
ci-dessus, des dispositions spécifiques relatives à la protection des données sont
également intégrées à des actes législatifs sectoriels spécifiques, tels que:
— l’article 13 (sur la protection des données à caractère personnel) de la directive

(UE) 2016/681 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à
l’utilisation des données des dossiers passagers (PNR) pour la prévention et la
détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que
pour les enquêtes et les poursuites en la matière,

— l’article 6 (relatif au traitement des données) de la directive 2004/82/CE du Conseil
du 29 avril 2004 concernant l’obligation pour les transporteurs de communiquer
les données relatives aux passagers (directive API);

— le 13 décembre 2022, la Commission a adopté deux propositions législatives
relatives à la collecte et au transfert de données API qui remplaceront la directive
API[4];

— le chapitre VI (sur les garanties relatives à la protection des données) du règlement
(UE) 2016/794 du Parlement européen et du conseil du 11 mai 2016 relatif
à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs
(Europol);

— le chapitre VIII (sur la protection des données) du règlement (UE) 2017/1939
du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une coopération renforcée
concernant la création du Parquet européen.

[3]Sartor, G. et al., L’incidence de Pegasus sur les droits fondamentaux et les processus démocratiques,
Parlement européen, direction générale des politiques internes de l’Union, département thématique des
droits des citoyens et des affaires constitutionnelles, janvier 2023, pp. 56-57.

[4]Vavoula, N. et al., Advance Passenger Information (API) — An analysis of the European
Commission’s proposals to reform the API legal framework (Informations préalables sur les
passagers (API) — Analyse des propositions de la Commission européenne de réformer le cadre
juridique des API), Parlement européen, direction générale des politiques internes de l’Union,
département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles, 8 juin 2023.
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4. Les principaux accords internationaux de l’Union relatifs aux transferts de
données
a. Transferts de données commerciales: décisions relatives à l’adéquation du
niveau de protection des données
Au titre de l’article 45 du RGPD, la Commission a le pouvoir de déterminer si un pays
tiers assure un niveau de protection des données adéquat en s’appuyant soit sur la
législation nationale du pays soit sur les engagements internationaux qu’il a pris.
Alors que les transferts de données entre l’Union européenne et l’Amérique du Nord ont
augmenté de façon exponentielle, les États-Unis dominant la surveillance et la publicité
privées en ligne[5], le Parlement a adopté de nombreuses résolutions soulevant ses
préoccupations concernant les flux de données transatlantiques. Il considérait en
particulier que la décision relative au bouclier de protection des données UE-États-
Unis n’apporte pas le niveau adéquat de protection prévu par le droit de l’Union, tandis
que la Cour de justice a invalidé à maintes reprises des décisions d’adéquation de
la Commission européenne concernant les États-Unis (voir ses arrêts de 2015 sur la
sphère de sécurité dans Schrems et de 2020 sur le bouclier de protection des données
UE-États-Unis dans Schrems II).
Malgré l’absence de réforme du régime de protection des données aux États-
Unis, la Commission européenne a conclu un autre accord avec les États-Unis et
présenté une proposition pour un nouveau cadre de protection des données UE-
États-Unis. Sur proposition de la commission LIBE le 11 mai 2023, le Parlement
a adopté une résolution sur l’adéquation de la protection assurée par le cadre de
protection des données UE-États-Unis, dans laquelle il conclut que ledit cadre ne
crée pas d’équivalence substantielle du niveau de protection et invite la Commission
à poursuivre les négociations avec ses homologues américains, ainsi qu’à ne pas
adopter le constat d’adéquation tant que toutes les recommandations formulées dans
la résolution et dans l’avis du comité européen de la protection des données n’auront
pas été pleinement mises en œuvre.
La Commission a adopté son troisième cadre de protection des données UE-États-
Unis le 10 juillet 2023.
b. Accord-cadre UE-États-Unis
Dans le cadre de la procédure d’approbation, le Parlement a été associé à l’approbation
de l’accord entre les États-Unis et l’Union européenne relatif à la protection des
informations à caractère personnel afin de prévenir et de détecter les infractions
pénales et de procéder aux enquêtes et poursuites en la matière. Cet accord est
également connu sous le nom d’«accord-cadre». Son objectif est d’assurer un niveau
élevé de protection des informations personnelles transférées dans le cadre de la
coopération transatlantique à des fins répressives, à savoir dans la lutte contre le
terrorisme et la criminalité organisée.
c. Accords relatifs aux données des dossiers passagers (PNR) entre l’Union et les
États-Unis, l’Union et l’Australie et l’Union et le Canada
L’Union a signé des accords bilatéraux relatifs aux données des dossiers des
passagers (PNR) avec les États-Unis, l’Australie et le Canada. Parmi les données

[5]Maciejewski, M., Metaverse (Métavers), Parlement européen, direction générale des politiques internes
de l’Union, département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles, 26 juin 2023.
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des dossiers des passagers figurent les informations fournies par les passagers lors
de la réservation ou de l’enregistrement de leur vol ainsi que les données recueillies
à des fins commerciales par les transporteurs aériens. Les données des dossiers
des passagers peuvent être utilisées par les services répressifs pour lutter contre la
criminalité grave et le terrorisme.
d. Programme de surveillance du financement du terrorisme UE-États-Unis (TFTP)
L’Union européenne a signé un accord bilatéral avec les États-Unis sur le traitement
et le transfert de données de messagerie financière de l’Union européenne aux États-
Unis d’Amérique aux fins du programme de surveillance du financement du terrorisme.
5. Aspects liés à la protection des données dans des résolutions sectorielles
spécifiques
Plusieurs résolutions du Parlement relatives à différents domaines d’action abordent
également la question de la protection des données afin de garantir la cohérence avec
la législation générale de l’Union en matière de protection des données et avec la
protection de la vie privée dans ces secteurs spécifiques.
6. Autorités européennes de contrôle de la protection des données
Le contrôleur européen de la protection des données (CEPD) est une autorité de
contrôle indépendante, qui veille à ce que les institutions et organes de l’Union
respectent leurs obligations en matière de protection des données. Le CEPD a pour
principales fonctions le contrôle, la consultation et la coopération.
Le comité européen de la protection des données, anciennement le groupe de travail
«article 29», a le statut d’organe de l’Union. Il jouit de la personnalité juridique et
dispose d’un secrétariat indépendant. Il rassemble des représentants des autorités
nationales de l’Union compétentes en matière de protection des données, du CEPD et
de la Commission. Le comité possède des compétences étendues afin de connaître
des litiges entre les autorités nationales compétentes et dispense des conseils sur des
concepts essentiels du RGPD et de la directive en matière de protection des données
dans le domaine répressif.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Le Parlement, en faisant de la protection de la vie privée une priorité politique, a
joué un rôle de premier plan dans l’élaboration de la législation de l’Union dans le
domaine de la protection des données à caractère personnel. Par ailleurs, dans le
cadre de la procédure législative ordinaire, il a œuvré à la réforme de la protection des
données sur un pied d’égalité avec le Conseil. En 2017, il a achevé ses travaux sur la
dernière pièce majeure du puzzle, le nouveau règlement «vie privée et communications
électroniques», et il attend avec impatience que le Conseil fasse de même pour pouvoir
entamer les négociations interinstitutionnelles.
Dans de nombreuses résolutions, le Parlement a émis des doutes quant à l’adéquation
du niveau de protection des données offert aux citoyens de l’Union dans le cadre de
la sphère de sécurité UE-États-Unis et, par conséquent, du bouclier de protection des
données UE-États-Unis. Après que l’affaire Schrems II a conduit à l’invalidation de la
décision d’exécution (UE) 2016/1250 de la Commission relative à l’adéquation de la
protection assurée par l’accord sur le bouclier de protection des données UE-États-
Unis, par crainte que les pouvoirs de surveillance du gouvernement américain ne soient
pas limités, tel que l’exige le droit de l’Union, et que les citoyens de l’Union ne disposent
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pas de moyens de recours efficaces, le Parlement européen a adopté une résolution
dans laquelle il regrette que la Commission fasse passer les relations avec les États-
Unis avant les intérêts des citoyens de l’Union[6].
À la suite de la proposition de résolution déposée par la commission LIBE le 11 mai
2023, le Parlement a adopté une résolution sur l’adéquation de la protection assurée
par le cadre de protection des données UE-États-Unis, dans laquelle il conclut que
ledit cadre ne crée pas d’équivalence substantielle du niveau de protection et invite la
Commission à poursuivre les négociations avec ses homologues américains, ainsi qu’à
ne pas adopter le constat d’adéquation tant que toutes les recommandations formulées
dans la résolution et dans l’avis du comité européen de la protection des données
n’auront pas été pleinement mises en œuvre. La Commission a adopté sa décision sur
le cadre de protection des données UE-États-Unis le 10 juillet 2023.
Le Parlement a instauré une commission d’enquête chargée d’enquêter sur l’utilisation
de Pegasus et de logiciels espions de surveillance équivalents dans les États membres
de l’Union (commission PEGA). Présidée par le député européen Jeroen Lenaers,
la commission PEGA a enquêté de manière approfondie sur l’utilisation de logiciels
pour espionner des membres de l’opposition, des journalistes, des avocats et des
militants de la société civile, ainsi que sur les répercussions de ces pratiques sur le
fonctionnement de la démocratie et les droits individuels dans l’Union européenne. Au
cours de son enquête, la commission PEGA a consulté des universitaires de renom,
des professionnels du secteur et des autorités de l’Union et du monde entier. Le
département thématique du Parlement a préparé des rapports pour les missions de la
commission PEGA en Pologne, en Grèce et à Chypre. La commission PEGA a adopté,
le 8 mai 2023, son rapport définitif, très critique, qui comprend des recommandations
à l’issue de l’enquête sur des allégations d’infraction et de mauvaise administration
dans l’application du droit de l’Union en ce qui concerne l’utilisation de Pegasus et de
logiciels espions de surveillance équivalents. Le document comprend de nombreuses
recommandations, dont celle de mettre en place un laboratoire technologique de
l’Union chargé des recherches et de la veille en matière d’utilisation de logiciels
espions contre des citoyens de l’Union. La proposition du Parlement au Conseil et à
la Commission suite au rapport de la commission PEGA a été adoptée en plénière le
15 juin 2023. Toutefois, la Commission n’a pas répondu à temps à la recommandation
et a bloqué le projet pilote de laboratoire technologique de l’Union proposé par les
députés européens.
Le Parlement a commandé un certain nombre d’études afin de disposer d’une base
scientifique pour ses activités législatives à la pointe des avancées technologiques et
de la protection des données, notamment une étude sur l’impact du règlement général
sur la protection des données (RGPD) sur l’intelligence artificielle, une étude sur la
reconnaissance biométrique et la détection des comportements suspects et une étude
sur le métavers.
La présente fiche a été rédigée par le département thématique du Parlement européen
chargé des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles.

Mariusz Maciejewski

[6]Résolution du Parlement européen du 20 mai 2021 sur l’arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union
européenne le 16 juillet 2020 dans l’affaire C-311/18, Data Protection Commissioner contre Facebook
Ireland Ltd et Maximillian Schrems («arrêt Schrems II»), paragraphe 28.
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